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LES OBJECTIFSDE LA REVISION DU P.L.U. (Ex-P.o.s.)

L’élaborationdu Plan d’Occupationdes Sols (P.o.s.)de la communed’Archiac a été prescritele 7mars1984 et approuvéle 24 septembre1985. Par
délibérationdu Conseil Municipal du 3 décembre2002, la communea décidé la révision de son i’.o.s., documentd’urbanismequi, selon les nouvelles
modalitésde la loi relativeà la Solidaritéet au RenouvellementUrbains(dite loi s.R.u.)du 13 décembre2000,devient le PlanLocal d’Urbanisme(P.L.u.).

La révision du P.L.U. d’Archiac a commebut principal de s’adapteraux évolutionsqu’ont connuesla communeet son environnementproche.Elle
doit égalementpermettrede prendreen compteles nouvellesorientationsque la communeentendse fixer pour son développementà savoir:

- l’ouvertureà l’urbanisationde nouvelleszonespourpermettrel’accroissementet le renouvellementde la population,
- l’adaptationdu documentpourrendrepossiblele développementde la zoned’activités,
- l’aménagementet la miseen valeurdesespacespublicset la préservationdespaysages.

La révision du P.L.U. est égalementl’occasionde définir clairementles objectifs et projetsd’aménagementde la communeà traversl’élaboration de
son Projet d’Aménagementet de DéveloppementDurable (P.A.D.D.), qui doit respecterles grandsprincipes de la loi S.R.U. (renouvellementurbain,
développementdurable),maiségalementceuxdesgrandeslois qui régissentl’occupationdu sol français,et qui touchentplus particulièrementle milieu rural
(loi paysage,loi S.R.IJ., ...).

La révisiondu P.L.U. d’Archiac passepar la constitutiond’un diagnosticcommunal,étatdes lieux de l’environnementnaturel,agraireet urbain tout
commedes donnéessocio-économiquesqui caractérisentla commune(démographie,activité...). De ce diagnosticressortentdes problématiqueset enjeux
qui seront discutésavec les élus et la population locale afin de déterminerdes orientationsgénéralesd’aménagementet d’urbanisme ainsi que des
orientationsplus particulières,caractérisantpar exemple des espacesou projets publics, qui seront retranscrit à travers le P.A.D.D. et les documents
opposablesdu P.L.U. que sont: le Plan de Zonage(cartographiedes différenteszoneset de leurs affectations)et le règlementqui fixe les modaLités
d’occupationdu sol en fonction de chaquezone.

La loi S.R.U. redéfinit égalementles différenteszonesdu plan de zonageet en distinguequatre
- les zonesurbaines(diteszonesU) correspondantà deszonesurbaniséeset équipées,
- les zonesà urbaniser(diteszonesAU) correspondantaux secteurs,au caractèrenaturelet non équipés,destinésà êtreouvertsà l’urbanisation,
- les zonesagricoles(diteszonesA), secteurstricten’acceptantpasd’autreaffectation,
- les zonesnaturelleset forestières(diteszonesN).
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Situationparrapportaux principalesvilles et auxaxesde communication

1. LOCALISATION ET SITUATION

1.1. LocALISATIoN ET SITUATION ADMINISTRATIVE ET URBAINE

Source carteMichelin n’989,ed. 2000

Silunliun acJminktruliveCI iflICrCI)fllmufluIe
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Situationadministrativeet intercommunale

La communed’Archiac est situéeau sud du départementde la
Charente-Maritimeet en limite du départementde la Charente.Elle
appartientà l’arrondissementde Jonzacet est chef lieu du canton
d’Archiac.

La communefait partie de la Communautéde Communesde
Haute Saintongequi regroupe123 communes,dont le siège est à
Jonzac.

Archiac appartientà la subdivisionde la D.D.E. de Jonzac.

Situationgéographiqueurbaine

La communed’Arehiac est situéeà 121 km de la Préfecturede
La Rochelleet à 43 km de Saintes.

Elle se situe dans un rayon de 50 km autour d’une
agglomérationde plus de 10000 habitants (Cognac) et de trois
villes de plus de 4 000 habitants(Jonzacet Ponset Barbezieux).

Situationparrapportaux axesde communication

La communed’Archiac est traverséepar les départementales
699 et 731, qui relie Ponsà Barbezieux.Elle estprolongéepar la D
700 qui permetde rejoindreRoyanet la côte, et qui génèreun trafic
de 8000 à 10000véhiculesparjour. En effet, cet axe majeurrelie
l’arrière-pays(Dordogne,Périgord)à la côteatlantique.

Le projet de création d’une quatre voies entre Saintes et
Angoulême,permettrade désengorgerla circulationdansArchiac.
Un réseaude voies secondairesest formé par les départementales
152 et 251.

Poitiers

—f,

L,chelle
t’

‘L,

-J

Bordcari

Arcluac
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1.2. SITUATION PHYSIQUE.AGRONOMIQUE, PATRIMONIALE ET PAYSAGERE

Situationphysique

La communed’Archiac a un territoire de très petite taille, de4,48 km2
seulement.Elle est situéesur une vasteplaine calcairequi s’étendau nord
et à l’ouest, dominée par une colline située au centre du territoire
communal. Le bourg s’est implanté sur ce promontoire, offrant de
nombreuxpanoramassur le paysageenvironnant.

Situationpatrimoniale

D’un point de vue de son patrimoine bâti, Archiac appartientâ la
Saintonge-Romanecommeen témoignele style de seshabitations.

Les grands domainesviticoles composésd’une ferme allongée ou
d’une ferme carréecaractérisentLe patrimoinecommunalet saintongeais.

Situationpaysagère

D’un point de vue paysager,la communeappartientà une entité
paysagèredéfinie par l’inventaire des Paysagesde Poitou-Charentes
(c.R.E.N.)qui estcelle de la « Champagnecharentaise».

— Situationagronomique

La commune d’Archiac appartient à un vaste ensemble appelé
«champagnecharentaise», plainecalcaireoù se mêlentpolyculture,bois et
vigne avecune dominanteviticole associéeà la productiondu cognac.

Archiac est la capitale de ((La Petite Champagne»,
2mC cru du

Cognac.Cette appellationest attribuéeau Cognac dont l’assemblageest
composéuniquementd’eaux-de-vieprovenantde la Grande Champagne
(pourun minimum de 50 %) et de la PetiteChampagne.

Extrait de l’Inventaire desPaysagesde Poitou-Charenres(C.R.&N)

« La Champagnecharentaisese démarquepar une présencede la vigne
suffisammentprégnantepourdevenirl’élémentdominantdupaysage».

« Le relief est suffisammentamplepour occasionnerdans le parcoursde
bellesvuespanoramiquesou despercéeslointainesentrebosquetset collines ».

« La vigne, perçue tantôt comme petit bloc plein, tantôt à travers une
successionde tranchesvégétales,agit comme amplificateur du relief et de la
perspective.Samatièrepeignées ‘imprime avecforcedansle paysage».

Cabinetd’Architectureet d’UrbanismePemet 4
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2. SITUATION PHYSIQUEET ENVIRONNEMETALE

2.1. TOPOGRAPHIEET HYDROGRAPHIE

Une communedominéepar un promontoire

Au nord et à l’ouest du territoire communals’étend
une plaine,à une altitudecompriseentre55 et 70 mètres.
Cette plaine est dominée par un promontoire,
d’orientation nord-est/ sud-ouest,où s’est implanté le
bourgqui culmineà 116 mètres.

Les versantsest et ouestdescendenten une pente
régulière, pas trop abrupte, à la différence du versant
nord qui a une pente très forte. Sur une distance
d’environ 200 m, l’altitude varie de 65 à 110 mètres,
formantparendroitdes falaises.

Un réseauhydrauliquequasi inexistant

Aucune rivière ne se trouve sur la commune.
Cependant, deux sources d’eau sont localisées
respectivementdans le bourg, à l’emplacement du
lavoir, et à proximité de la station d’épuration. Cette
dernière se jette dans Le Né, rivière située à 3,5 km
d’Archiac. Toutefois, aucunesourcen’est apparentesur
le territoire communal.La présencede nombreuxpuits
en centre bourg, laisseprésagerl’existenced’un réseau
hydrographiquesouterrain.
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2.2. GEOLOGIE / PEDOLOGIE

Le territoire communalprésentedes formationsvariées,d’orientation
nord-est/ sud-ouest

- des calcaires crayo-marneuxblanchâtresen alternancedures et
tendrespuis descalcairespiquésde glauconie,appartenantau Campanien2;

- descalcairescrayo-niarneuxtendres,blanchâtres,du Campanien1;
- des galets, sables kaoliniques et argiles, vert pâle, datant du

Lutécien.

Les calcairescrétacéssont à l’origine des sols de champagneoccupés
en grandepartie par la vigne et les culturescéréalières.Les terresviticoles
sont surtout faites de formationscrayeusescampaniennes,parfois de bancs
plus résistantsoù des couronnementsde roches induréesont été mis en
exergue,offrant de vastespanoramassur les environs.

Suivant la localisation, les donnéesvarient, en particulier le support
géologiqueou celui du relief. En remontantvers le bourg, les couches
calcaires se révèlent moins favorables à la vigne, les argiles humides
affleurent. Les bois deviennentplus denseset le paysagedevient moins
ouvert. Cela se produit sur les hauteursd’Archiac où s’est implanté le
bourg.

Cabinetd’Architectureet d’urbanismePemet 6
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2.3. RISQUESNATURELS MAJEURS

Desrisquesde mouvementsde terrain liés aux affleurementsde la RueBassedu Château

La communed’Archiac est confrontéeà des mouvementsde terrain, qui sont dus à des
cavitéssouterraineset â la présencede tunnels,ainsi qu’à deséboulements.Cesdernierssont,

F’ jusqu’alors,occasionnelset se produisentnotammentau niveau de la Rue Bassedu Château.
Les grottesont déjàété consolidéesà plusieursreprises.

Selon le dossierdépartementaldes risquesmajeurs,la communeest exposéeaux deux
risquessuivants

Risques liés aux transportsde matièresdangereuses la D 699 est concernéepar le
transportde souffreet d’ammonitrates,et la D 700 par le transportdesacidesphosphoriques.

Photo n°1 Grottes situéesnie
bassedu Château

Risquestechnologiquesmajeurs la communed’Archiac est exposéeaux risquesliés à
l’utilisation de l’alcool éthylique.

Enjeu

L- Prendre en compte les risques natureij

Un mouvementde terrain est un déplacementplus ou moins brutal du sol ou du sous
sol, qui est enfonction de la natureet de la dispositiondescouchesgéologiques.Il est dû à
desprocessuslentsde dissolutionou d ‘érosionfavoriséespar1 ‘action de l’eau et de 1 ‘homme.

En plaine, un mouvementde terrainse traduitparun affaissementplusou moinsbrutal
de cavitéssouterrainesnaturellesou art(ficielles (mines, carrières),par desphénomènesde
gonflementou de retrait liés aux changementsd’humidité de sols argileux,par un tassement
dessols compressibles(vase, tourbe, argile...)ouparsurexploitation.

Photon°2 Exemplede
consolidationrue Busse
du Château

Ce risque est consécutifà un accidentse produisantlors du transportde matières
dangereuses.Il est impossiblede prévoir le lieu où I ‘accidentpeutseproduire.Les mesures
depréventionsontdu ressortdu transporteurpar le respectde la réglementationparticulière
de ce type de transport.

Cabinetd’Architectureet d’UrbanismePemet 7
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2.4. DONNEESENVIRONNEMENTALES

Une stationd’éyurationpolluante

Archiac disposed’une stationd’épurationsituéeau lieu dit Le Vivier.
Cet équipementutilise une techniquerécentequi consisteà traiter les eaux
uséeset les bouesdansdes bassinsde décantationplantésde roseaux.Ces
lits de macrophytes,offrent une nouvellealternativepour le traitementdes
déchets,qui à l’avantage de ne présenteraucune pollution visuelle, ni
sonoreet à un moindrecoût.

Il semble que l’installation de ce nouvel aménagementne soit
toujours pas conforme. En effet, le sol n’est pas correctementétanchéifié.
Les bassinsde décantation,fiient et les pollutions atteignent la source
d’eau localiséeà cet endroit. Le Né, situé en aval du coursd’eau est donc
sujet à des pollutions. Les puits et forages d’irrigation sont eux aussi
contaminés,par la mêmeoccasion.

Aucune partie du territoire n’est protégée par des mesures
environnementalesparticulières

Le territoire communal ne présentepas d’espacenaturel retenu au
titre d’une Zone Naturelle d’intérêt EcologiqueFaunistiqueet Floristique
(z.N.1.E.F.F.),ou d’un secteurNATIJRA 2000.

Attention à l’utilisation abondantedespesticides

Archiac est classéecomme présentantdes produits phytosanitaires
dansl’eau, sansaucunerestrictionquandà son utilisation.

Les pesticidesse retrouventpartout même dans les milieux dans
lesquelsils n ‘ont jamaisété utilisés. Les trois quartsdeseauxsouterraines
desrégionsagricolesde 1 ‘Europe contiennentmaintenantdespesticidesà
desdosessupérieuresaux maximaadmissibles.

SEPRQAL4S-Jnfosn° 73. nIars2003

Enjeu

- Mettre aux normesla stationd’épuration.

Cabinetd’Architectureet d’urbanismePernet s
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3. ANALYSE DES ESPACESBATIS ET NATURELS APPROCHEPAYSAGERE

Le paysageest caractérisépar l’omniprésencede la vigne d’où émergentquelquesfermesisoléesou quelqueshameaux,autourd’un promontoireoù
— s’est implantéle bourgd’Archiac.
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La communed’Archiac a un territoire de très petitetaille (448 ha) qui s’articule autourde son centrebourg situé sur un promontoirecalcairevisible
depuis les principaux axesde communication.Les points hautsde la communesont marquéspar le c)ocherde l’église, le châteauBemieret le domainede
Riveron (photon°3 ci-dessus).

Le centrebourg suit la ligne de crête de manièregroupéeet linéaire. Les talus boiséset les parcsprivés forment une ceintureverte autourdu bourg
(versantouest).Les extensionsrécentesde l’urbanisation suivent les principaux axes de communicationqui convergentvers le bourg ou le contournent
(D731 et 152).

Autour de cette zone agglomérée,le tissu urbain se relâche et laisse place à une ceinture de petits hameauxet de grands domainesviticoles
caractéristiquesde la région et garantsde l’identité locale.

Au-delà de ceszonesbâties, la vigne est omniprésentesur tout le territoire communalet ne laisseque peu de place aux queLquesparcellesboiséesou
— pâturées.

Les cartessur l’organisationdesespacesbâtis (à lapage18) et les élémentspatrimoniauxet paysagers(à lapage22) illustrent les chapitressuivants.

Eglise

1 Domainede Riveron

Photon°3 : Panoramasur le flan ouestde la commune

Cabinetd’Architectureet d’UrbanismePernet 10
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3.1. PARTIE AGGLOMEREE

3.1.1.Centrebourg

Une entréede bourgorchestréepar l’Allée desMarronnierset le châteauBernier

Plusieursaxesde découvertes’offrent aux visiteurs de passagequi souhaitentdécouvrir le
centrebourg d’Archiac. Tous sont en ascension,puisquele bourg arboreune situationprivilégiée
au sommetd’une ligne de crêtequi dominetoute la plaineviticole.

Un des axesprivilégiés de découvertedu bourg est l’allée desMarronniers,dont les grands
arbres du même nom soulignent la route qui serpentejusqu’au bourg. Quelques percées
permettentd’apprécierle paysageenvironnant.

Patrimoinesatypiquesde la commune,le châteauBernieret la tour, vestigeanachroniquede
l’ancien châteaud’Archiac, et leurs parcs respectifss’inscriventdans la continuité de l’allée et
marquentainsi l’entréehistoriquedu bourg.

Les talus boisésqui soulignentle front bâti du centrebourg ainsi que le campingpaysager
qui se situe plus en contrebas prolongentles espacesboisésprécédemmentévoquésformant une
véritableceintureverte le long des frangesouestdu bourg. La préservationde l’ensemblede ces
espacesboisésest bien entendunécessaire.Certainstalusviticoles participentégalementâ la mise
en valeurdu site et doiventêtrepréservéstels quels(voir cartedesenjeuxpaysagerspage22).

Un tissuurbain très densequi souligneun réseaucomplexede rues

Quittéecette entréetrès végétale,le règneminéral reprendle dessuspour laisserplaceà un
centrebourg très densecaractéristiquedes bourgsgroupéssur un promontoire.La partie la plus
densedu centre bourg correspondau point de jonction des différents axes qui le traversent,
formantainsi un réseaucomplexede ruesqui peuventperdrele visiteurau premierabord.

Les carrefourssuccessifset le relief encorepentupeuventd’ailleurs poserdesproblèmesde
sécurité,d’autant plus que le secteurregroupeprécisémentla majorité des commercesdu bourg.
Les façades forment un front bâti continu aux volumes simples présentant des détails
architecturauxnombreux(corniches,linteaux, bandeaux)qui témoignentde la richessepasséedu
bourg.

Photon°4 Allées, parcset talus boisésforment une véritableceinnire
verte permettantune miseen scènedesfrangesouestdu bourget de son
entréehistorique.

Photon°5 Un carrefourorchestrépar un bâti de qualité et une structure
commercialedynamique.

Cabinetd’Architectureet d’UrbanismePernet Il
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Le carrefour(photo n°5 pageprécédente)qui précèdela placede la Mairie dessertcinq voies

et est sujet à un important trafic. Deux façadesidentiquesse répondentet mettenten scènele
croisement.Le registre très routier de la voirie ne permetpas de mettre en valeur cette forme
architecturaleet urbaine. Un réaménagementde ce carrefour ne serait-il pas l’occasion de
canaliserla circulationet de mettreen valeurce petit pôle commercialau bâti de qualité 7

La placede la Mairie un espacepublic de qualitéen manquede dynamisme
En quittant cette partie très dense,le tissu urbain s’aèreenfin, le relief s’aplanit, et s’ouvre

sur la placede la Mairie. Cet espacepublic, qui regroupela mairie et quelquescommerces,a été
récemmentrequalifié. Son aménagementsimple, et qui laisse la place au végétal (pins) permet
d’apprécierde bellesdemeures(pharmacie)et de beauxensembles(successionde maisonsà étage
en surcroîtet petitesouvertures).

De nombreusesdevanturescommercialesvacantes(photo n°7) donnent le sentimentd’un
centrebourgpeu dynamique.La mairie resteelle aussitrès discrète.L’animation d’une terrassede
café ou d’un restaurantdestinéà une clientèletouristiquepermettraitde redonnervie à ce décor.
La place et les opportunitésfoncièresne manquentpas. La densitédu bâti ne favorise pas la
réhabilitationdu patrimoinevacant(pasd’espaceprivatif libre). Le logementlocatif sembleêtre la
seulealternative.

Photon°7 Seul le dynamismede quelquescommercesstructurants
manqueà cetteplacecentralerécemmentaménagée.Les devantures
commercialesvidesen sont les stigmates.

I—-1

fthrt
Photon°8: La placedu Champde Foire aujourd’hui un ‘aste
parkingen manqued’affectation.

La placedu Champde Foire, un vasteespacelibre bientôtsansautreaffectationquecelui de
parking

Quittée la place de la Mairie, la forme urbaineprend des allures de village rue autour des
rues Agrippa d’Aubigné et Riveron qui affichent un riche patrimoine du XIXàme formé de
magnifiquesdemeuresbourgeoises(ancienneperception,gendarmerie,notaire,médecinI photos
n°24page23 et 36page28) maiségalementde l’église (fin XlXême) et du monumentaux morts.

La place du Champde Foire (photo n°8), à l’origine vasteterre-plein libre plantéet théâtre
d’une importante activilé commerçante (photo n°9 page suivante), abrite aujourd’hui un
«patrimoine»du milieu du X)Cème siècle composéde la poste et du châteaud’eau. Son grand
terre-pleinen bitumea une fonction principalede stationnement.Les raresaffectationsauxquelles
la place est liée sont aujourd’hui en voie de disparaîtrepuisquele marchéest délocalisésur la
place de la Mairie (ce qui contribue au dynamismedu centre bourg) et que la poste va bientôt
fermer. Quellesserontdonc les fonctions de ce vasteespacelibre demain? Quelle reconversion
estenvisageablepour la poste?

I
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Révisiondu Plan Local d’urbanismede la communed’Archiac

Un pôle scolaireincéréau coeurdu centrebourg

Situé le long de la voie secondairequi mèneau Champde Foire, le pôle scolaires’insèreau
coeur du tissu urbain. L’école municipale, implantéele long de la voie, est un bâtimentscolaire
typique de la fin du XIXème siècle.Le collège,situé plus en retrait, est un bâtimentcontemporain
récemmentrestauré,visible de loin par le jeu du relief.

Le cimetièreferme la partie aggloméréedu bourget forme une transitionde qualité avec le
secteurviticole.

Un pôle de loisirs de qualité qui forme une transitionentre le bourg et les zonesd’urbanisation
récentes

Stade,piscine, campingmunicipal et salle des fêtes forment un véritable pôle de loisirs au
pied du promontoire.Leur caractèrenaturel et boiséparticipeâ former un ensemblede qualitéqui
marqueunetransitionentre le bourg et les zonesurbaniséessituéesplus à l’ouest.

r - P.RcIII.kC ‘C6r.’c N ..,i — fl:. J. Q..pJ.

A

Photon°9 La placedu Champde Foire autrefois un vasteterre-plein
enherbéet planlé caractéristiquedansles communesalentours.

Enjeux

- Préserverla « ceintureverte » qui soulignel’entrée nord et les frangesouestdu
bourgainsi que les talusviticoles qui participentà la miseen valeurdu site.
- Requalifier le carrefourentre la rue Catherined’Archiac et la rue des Halles afin
de canaliserla circulationet de mettreen valeur le patrimoinearchitecturalet les
commerces.
- Dynamiser la place de la Mairie par l’accueil de nouveaux commerceset
notammentd’établissementsde type « bar » et restaurantvouésà une clientèle
touristique.
- Inciter la réhabilitation des logementsvacants.L’attribution aux logementsde
centrebourg de jardins « familiaux » situésà proximité du bourg ne peut-ellepas
constituerunevaleurajoutéeà ceslogements?
- Réfléchir à une reconversionà long terme de la place du Champ de Foire. Cette
dernièrene peut-ellepas permettrede compenserla forte densitéurbaine et le
manqued’espacesvertsdu bourg ?
- Réfléchirà une reconversiondesbâtimentsde la poste.

Cabinetd’Architectureet d’urbanismePernet 13
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3.1.2.Extensionsrécentes

Photon°11 Le carrefourentre la D 699 et la D 731.
La D 731: Un axe qui posedesproblèmesde sécuritéet dont le registre
routiers’imposeau détrimentdu patrimoinebâti.

Une entréed’agglomérationorchestréepar un rond-pointoriginal prochainementsecondéd’une
Maisonde la Vigne et du Terroir

Le rond-pointd’Archiac (photon°10), qui marqueà la fois la frontièreentreles départements
de la Charenteet de la Charente-Maritimeainsi que le carrefourentredeux grandsaxesnord/sud
et estlouestaffiche fièrementl’identité viticole d’Archiac, capitalede la PetiteChampagne.Cette
entréed’agglomérationoriginale devrait être prochainementsecondéed’une Maison de la Vigne
et du Terroir, projet porté conjointementpar les deux départementsdont l’emplacementn’est pas
encorefixé.

La D731, unetraverséeagEloméréequi posedesproblèmesde sécurité

Passéecetteentréed’agglomération,la D 731 contournele nord du promontoirequi abrite le
bourg et présenteune occupationdu sol denseet diversifiée. C’est la zone d’activités qui ouvre
l’agglomération d’Archiac, suivie d’une successionde maisons bourgeoiseset de grands
domaines,entremêlésde quelquesmaisonsneuves,localiséesprincipalementà la sortie du bourg.

L’important trafic routier généré par l’axe pose des problèmesde sécurité. Malgré la
successiond’îlots bâtis et la forme sinusoïdalede la voie les vitessesde circulation sont souvent
excessives.Le carrefour avec la D 699 (photo n°11), axe égalementfréquentéest relativement
dangereuxcomptetenu d’un manquede visibilité et de l’étroitessede la voie. Le caractèretrès
routierde la D 731 prédominesur les espacesbâtis,et les borduresde la routene contribuentpasà
la miseen valeurde ceséléments(domaine,maisonsbourgeoises).

Problèmesde sécurité(carrefour,largeurde la voie, vitessesde circulation)et prédominance
du registreroutierne peuvent-ilspasêtre endiguéspar un réaménagementsimpledesaccotements
de la voie et par un marquagedu carrefour?Plantation d’alignementsd’arbres (rappelantles
alignementsexistants),utilisation d’un revêtementdifférent pour le carrefour,mise en perspective
despointsde vue et desélémentsdu patrimoinebâti sontautantde pistesde réflexion.

Photon°10 Un rond-pointqui annoncel’identité viticole de la commune
et de son terroir.

s.
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.3’

..: t I
r Photo n°12 Le lotissementdc La Roche: un mode d’Llrbunisution

conventionneltypique desannées80 entièmmentdissociéde la forme
L.

urbainetraditionnelle.

h I .

—

_____

r.r:. --z
L Photon°13 Le lotissementrécentdesAcacias: un moded’urbanisation

plus contemporainet plus «doux» qui malgré un effort d’intégration
rompt avec le bâti traditionnelenvironnant.

La D 152 : un axe d’urbanisationcontemporainqui présenteune forme urbaine dissociéede
l’habitat traditionnel

Secondefrange urbaine structurante,la D 152 abrite la majeure partie des extensions
contemporainesde l’agglomération.Le lotissementde La Roche (photo n°12), avec un peu moins
d’une trentaine de lots forme un quartier isolé et denseéloigné du centre bourg. Son mode
d’urbanisationest <(conventionnel»(maisonau milieu de la parcelle,muretsde clôture, trottoir,
caniveaux).

Les espacesinterstitiels entre le lotissementet le bourg ont progressivementété comblés,
notammentpar l’aménagementde deuxopérationsd’ensemblequi ont permis la constructionde 5
et 3 maisonsindividuelles locatives(H.L.M.). Les deux îlots sont structurésen raquettedesservant
les habitations.Le traitementdes espacespublics est plus doux que pour le lotissementde La
Roche: aux traditionnels trottoirs se substituentdes accotementsgravillonnés, les clôtures en
grillage donnentune meilleure transparence,quelquesarbresont été plantéset les réseauxsont
enterrés.

Cependant,la forme urbaine rompt avec celle de l’habitat traditionnel (implantation â
l’alignement,parcellairelongitudinal)entraînantparfoisunecoexistenceatypiquequi dénatureles
abordsdesbâtimentsanciens(photo n°13). La continuitédu bâti est donc â rechercher,tant par la
localisationdeszonesâ bâtir quedansl’implantation du bâti et le traitementdesabordset espaces
publics (clôtures,voirie).

Un bel alignementde frênesborde la voie jusqu’aucentrebourg (photon°14). Cettedernière
doit faire l’objet d’un enfouissementde réseauxet donc d’une requalificationde ces accotements.
Les motifs végétauxprésentssur la commune (alignementsde frênes et de marronniers)ne
peuvent-ilspass’insérerdanscetteréflexion 7

-- -j

4.

4

‘L

r -

Photon°14: Le réaménagementpmgramméde la D 152 ne doit-il pas
s’appuyersur les motirs végétauxprésentssur la commune,comme
l’allée de frênesqui bordela voie D 6997
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Révisiondu PlanLocal d’urbanismede la communed’Archiac

Desentréesde ville secondaireset descoupuresd’urbanisationde qualité

Outre l’axe d’urbanisationlinéaireet excentréde la D 152, les zonesd’urbanisationrécentes
s’insèrentrelativementbien dansle tissu bâti, notammentdansla partieouestde l’agglomération.
Les habitations,de manièregénérale,ont le mérite de resterdiscrètes.Certainesentréesde bourg
secondaires,telles celles de Riveron, La Grue, et l’entrée par la D 251 sont netteset de qualité.
Certainsalignementsd’arbressoulignentmajestueusementcesentréesou coupurestellescellesde
Riveron (photon°15) et de La Grue.

._a
Photo 15: Une allée de frénes qui met
en valeur l’entrée par la D 699.

Enjeux

- Permettrel’aménagementde la Maison de la Vigne et du Terroir et réfléchir à une
intégrationcohérenteet de qualité.
- Prévoirà long termeun réaménagementde la traverséeaggloméréede la D 731
afin d’endiguer les problèmesde sécuritéet de mettre en valeur le patrimoine
environnant.
- Réfléchirau réaménagementde la D 152 danssa partieagglomérée,en utilisant
si possibleles motifs végétauxet paysagersdéjà présentssur la commune.
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CARTE DE L’ORGANISATION DES ESPACESBATIS

LI « Les Sables»
L2 « Les Voituriers»
L3 o Les Acaciaso
L4 « La Roche»

I Mairie
2 Caiuping/Piscine
3 Pôle scolaire(écoles,collège,gymnase,garderieet
centrede loisirs)
4 S.I.V.O.M., office de Tourisme,A.D.M.R.,
Point InformationJeunesse
5 Casernedespompiers
6 Anciennegare
7 Stationd’épuration

Activité économique
a Zoned’activités
b Hôtel! Restaurant
c Stationessence
cl Pôlemédical

Projettouristique
e et e’ Implantationspotentiellesde la Maisonde la Vigne et du Terroir
f Projetde gîte rural

Bâti ancien(du centrebourg, deshameauxet desfermesisolées)

FaubourgJ Quartierdense

Lotissement

Bâtimentou équipementpublic

b

t!
h

I,—

Place/ Espacepublic

X

Axe passant

Carrefourdangereux
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Révisiondu Plan Local d’Urbanismede la communed’Archiac

3.2. CEINTURE DES DOMAINES VITICOLES ET DES HAMEAUX

Une densitéde hameauxet de grandsdomainesaux abordsde l’agglomération

Aux margesde la partie réellementagglomérée,le tissu urbain se dessertet laisse place â une
successionde petitshameaux(ChezBernard,Saint-Pierre)et de grandsdomaines(Riveron,ChezBernard,
La Ménardière,Fontanière,ChezBillet ...) qui marquentfièrement le paysageet forment une transition
avec les terresviticoles situéessur la plaine.

Les domainesviticoles un patrimoineremarquableà préservergarantde l’identité communale

Les domainesviticoles constituent des élémentspatrimoniaux remarquablesqu’il convient de
préserveret de mettreen valeur, notammenten évitant d’urbaniserleurs abords.Les principauxdomaines
sontrépertoriéset décritsau chapitresuivant(8.3) et cartographiésà la page22.

Desextensionsou adaptationdu patrimoinebâti peu respectueuses

Le hameau de Saint-Pierre (photo n°16) forme une entité rurale indépendanteséparée de
l’agglomération par une coupure d’urbanisationet un bel alignementde frênes (voir carte page 22).
Maisons ruraleset grandespropriétésviticoles s’y entremêlent.Quelquesprairies pâturéesbordent les
habitations.

La coexistencedu bâti ancienet desactivitéscontemporainesne fait pastoujoursbon ménage.Ainsi
on observedes extensionsou adaptationsde bâtimentsancienspeu respectueusesdu patrimoinebâti qui
contribuentà dénatureret dévaloriserce dernier. Ce patrimoine se fait pourtantde plus en plus rare et
attire une clientèle étrangèrebien connue(anglaisenotamment).Les photosn°5 17 et 18 témoignentde
deux extensionsqui dévaluentdes bâtissesaujourd’hui vacantesqui représententpourtant une véritable
richesse.Outre un caractèrepâturé, le hameaude Saint-Pierreestagrémentéd’un certainnombred’arbres
d’ornement(photosn°17) ou d’alignementqui participentà la mise en valeurdu site.

—

____

Photon°16 I.e hncnenLlde Saint-Pierre LIHC celiLlie ramie
indépendantebordéede prairies.

Photosn°17 et 18 Deux exemplesd’extensions
contemporaines(â Saint-Pleut)qui dénaturentet dévaluent
un patrimoinebâti devenurareet convoité.

H

Photon98

Enjeux

- Préserverles grandsdomainesviticoles en évitant l’urbanisationde leurs abordset en
respectantleurscaractéristiquesarchitecturales.
- Préserverle patrimoine bâti en évitant sa dénaturationet sa dévaluation par des
restaurationsou extensionsirrespectueuses.
- Préserverlescoupuresd’urbanisationdequalité.
- Préserverles arbresd’ornementet les alignementset réutilisercettetypologie dansles
aménagementspublicset privés.
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Un paysageprédominépar l’exploitation viticole

3.3. PLAINE VITICOLE

Quittéesles zonesbâties, l’exploitation viticole prédominele territoire de manièrequasi-
uniforme et témoignede la vocation économiquede la commune.La culture céréalièreest
égalementprésentede manièreponctuelle.Un imposantsilo à grain situé en margedu hameau
de Saint-Pierretémoignede cetteactivité.

Seuls quelquesrares bosquetsviennent animer le paysage.La communecompte peu
d’espacesboisés localisés en général â proximité des habitations. Les bois sont pourtant
présentsdansle paysageenvironnant,permettantde soulignerles ondulationsdu relief, maisne
se situentpassur le territoire communal(pholo n°19).

Desbuttesnaturellesmenacées

r .:. :--

Photon°20 Arasementd’une huile naturelleaux abordsde la D 731.

Photon°21 Peupliers,sauleset frênes indiquentla vallée situéeau nord
de Saint-Pierre.

Certainespratiquesagricolessont peu respectueusesdu milieu récepteuret l’on observe
sur la communel’arasementde buttesnaturelles(photon°20).

Une valléesujetteà despollutionsd’originesdomestiqueet agricole

La petite vallée qui accueillela station d’épurationconstitueun desraresespacesboisés
et enherbésde la commune.La végétation,formée principalementde grandspeuplierset de
frênes,évoquebien la présencede l’eau,maisaucunruisseaun’y estvisible (photon°21).

La sourcequi s’y situe est sujetteaux pollutions de la station d’épurationdont le bassin
de décantationfuit. Cettepollution vient en aval accentuercelle que connaîthabituellementla
rivière du Né par les nombreuxtraitementschimiquesliés à la viticulture.

paysageprédominépar la vigne.

___

I Enjeux

- Préserverl’activité viticole.
- Endiguerl’arasementdesbuttesnaturelles.
- Préserverles raresboisementsde la commune.
- Préserverla vallée et son caractèreboisé et endiguer les problèmesde
pollution liés à la stationd’épuration.
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4. ARCHITECTUREET PATRIMOINE

ENJEUX PATRIMONIAUX ET PAYSAGERS

1 Patrimoinebâti à préserver

La communed’Archiac détient un patrimoine bâti et une typologie
GrandsdomainesI Bellesdemeuresarchitecturalequi doiventêtre préservés.

Par préservation,il convient de considérerles élémentsbâtis dans Bellesdemeuresdu centrebourgdu XIXêm siècle
leur ensemble,leurs détails ou caractéristiquesarchitecturales,leur petit
patrimoine(fours, pigeonniers,puits) ainsi que leurs abords(point de vue, Patrimoineatypiquedu débutdu XXèIIIC siècle
intégration) et les végétaux (arbres d’ornement, alignements, massifs,
haies)qui y sontassociés. () Centrebourg(détailsdes façades,porches,portail...)

Moulin à vent

Pourplus d’informations Puits

- « Le guidede la maisonsaintongeaise; Restaurer,Aménager,Entretenir». 2 Compositionsvégétaleset naturellesà préserver
Disponibleen mairie.

_____

.

Ceintureverte (AlIee desMarronniers,parc, talusboise)
- «Haute Saintonge, son patrimoine et ses jardins» Communautéde
Communes de Haute Saintonge. Disponible à l’Office de Tourisme Alignementsremarquablesen bordurede voies
Cantonal.
- Conseils architecturaux sur le site du Service Départemental de Boisements

l’Architecture et du Patrimoine www.culture.gouv.fr/sdap17

_____

- Conseilset rendez-vous(permanenceslocales) auprèsdu C.A.U.E. 17, vallée

tél:0546317190
Coteauviticole a preserver

O Butte naturelleen voie d’arasement

Vuessurdesmassifsboisés(hors limiles communales)

II I Coupuresd’urbanisationà préserver
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Révisiondu Plan local d’Urbanismede la communed’Archiac

Les maisonsde bourg

Les maisonsde bourg d’Archiac (photosn°22 et 23) datantpour la plupart - ç

du débutdu XIXÔmC sièclesontjointives et implantéesà l’alignementformantdes
fronts bâtis très denses (voir airait cadastralci-contre). Leurs volumes sont
simplessur deux ou trois niveaux(plus rarement)et de taille relativementpetite.
Les façadessont en pierres de taille ou en moellon recouvertd’un enduit à la -

-

chaux.Les encadrementsdesfenêtreset desanglesde façadessont en pierresde
taille apparentes. Les ouvertures sont nombreuses et s’agencent - -
harmonieusementdans la façade. Elles sont toujours plus hautes que larges, - -
exceptéles petitesouverturesdes comblesà surcroît, très communesdans le centrebourg, qui elles sont de
forme carrée.Un bandeauséparegénéralementchaqueniveauet la toiture est précédéed’une cornicheplus
ou moins affinée. Certainesfaçadesprésententdes détails architecturauxplus raffinés qui témoignentde la
richessede leur ancienpropriétaire,tellesdesouverturesen arc (photon°22). Les toituresà deuxou trois pans
ont une faible pente(entre25 et 30 %) et sontcouvertesde tuiles « canal».

D’anciennesdevanturescommercialesoccupentparfois les rez-de-chaussée(photo n°23) présentantde
bellesmenuiseries,malheureusementpeu conservées.

Les maisonsde maîtres

Les demeuresbourgeoisesde la fin du XlXême siècle (photo n°24)
présententdes caractéristiquessimilaires à la différence de leur volume plus
imposantet de leur façadeentiêrementen pierresde taille. De belles lucarnes
viennentparfoiscouronnerla façade(ancienneperceptionIphoto n°35page28).

_____

Ces imposantesdemeures,essentiellementsituéesrue de Riveron, sont
implantéesen retrait de la voie publique (photo n°25), faisant apparaîtreune
cour accessiblepar un beauportail métalliquebordé d’un muret en pierresde
taille surmontéd’une grille. Photon°24: RueBassedu Chhteau

Le végétalprend donc une placeà part entière.Rosiers,vignes grimpantes,glycinesagrémententmurs
et façades.

ri
I

Photon°22 : Rue des Halles

4.1. MAISONS DE BOURG ET MAISONS DE MAITRE
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Révisiondu Plan local d’Urbanismede la communed’Archiac
—- La restaurationdu bâti ancienest un exercicedifficile, pastoujoursrespectueuxde la typologiedu bâti. Cetterestaurationde maisonde maître (photo
n°26), typiquedansles années60, en estun exemplefréquent:l’enduit, trop rigide, dénaturela bâtisseet ne permetplus de faire apparaîtreles encadrements
en pierresde taille. L’anciennedépendance,transforméeen garage,a perdu toute identité. Le mur de clôture et le portail en renfoncementcontribuentâ
dénaturerl’ensemble.Aucuneplacen’est laisséeau végétal.

La photon°27 montrel’exempled’une restaurationréussiequi respecteles recommandationsprescritesci-dessous.

r

I I—e--- i

H bjjçC
Photon26: Rue de l’Abreuvoir Photon°27 Vue de la rue desSables

‘N

J

RECOMMANbATION5

- Respecterla typologiede [architecturelocaleet les matériauxtraditionnelsdansles opérationsde réhabilitation.
- Conserverà l’identique les détailsarchitecturauxremarquables.
- Enduireles murs en moellon d’enduitstraditionnelsà basede chauxet de sable,sanssurépaisseuret de manièreà
raccorderexactementau niveaudespierresde taille.
- Utiliser des couleurs vives dans les tons gris, bleu, vert, lit de vin pour les menuiseries(portes, volets,
encadrements).Proscrireles lasures« ton bois ».

- Traiter les murs en moellon existantavec le mêmerespectque la façade.Proscriretous autresmatériauxque la
pierre, le métalet le bois pour les murs de cl6ture.
- Favoriserla mise en valeur du b6ti par le végétal: pour les clBtures(haieschampêtres),les abords(gazons,fleurs,
massifs) et les b8timents (trailles, glycines, rosiers, plantes grimpantes).Proscrire les essencesexotiqueset
opaques,surtoutlorsqu’ellessontutiliséesen haiesmono-spécifiques.
- Proscrire le traitement des espaceslibres avec du désherbantchimique afin de favoriser l’émergencedu
« fleurissementvernaculaire»: essenceschampêtreslocales qui se ressèmentd’années en annéeset qui ne
demandentquasimentaucunentretien(rosestrémières,valérianes...).
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Les fermesà cour carrée

Les grandsdomainesviticoles correspondentle plus souventà
d’imposantesfermesà cour ferméeet de forme canée(voir extrait carte
aérienneci-contre). Leur typologie résultede la croissanceéconomique
liée à l’expLoitation viticole et notammentau commercedu Cognac
entrele XVIIlème et la fin du XIXè siècle.

Ils se composentd’une maisonde maîtresituéeen fond de cour
qui domine l’ensemblede part un imposantvolume et une architecture
plus élaborée: couverture à quatre pans, décor de façade et
compositionssoignées.Divers bâtimentsd’exploitation (distillerie, chais,ballet...)et mursde clos
prolongent l’habitation principale formant une cour carrée,elle même séparéeen deux parties,
l’une réservéeaujardin, l’autre à la ferme.

Côté domainepublic, les bâtimentssont implantésà l’alignementdesvoies. Les chaissont
facilement identifiables à causede leurs tuiles noircies par un champignonqui se nourrit de
l’évaporationde l’eau de vie appelée« la part desanges». La courestaccessiblepar un portail ou
un porche monumental.Un pigeonnierformé d’une tour carréeou ronde agrémentesouvent le
mur d’enceinte.Desalléeset arbresd’ornement(photosn°’28 et 30) sontsouventassociésau bâti et
permettentsa mise en valeur. Tilleuls, marronniers,chênesen sont les principales essences.
Rosiers, vignes sur teille, glycines s’associentsouvent aux murs et façadespour former des
ensemblesharmonieuxet complémentaires.

Les fermesallongées

Secondevariantedesgrandsdomainesviticoles, la ferme allongée,
qui se constitue d’une maison de maître prolongée des bâtiments
d’expLoitation (voir extrait vue aérienneci-contre). Portails, pigeonniers
(photo n°30) et murs d’enceinteagrémententégalementces magnifiques
ensemble.

_____

Sur la communed’Archiac, on dénombre,hors centre bourg, un
peu plus d’une dizaine de domainesviticoles, à cour carréeou non. Ces
dernierssontcartographiésà La page22.

4.2. DOMAINES VIT[COLES

ilir’ i -

J j’-
—

Photon°28 Fermelocaliséeau hameauGuiffier

-

zz
Photon°29 La Ménarderie

Photon°30 Le logis de Riveron
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Elémentsà préserver(voir cartepage22)

e Domaineà courcarréeà St Pierre.
eFermeviticole à St Pierre.
eDomaineà courcarréede Fontanière.
eDomainede La l4énarderie(photon°29) / Imposantedemeuredu XVI&mesiècle, restauréeau xlxême
siècle.Elle présentede bellescolonnes,un chai, un pigeonnieret un grandportail.
e Domaineà courcarréeau nord deChezBernard.
e DeuxtermesaccoléesChezBernard.
eFermede Guiffier (photon28).
e Logis de RiveronXVIIème siècle(photon°30) / Il comprend
garenne.A l’intérieur il subsisteunecheminéeLouis XIII.
eFermeallongéeà La Roche.
eFermeviticole de la Guillonnerie.

De nombreuxexemplessontobservablessur la communecommeen témoignela photo n°31
où un mur d’enceinteen moellon a été« restauré»par desparpaingsnon enduits.

La photon°18 (page19) montre la constructiond’un bâtimentagricoleen parpaingaccoléà
une petitemaisonde maîtreinoccupée,qui perdainsi toutevaleur.

un pavillon, un pigeonnier,un vivier et une

Photon°31: La Ménarderie

RECOMMANDATIONS

- Préserver les spécificités architecturalesdes domaines viticoles et conserver à l’identique les détails
architecturaux.
- Adapter les b8timents anciens aux fonctions modernes(activité, habitat) tout en respectantles volumétries
existanteset les matériauxutilisés.
-Ne pasfractionnerun ensemblearchitecturalharmonieuxen casde division foncièreou d’aménagementd’un nouveau
logement.La cour doit resterun espacecommun.
- Conserverles élémentsdu petit patrimoine(pigeonniers,puits, porches...)et assurerleur sauvegarde.
- Conserverles plantationset essencesvégétaleslocaleset traditionnellementutilisées(arbresd’ornement,allées,
rosiers,vignessur treilles,glycines).
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4.3. PATRIMOINE REMARQUABLE DU CENTREBOURG

Le bourgd’Archiac concentreunemultituded’élémentsdiversdu patrimoinebâti.

Une maisondu XVlêTT siècleau 2. placede la Mairie

Celle maisondu xvme siècle (à gauchesur la photo n°6page12) comprendune toiture à hautspignons,
supportéepar unecharpentequi rappelleune coquede vaisseaurenversée.

Elle abriteaujourd’hui la pharmacie.

______

Une inscription en pierre du XVIème siècle 1
Au 13 rue des Halles, une inscription est gravée sur une pierre (photo n°32 ci-

contre), elle-mêmeencastréedans la façadede la maison.Elle date du XVIeme siècle et
évoqueuneexpéditionprotestantecontre le châteaud’Archiac.

Photon°32 Rue desHalles
Desanciensdomainesviticoles situésen centrebourg

Deux anciensdomainesviticoles sont présentsdans le centre bourg. L’un situé rue Bassedu Château
présenteun magnifique porche à double porte (piétonnièreet charretière)avec pilastrescannelésd’origine
dorique,surmontéd’une successionde bandeauxet corniches(photon°33).

L’autre situé rue Catherined’Archiac se composede diversbâtimentsd’exploitationaujourd’hui en partie
reconvertisen salle publiquede loisirs. Un porchesimple permetd’accéderà la cour intérieureet aux anciens
chais.

L’Eglise Saint-Pierre

L’église actuelleesten réalitéune anciennechapelledu XVlIme siècle (photon°34). A la lin du XlXême, la
constructiond’un clocher néo-gothiquefut entrepriseà une dizaine de mètresde la face sud. Une horloge à
quatrecadransfut peu aprèsajoutée,grâceà une souscription.

On aperçoit le clocherde l’église du cimetièrequi est situé en retrait de la partie aggloméréederrièrela
placedu Champde Foire. Il estentouréd’un muret en pierre et abritede bellestombes.

La fontaine

Connupar les habitantssous le nom de ((Fontaine», cet abreuvoir-lavoir(photon°35) est alimentépar une
sourcequi s’écouleau pied de la butte où s’estétabli le bourg d’Archiac. Au XIXemt siècle,un lavoir destinéà
la populationdu bourga étéaménagéprèsde l’abreuvoiret la sourceprotégéepar un petit bâti en pierre.

Photon°33 : Rue Bassedu Château

—

Photon°35 Ahreuvoir-lavoir
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Photon 37 Pincede la Mairie

Trois belles demeures bourgeoisesdu XIXêmC situéesrue de Riveron aux numéros8, 12 et
16 (photosn°25page23 et n°36 ci-contre) se démarquentpar leur imposantvolume et la qualité de
leur clôture (portail, grille métallique) ou détails architecturaux (lucarnes, encadrements,
bandeaux). Elles correspondentréciproquementaux maisons du médecin, du notaire et à
l’ancienne perception,aujourd’hui en recherchede reconversion.A noter égalementle bâtiment
de la gendarmeriesituérue Agrippa d’Aubigné, dansle prolongementde la rue de Riveron.

Un patrimoineatypique le châteauDernieret la tour de l’ancien château

Le ChâteauDernier(photon°37)
L’originalité, la situation et les dimensionsont conduit les habitantsdu bourg à l’appeler

« le Château». Inspirésde la Renaissanceitalienne, les élémentsd’ornementationdu châteausont
novateurspour l’époque.Entouréed’un parc à l’anglaise,la demeurea étéachevéeen 1914.

La tour situéeà l’emplacementde l’ancien châteaud’Archiac (photon°38)
La petite tour constitue un vestige reconstitué au XIXême siècle de l’ancien château

d’Archiac qui fut démoli au momentde la Révolutionfrançaise.

Photo n°36 Rue de Riveron

-J
Photon°38 z Allée desMarronniers

RECOMMA NbATIC NS

- Préserver les spécificités architecturales des éléments du
patrimoineb8ti du centrebourg.
- Conserverà lidentiqueles détailsarchitecturauxremarquables.
- Mettre en valeur le patrimoinepublic.
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4.4. PETIT PATRIMOINE RURAL

La communed’Archiac recèleégalementun petit patrimoinerural â préserveret â mettreen valeur. Il
secomposede puits, de porches,de portailset de pigeonniers.

Les élémentsremarquablesde la communeont été recensésdansun «inventairedu petit patrimoine
rural », réalisépar la Communautéde Communesde la Haute Saintongeet consultableen Mairie. Seul un
moulin à vent (photo n°39) est encorevisible sur la commune.Il se situe sur un coteauviticole au lieu dit
« Versailles».

De nombreuxpuits sontprésentsdans Le bourg

Jadis, toutes les maisons rurales possédaientun puits. Seul moyen pour s’approvisionneren eau
potable.Tantôt rattachéâ une exploitation, tantôt communâ plusieurshabitationset dès lors placé sur un
dégagementde la voie publique (photo n°40), comme dans le bourg d’Archiac. On dénombre
approximativementune quinzainede puits (voir cartepage22).

Les pigeonniers,édificesliés aux grandsdomainesviticoles

Cet édifice qui porte plusieurs noms (colombier, pigeonnier
isoléeprès des logis ou des châteaux,soit intégré aux dépendances
ronde(voir photon°29page25) ou carrée(photon°41 ci-contre).

Le portail, un élémentde fierté

A partir de 1850, la constructionde portails ou de porchesse généralise(photo 12042). Auparavant,
seuls les vieux logis du XVIlufie et xvIIIeme sièclesen possédaientun, dorénavantmêmeles plus humbles
propriétairestiennentà avoir leur portail. Aux XVlIlerne et X xème siècles,le portail restefermé, à l’abri des
regardsextérieurs.Au X)Cème siècle, il resteouvert et par la richesseet la variétédesdécorations,représente
un atoutmajeurdansle paysagesaintongeais.

La communecomptede très nombreuxporches,liés le plus souventaux domainesviticoles. Ils sont
souventdoublésd’une petiteportepour les piétons.

Photon°39:
Lieu dit veines

Photon°40
Puitsen centrebourg
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Photon°41 FermeIocaliseeà Saint-Pierre

r

-‘ !i

ou encore fuie) est construit de façon
desgrandesfermes.La forme peut-être

Photon°42 : Différentsperchessituésen centre
bourget dansteshameaux

RECOMMANDATIONS

- Préserverles spécificitésarchitecturalesdu petit patrimoinerural.
- Conserverà l’identique les détailsarchitecturauxremarquables.
- Mettre en valeur le patrimoinepublic, et notammentles élémentssituéssur des espaces
publics, tels les puits, trèsnombreuxdons le centrebourg.
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4.5. COMPOSITIONSVEGETALES REMARQUABLES

Les végétaux appartiennentau patrimoine et à l’identité de la
communeet certainescompositionsvégétalesou arbresisoléspeuventêtre
identifiés comme des éléments du patrimoine communal dont la
préservationestnécessaire.

Certaines formations ont un intérêt de part la noblesse de leur
composition, l’âge des arbres et leurs essences(allée des Marronniers.
arbresd’ornementdesparcs,alignementsde grandsfrênes).

D’autres ont un intérêt simplement paysageren contribuant par
exempleà former la « ceintureverte»qui souligneune partiedu taluset du
bourg(talus boisé,camping).

Les formations végétalesagrémententespacesprivés et publics et
peuventcontribuerà faire le lien ou au contraireà identifier clairementces
deuxdomaines(voir exfrait vue aérienneci-contre).

Le végétal associé au domaine privé est à considérer avec les
élémentsbâtis dans un but d’harmonie,de complémentaritéet de mise en
valeur du bâti de qualité (allées, arbres d’ornement, fleurissement
vernaculaire,treilles et formations grimpantes/ photos n°’ 43 et 44 page
suivante).Le végétal a un rôle très important en matièred’intégration du
bâti neuf. Les essenceslocales et adaptéesau climat et aux sols sont à
utiliser en priorité.

Les formations végétalesqui appartiennentau domaine public ont
égalementun rôle d’agrémentet de miseen valeurdesespacespublics. Les
formationsprésentessur la communepeuventservir de thèmeaux futures
opérations d’aménagementspublics. La plupart de ces boisementsont
jusqu’ici été préservéspar le P.O.S. au titre de l’article L.130-1 sur les
EspacesBoisésClassés,qui interdit tout autremoded’occupation.

—.-. k
:•.

t
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Photo&43 : Arbre d’ornementà Saint-Piene Photo n°44: Alignement le long de
la D 699 en directionde Saint-Pierre

Parmi les formationsremarquablesà préserversont identifiés:
r L’allée desMarronniers.
r La ceintureverte forméepar les parcsprivés, le talus boiséet le

campingpaysager.
r Les arbresd’ornementsituéssur le domainepublic (hameaux).
r Les alignementsde grandsfrênesqui bordentles principauxaxes

de communication,tels celui qui séparele hameaude Saint-Pierreà la
zoneaggloméréed’Archiac et celui qui précèdele logis de Riveron sur la
D 699. Les frênesqui bordentla Route de Saint-Maigrin ont un rôle en
matièred’intégrationdu bâti contemporain.

RECOMMANDATIONS

- Préserverles formationsvégétalesremarquablesainsi que le caractèreboisédesparcellesqui forment la
« ceintureverte».
- Préserverla végétationappartenantau registredu parc pour les jardinsdesgrandespropriétés(château
Bernier,porc de ancienchâteau).
- Utiliser les formationset essencesexistantesdansles opérationsd’aménagementspublics (voiries, espaces
publics).

Cabinetd’Architeetureet d’urbanismePernet 31



Révisiondu Plan Local d’Urbanismede la communed’Archiac

4.6. PATRIMOINE ARCHEOLOGIQUE

Aucun site n’est défini au plan de zonage en tant que secteur
archéologiqueà préserver.Cependant,les découvertesfortuites restent
possiblessur le territoire communal.

Des vestigesd’un anciencimetièreet d’une église ont été trouvés à
Saint-Pierreet l’ensembledu parcestsusceptibled’être le lieu de nouvelles
découvertes.

La déclaration de toute découverteest obligatoire auprès de la
Direction Régionaledes Affaires Culturelles (D.R.A.C.), Servicerégional
de l’archéologie(tél 05 49 36 3035).

Application du RèglementNationald’Urbanisme(R.N.u.)

En attendant, la parution de l’arrêté, le Règlement National
d’urbanisme s’applique. L’article R.1 11-3-2, du code de l’urbanisme,
préciseque « le permisde construirepeutêtre refuséou n’être accordéque
sousréservede l’observationde prescriptionsspécialessi les constructions
sont de nature,par leur localisation,â compromettrela conservationou la
miseen valeurd’un site ou de vestigesarchéologiques.

Une nouvelleprocédureadministrativeconcernantl’archéologiepréventive

Par décretdu 16 janvier 2002, le Préfet de Régionpeut prescrireles
mesuresnécessairesà la détection, la conservation,ou la sauvegardepar
l’étude scientifiquedu patrimoinearchéologique(diagnosticarchéologique,
modification du projet, fouille...). Cesmesuresserontapplicablesdans les
zoneset selon des seuils d’emprisedéfinis par arrêté préfectoral(au plus
tard le 31 juillet 2003) et concerneront les permis de construire et
déclarationde travaux pour tous travaux affectant le sol), les permis de
démolir, les travauxsoumisà autorisationd’installation et travauxdivers.

Pour les opérationsqui ne sont pas concernéespar les zonesou les
seuilsdéfinis par le Préfet, ce dernier conservela possibilitéde demander
au maire de lui communiquer le dossier s’il estime que le projet est
susceptibled’affecterdesélémentsdu patrimoinearchéologique.
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1. ETUDE DEMOGRAPHIQIJE

1.1. POPULATION

Une populationrelativementstabledepuisla fin desannées60 avecun pic
de croissanceobservéen 1975

La communed’Archiac compte 864 habitantsdont 452 femmeset
412 hommes (recensementde l’I.N.S.E.E. de 1999). La population a
augmentéde 27 habitants entre 1990 et 1999 ce qui correspondà la
premièrecroissancede population(augmentationde 3,2%)depuis 1975.

Une augmentationde la populationdepuis 1990 due à un soldemigratoire
positif

Depuis 1975 le soldenaturel (naissances— décès)régresse,alors que
le solde migratoire (entrées— sorties) augmente.Cette tendances’est
accentuéeentre 1990 et 1999 où le solde naturel reste négatifet le solde
migratoire devient positif. Ce changementcorrespondà une périodeoù la
communea accueilli 38 nouveauxrésidents,alors que le solde migratoire
était négatiflors desprécédentespériodes.

Le taux de variation de la populationcommunaleentre 1990 et 1999
est de 3,2 %, soit un taux relativement important qui reste cependant
inférieur à celui du département. A l’inverse, pour le canton et
l’arrondissement,ce taux est négatif, ce qui signifie qu’ils perdentde la
population.

Une forte densitéde population

La communed’Archiac aunedensitéde 192,9habitantsparkm2,soit
un ratio nettement supérieur à celui du canton (32,9 hablkm2) et du
département(81,2 habfkm2). Ce chiffre s’explique par la taille de la
commune,qui occupeun territoire restreint,d’une superficiede 4,48 km2.

Evolution de la populationcommunalede 1962 à 1999
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1982-1990 1990-1999

Naissances 99 75 83
Décès 78 84 94

Soldenaturel 21 -9 -11

Soldemigratoire -43 -22 38
Variation de la population -22 -31 27

Taux de variationde la population
entre19goet 1999
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Commune Canton Arrondissement Département

Source:f N SE.E., recensementde la populationde 1999
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1.2. REPARTITION PAR AGES

Une répartitionde la populationparâgeéquilibrée

La répartition de la popuLationpar tranchesd’âges
de O à 59 ans est équilibrée. Elles représententchacune
24% de la population.

Dansla communed’Archiac, lesjeunesde moinsde
20 ans représententune proportion non négligeable,soit
24,2 %. Ce pourcentageest supérieurà celui du canton
(23,2 %) et du département(21,9 %). Cependantce taux
a diminué depuis 1990 (26,3 %) témoignant d’un
vieiLLissementde la population.

La part des plus de 75 ans représente11,8 % de la
population, ce qui représenteune nette augmentation
depuis 1990 (9 %). Le taux de 1999 est supérieurà ceux
observésà d’autreséchelles.La présencede nombreuses
maisonsde retraiteen est la cause.

Un vieillissement de la population sur l’ensemble des
territoires,de la communeau département

La population communaledes plus de 60 ans a
augmentéde 20 personnesentre 1990 et 1999. Elle est
passéed’un indice de jeunesseéquilibré égal à 1 en 1990
àO,87en1999.

Cet indice témoignede l’évolution de la population,
qui connaîtun vieillissementnotableaussibien au niveau
du cantonquedu département,

REPARTITION PAR AGE DE LA POPULATION EN 1990 ET 1999

Tranches de0à19 c1e20à39 de40à59 de60à74 plusde75
TOTALd âges ans ans ans ans ans

Effectifs 1999 209 205 210 138 102 864
% 1999 24,2% 23,7% 24,3% 16% 11,8% 100%

Effectifs 1990 220 205 192 144 76 837

% 1990 26,3% 24,5% 23% 17,2% 9% 100%
Source LN.S.EE.. recensementde lapopulation1990et 1999

Rapportrelatif entreles moinsde 20 ans
et les plus de 75 ansen 1999

30%

20,53% 21,90%

r

I D moinsde 20 ans

I•plus dc 75 ans

-

commune canton arrondissement département
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INDICE 11E JEUNESSEEN 1990 ET 1999
Commune Canton Département

Populationdesmoinsde 20 ans 209 1 424 122 222
Populationdesplus de 60 ans 240 1 655 153 965

Indicedejeunessi1999 0,87 0,86 0,79
Indice dejeunesse1990 I 0,96 0,95

Tendanceentreles deux derniersrecensements Vieillissement Vieillissement Vieillissement
ôource lavant.,recensementae iopopulanonlyyu et iyyy

* Populationdesmoinsde vingt ansI populationdesplusde soixanteans.Les valeursinférieuresà I
témoignentd’uneproportionplus importantedepersonnesâgéesparrapportauxjeuneset inversement
pourles valeurssupérieuresà I.
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1.3. MENACES

TAILLE DES MENACES EN 1990ET 1999

Nombrede personnespar
1 2 3 4 5 6etplus TOTALménage

Nbdeménagesl999 88 110 64 51 13 9 335
% 1999 26,3% 32,8% 19,1% 15,2% 3,9% 2,7% 100%

Nb de ménages1990 54 I 1 1 54 54 25 9 307
% 1990 17,6% 36,2% 17,6% 17,6% 8,1 % 2,9% 100%

Une augmentationdu nombrede ménagesreprésentéspar despersonnesvivant seules

Ménagescomposésd’un hommeseul 36

Ménagescomposéed’une femmeseule 52

Ménagescomposésdepersonnesseulesde plus
32de 75 ans

Ménagesdont la personnede référenceest
8âgéede plus de 80 ans 2

Source LN.S.E.E.. recensementde la population1999et 1990

La communed’Archiac compte335 ménagesen 1999, soit une augmentationde 28 ménagesdepuis le dernierrecensement.Alors que les ménages
composésde 5 personnesconnaissentune nettediminution, ceuxd’une personneaugmententet les ménagesintermédiairesse stabilisent.

Parmi les 88 ménagescomposésd’une personneseule,36 sontdeshommeset 52 desfemmes.Prèsdu tiers de cespersonnessont âgéesde plus de 75
ans.

l00f

60-’--

40 -

20 — -

0

NOMBRE D’ENFANT(S) PAR COUPLE EN 1999
Nombretotal de couples:232

112

Répirtitiondes ménagesen fonction de la C.S.P
du eheîdefamille en 1999

Artisan,
Sansactivité Agriculteur cimerffl,

professionnelle- exploitant r chefd’enir.
°“° / °‘° Cadre

7%

120 — —

j::__E:
Sansenfant I 2 3 4ouplus

Retraité
25%

__

I
Ouvrier

29% Employe
13%

Une proportionimportantede couplessansenfant

La communed’Archiac compte232 couplesdont prèsde la moitié n’a pas
d’enfant.Un quartd’entreeux a un enfantet 20 couplesont 3 enfantsou plus.

24 familles monoparentalesont été recenséesen 1999. Pour celles-ci la
personnede référenceest toujoursune femme.

Profession
‘— intermédiaire

9%

Source 1.N.S.E.E.,recensementde la population1999

Des chefsde famille en majoritéouvriersou retraités

Toutesles catégoriessocio-professionnellessontreprésentéessur
la commune.29 % deschefsde famille sontouvrierset 25 % sont des
retraités.Cesdeuxcatégoriescomptabilisent54 % desménages.
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D Hommes
54%

Une forte proportion d’actifs salariéstravaille
dansle secteurtertiaire

77 % de la population active ont un
emploi salarié. Plus de la moitié des actifs
occupés (58 %) travaille dans le secteur
tertiaire.

Les secteurs de l’agriculture, de la
• Industrie construction et de l’industrie ont des

13% proportions quasi équivalentes avec
respectivement15%, 14% et 13%.

La moitié desactifs travaille sur la commune

51,2 % des actifs travaillent sur la
commune,soit 168 personnes.Plus d’un quart
se déplace dans une autre commune du
département et en particulier sur Cognac,
Jonzac,Ponset Barbezieux.21,7 % travaillent
en dehorsdu département.

POPULATION ACTIVE EN 1999

Evolution 1990! 1999 Taux d’activité à différenteséchelles
Recensement Recensement Tendance Taux Taux Taux

1990 1999 1990 / 1999 commune canton département
Populationactive

343 380 hausse “
44,7% 42,3 %totale (pop totale)

Populationactive
303 328 hausse 86,3 °“

89,7 % 84,8 %occupée (pop active)

Chômeurs 40 52 hausse
13,7%

10,3% 15,2%(pop_active)

Un taux de chômageen augmentation,qui serapprochede celui du département

1.4. POPULATIONACTIVE

Tauxd’emØoismasculinet féminin nr
rartà la poçulationactive occupée

• Femmes

46% -

Sur les 864 habitantsde la commune,343 personnessont actives, soit 44 % de la population. Au
dernierrecensement,52 personnescherchaientun emploi et 328 travaillaient, soit 86,3 % de la population
active. Ce pourcentagereprésente138 femmeset 162 hommes.Cestaux d’activité sontsupérieursà ceuxdu
départementet légèrementinférieursà ceuxdu canton.

Le taux de chômageégal à 13,7 % dépassecelui du canton et tend à se rapprocherde celui du
département(15,2 %). 12 chômeurs de plus ont été comptabilisésentre 1990 et 1999, représentés
essentiellementpar desfemmes.

Répartitiondessalariéset non salariés Secteurd’activité de la populationactiveoccupée
dansla populationactive occupée

DAgriculture

Source: LN.S.E.E.,recensementsde 1990et 1999

• Non
salariés

15%
D Salariés

77% D Tertiaire
58%

LIEU DE TRAVAiL DE LA POPULATIONACTIVE OCCUPEE
Dansla communede Dansuneautrecommune I I-lors du I

Lien de travail I I TOTALrésidence du mêmedépartement I département I
Nombred’actifs 168 89 71 328

Pourcentage 51,2% 27,1% J 21,7% 100%

Construction
14%

Source:LNS.E.E., recensementde la population1999
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2.1 SECTEURTERTIAIRE

SECTEURPUBLIC

Principauxemploisadministratifset publics
Mairie, école,collège,poste,gendarmerie,D.D.E., Office de

tourisme,A.D.M.R., S.I.V.O.M.

COMMERCESET SERVICESDE PROXIMITE
- 1 superette
- I bouchercharcutiertraiteur
- 1 boulangerie
- I épicerie,bureaude tabac
- I hôtel / restaurant
- 2 salonsde coiffure
- I fleuriste
- I pressing
- I pharmacie
- I vendeurde meubles(cuisineset bains)
- I magasind’électroménager
- I magasind’informatique
- I écolede conduite
- 2 assurances
- 2 banques
- I pompefunèbre
- ipresse,article de pêche
- I stationservice
- 2 garages

Professionlibéralespécialisée
- I notaire

SECTEURMEDICAL
Un cabinetmédicalexistedepuis30 anssur La commune.Il regroupe:

- 3 docteurs
- 3 infirmières
- I dentiste
- I kinésithérapeute
- 1 sociétéd’ambulance
- 2 maisonsde retraite

2. ACTWITE ECONOMIQIJE

Une activité de commerceset de servicesde proximité bien représentée

La communed’Archiac compte une trentainede commerceset servicesde
proximité qui offre une certainequalité de vie à ses habitants.La plupart de ces
commercessont localisésen centre bourg, rues Agrippa d’Aubigné et Catherine
d’Archiac.

La fermeturede l’unique bar, situéplacede la Mairie, prive la communed’un
lieu de convivialité. La mairie envisagedonc dc le restaurerafin de pouvoir
l’ouvrir â nouveau.

Des locaux commerciauxvacantsmarquentle paysagedu centre bourg. En
effet, de nombreusesdevanturesde magasinsrestentfermées.Une repriseou une
réaffectationde cescommercesseraitbénéfiquepour la commune.

un secteurmédical très présentdont la zone de chalandises’étend au niveau
cantonal

Archiac compte un nombre conséquentde professionnelsde la santé: 3
docteurs, 3 infirmières et I dentiste. La Résidencedu Parc, qui accueil des
personnesâgées,fait partie de l’un des cinq premiersemployeursdu cantonavec
14 salariés.

Outre la présencede 2 maisonsde retraite, l’associationAide â Domicile en
Milieu Rural (A.IXM.R.) proposeuneaidepour les personnesâgées.

Archiac, un cheflieu de cantondynamique

Le rôle de chef lieu de canton est bienexercépar Archiac qui est un pôle
attractif pour les communesruralesenvironnantes,notammentpar les serviceset
les équipementspublics dont il dispose.L’attractivité de sescommercess’étendsur
un rayonqui varie de 2 km à plus de 8 km.
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Un secteurtouristiqueà développer

Les capacitésd’hébergementet de restaurationtouristiquessont quasi nulles
SECTEURTOURISTIQUE sur la commune.Archiac compte un hôtellrestaurant:«La Petite Champagne»qui
Hébergementet restauration n’attire pas de clientèle touristique. Pour les fins gourmets,un restauranthaut de

- I campingmunicipal2 étoilesen difficulté gamme est situé à proximité, sur la commune de Cierzac. Un établissementde
Pasd’équipementtouristiquestructurant, restauranthautde gammeaurait tout à fait saplaceà Archiac.
Pasde gîte, tabled’hôtes. Un projet de créationde gîtesruraux est en réflexion dans le parc du château.
Projets Une famille anglaise envisage de s’installer sur la commune, qu’elle apprécie

- Créationde 2 ou 3 gîtes mraux dans l’enceinte du parc / fortement,afin de proposerun nouveautype d’hébergementsur la commune.
projetprivé. La réalisationd’un équipementstructurantest aussi à l’étude. Il s’agit d’une

- Réalisationd’une «Maison du Terroir)) à l’entrée de la Maison de la Vigne et du Terroir envisagéeen partenariatavec le départementde lacommunesur la départementale731.
Charente. Suivant son implantation, l’ancienne gare sera intégrée au projet et
transforméeen musée.

La communed’Archiac présenteun potentiel touristiquequ’il serait intéressant
de développer.

Enjeux

- Permettrel’émergencedesprojetstouristiquespublicset privés.
- Dynamiser le commerce de proximité par l’accueil de nouveaux
commerceset notammentpardesétablissementsdestinésà uneclientèle
touristique.
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Un secteurartisanatlié au bâtimentrelativementbien représenté

Toutesles activitésrelativesau bâtimentsontprésentessur le territoire.
Sur la commune,le secteurartisanalet industriel est porteurd’emplois, Un des

peintres,notamment,travaille avecune vingtaine de personneset une des entreprises
de maçonneriefonctionneavec7 employés,ce qui n’est pasnégligeable.

Une zoned’activitésdense

La zone d’activités est située à l’une des entrées de la commune sur la
départementale73 I. Cette route, qui relie Jonzac et Barbezieux, connaît une
importantecirculation. La présencede la zoned’activités engendreune augmentation
du trafic originel.

La superficiede la zoned’activités représente7 800 m2. La totalité de la surface
est occupée.La ferronnerie, qui nécessiteune place importante notammentpour
stationnersespropresvéhicules,envisageune délocalisation.

Une extensionde la zone d’activités est définie au p.o.S. de l’autre côté de la
départementale.Une réflexion d’ensemble doit être menée afin de planifier le
développementdesactivités.

2.2 SECTEURARTISANAL ET INDUSTRIEL
ENTREPRISESARTISANALES DU BATIMENT

- I menuiserieI charpenterie
- I plâtrier/ carreleur
- I maîtrechauffagiste
- 2 peintres
- 3 maçons
- 4 électriciensI plombiers
- I entreprisede travauxpublics
- I couvreur

ENTREPRISESDIVERSES
- I ferronnerieI serrurerie
I ébénisterie

- I centred’exploitationde la DDE
ZONESARTISANALES ET INDUSTRIELLES DEFINIES AU P.O.S.

- la zone d’activités (zone UI en bordure de la D 731): 6
entreprises,dont la ferronnerie. Prolongementde la zone UI de
l’autre côtéde la D 731 où se trouventdes terresagricoles.
Pasde maîtrisefoncièrecommunale.

- Projetde délocalisationde la ferronnerie.

Enjeu

- Planifier le développementde la zone d’activités et permettre la
délocalisationde la ferronnerie
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Une exploitationviticole dominante

La vigne représenteune culture traditionnelle et à forte valeur ajoutée(Petite
Champagne).La communecompte 15 exploitants et la vigne couvre environ 301
hectares(Recensementagricole2000),soit 88,8 % de la surfaceagricoleutilisée.
Son exploitation est liée à la productionde Cognacpour 95 % des agriculteurs.Les
5% restantsontrépartisentre la fabricationdu pineauet desvins de pays.

La TonnellerieAllary est l’un des cinq premiersemployeursdu cantonavec un
effectifsalariéde 19 personnes.

Un nombred’exploitantsen diminution

Bien que le secteur viticole prédomine, son nombre d’exploitants et ses
superficiesagricolesutilisées(vignes,orge, terreslabourables)sont en diminution sur
la commune.2 ou 3 siègesvont disparaîtredans l’immédiat et les repreneursse font
rares. Dans un tel contexte il est important de prévoir un changementd’affectation
possiblepour les bâtimentsoccupéspar Les agriculteurs.

Une trèsfaible activité liée à l’élevage

Seuleune exploitation liée à l’élevageest recenséesur la commune.Localisée
au lieu-dit La Grue, elle concerne un élevage de porcs, avec 25 à 30 bêtes.

Superficiesdesterresagricoleslocaliséessur la coinmwie où quesoit Apparemmentelle n’engendreaucunenuisancemais il estpréférablede faire attentionsituele sieged exploitation ,
aux abordsde I activite.

Ex )loitations Superficie* (ha)
1979 ï988 2000 1979 1988 2000

Superficieagricole
28 21 18 516 537 682utilisée

Terreslabourables 26 19 16 257 306 347
dont céréales 24 19 15 208 185 246

Orgeet escourgeon 23 17 14 103 83 130
Vignes 26 20 17 220 199 301

* Superficiesdesexploitationsayant leur siègesur la communequellequesoit la
locaLisationdesparcelles.Elles ne peuventètre compartesà la surfacetotale & la
conunune.

Source recensementagricole2000/ D.D.A.F.

2.3 SECTEURAGRICOLE

ENTREPRISESINDUSTRIELLES LIEES A L’ACI’IVITE AGRICOLE
- I silo depuis1985
- I distillerie
- I élevagede porcs(25 à 30 bêtes)au lieu-dit La Grue

(voir cartede localisationdesactivitésagricolespagesuivante)
Applicationdu RèglementSanitaireDépartemental

- Vins Thalassa
- PineauBodart
- PineauLambert
- TonnellerieAllary

NOMBRE DE SIEGESD’EXPLOITATION : 15

ACFIvITE5 DOMINANTES
- viticulture
- céréale

SURFACEAGRICOLE UTILISEF COMMUNALE * :339 ha, soit 70,6
% de la superficietotalecommunale

Règlementsanitairedépartemental
Les constructionsà usaged ‘habitation non agricole sont interdites dans un

périmètrede 50 mètresautourdesbâtimentsd’élevagelorsquecesderniersabritent
moins de 40 bovins. Ce périmètreest augmentéà 100 mètrespour les bâtiments
abritantplusde 40 bovins.

Enjeux

- Préserverl’activité agricole.
- Permettre le changement d’affectation des bâtiments agricoles
inutilisés.
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LOCALISATION DES ACTIVITES AGRICOLES

Source carieION., 1/25 000
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SERVICESET EQUIPEMENTSGERESPAR LA COMMUNE

Centreadministratif

- camping
- 2 stades(terrainsde tennis,de basket,de foot)

- gymnase
- piscine

- judoclub
- club de gymnastique

- écolede danse
- circuits vrr et pédestresau départde lacommune

- Maisondu TempsLibre (salledesfêtes)

FESTIVALS
- Site en Scène:20 août2003, l édition
- Fêtelocalede la St Pierre,ledernierdimanchedejuin
- Tour de France: 25 juillet 2003
- Fêtedu Vélo (peut-être)

SERVICESCANTONAUX
- Office de tourisme (association subventionnéepar

Communautéde Communes)
- Point InformationJeunesse
- Aide à Domicile en Milieu Rural (A.D.M.R.), 28 employés
- S.I.V.O.M.
- Centred’exploitation de la D.D.E.

SERVICESPUBLICS INDEPENDANTS
- I poste(bientôt fermée)
- 1 gendarmerie
- I casernedespompiers

-la Mairie

Eguipementssportifset de loisirs

Equipementsscolaires
- Ecolesélémentaireet primaire
- Collège
- Centrede Loisirs SansHébergement(C.L.s.n.)

- Garderiepériscolaireassociéeau C.L.S.U.

3. EQUIPEMENTSET SERVICESPUBLICS

Un bon niveaud’équipementssportifset de loisirs

La communed’Archiac disposed’équipementssportifs et de loisirs variéset de
qualité : terrain de foot, tennis,basket,piscine, salle de gymnastiqueet de judo, salle
des fêtes.Ces équipementssont concentrésà proximité du camping,pour la plupart
des installations.Le gymnase,quantà lui, est situé à proximité du collège.

Le camping 2 étoiles, fort de 44 emplacements,est localiséen contre bas du
centre bourg. Malgré une bonne situation et un équipementde qualité (sanitaires
neufs, piscineet terrainsde tennisà proximité), le campingconnaîtdes difficultés de
fonctionnement.

La communedisposaitd’un cinéma,difficile d’accès,qui à l’heure actuelleest
en vente.

Un bon niveaud’équipementsscolaires

La communed’Archiac disposede deux pôles scolairessituésà proximité l’un
de l’autre : - l’école communaleavec2 classesde maternelleet 4 de primaireainsi que
sa garderie,

- le collègeavecun effectif stabled’environ 300 élèves.

Evolutjon deseffectifs de l’école communale

la
1998/1999 1999/2000 2000/2001 2001/2002 2002/2003

Maternelle 47 37 30 39 42
Primaire 96 92 83 81 70

Alors que les effectifs de primaire diminuent depuis 1998, ceux de maternelle
augmententdepuis 2001. Cette évolution va engendrerla fermetured’une classede
primairepour l’année2003 / 2004.

Paradoxalement,l’accroissementdu nombred’élèvesen classede maternelleva
lui aussiposerproblème.Les enseignantsrisquentde refuserdes enfantsparcequ’ils
ne souhaitentpasdépasser30 élèves parclasse.
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Une annéeponctuéepar la Fêtelocale

— La Fête locale se déroule tous les ans, le dernier dimanchede juin.
• L’été 2003 seraparticulièrementanimé sur la communed’Archiac. Celle

-

— annéeest marquéepar le déroulementde multiples évènements,dont Sites
en Scène, le 20 août. Après s’être déroulé dans d’autres communesdu
canton,ce festival auralieu pour la premièrefois â Archiac.

Un regroupementdesservicescantonaux

Un bâtimentsitué rue Agrippa d’Aubigné, regroupeplusieursservices
cantonaux:

- l’Office de Tourisme, qui fonctionne en association et est
subventionnépar la Communautéde Communes,

- I’A.D.M.R.,

- le Point InformationJeunesse,
- le S.1.V.O.M. qui gère la piscine, le gymnase et les activités

extrascolaires.

La disparitiond’un servicepublic

La posteva fermersesportes.Sa fermetureva ainsi libérer le premier
étage du bâtiment et un logementde fonction. Une nouvelle affectation
devraêtre trouvéepource local situéà l’étage.

PROJETSPUBLICS
- Créationd’une Maisonde la Vigne et du Terroir
.. Fermeturede la poste

Peude projetspublicsen prévision

La communed’Archiac a peude projetspublics en prévision,mais un
d’entreseuxestde grandeenvergure.

Une réflexion a étéengagéesur la créationd’une Maisonde la Vigne
et du Terroir. L’implantation de cet équipementstructurantest prévue à
l’entrée de la communeau niveau de la D 700. Il se ferait en partenariat
avec le départementde la Charente.

La constructionde cette structuresur le territoire communalest un
enjeu principal pour la commune. Elle devrait permettre d’attirer et
éventuellementde retenir les visiteurspourun séjoursur la commune.

La fermeturede la poste, indépendantedu bon vouloir de la mairie,
va libérer le premier étagedu bâtiment. Situé sur la Place du Champ de
Foire, cet imposantbâtimentmarquele paysage.

________

.-1
Photo n° 45 L’imposant bâtimentde la poste se dressesur la place
du Champde Foire.
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Un réseau collectif d’assainissementqui couvre la quasi-totalité des
habitations

La commune d’Archiac dispose
d’assainissementqui dessert l’ensemble du
hameaux.Seulesquelqueshabitationssituéesen
pasreliéesau réseaud’assainissementcollectif.

Une stationd’épurationqui engendredesproblèmesde pollution de l’eau

Archiac disposed’une stationd’épurationsituéeau lieu dit Le Vivier.
Cet équipementse trouve au-dessusd’une sourced’eau, qui se jette dans
Le Né.

Après un nouvel aménagement,il semble que son installation
présente toujours quelques lacunes. Le sol n’est pas correctement
étanchéifié et les pollutions atteignent la source d’eau localisée à cet
endroit.Les puits et foragesd’irrigation sontdonc eux aussicontaminés.

Révisiondu Plan Local d’urbanismede la communed’Archiac

GESTIONDES RESEAUX DE LA COMMUNE ET DES ORDURESMENAGERES

Assainissement
Réseaucollectif d’assainissementgérépar le SyndicatdesEaux de la Charente
Maritime
Stationd’épurationsituéeau lieu dit Le Vivier

Réseaud’eaupotable
Le site d’Archiac est alimentépar l’adduction publique (distributeurR.E.S.E.
dont le siègesocial est à Nantes).
Gestionpar le SyndicatdesEauxde la Charente-Maritime
Présenced’un châteaud’eausur la commune

Réseaud’électricité
S.D.E.R.
L’enfouissementdesréseauxestfait dansle centrebourg et il esten coursRoute
de Saint-Maigrin.

Orduresménagères
Communautéde Communesde HauteSaintonge
Ramassages:2 fois par semaine,le lundi et jeudi
Containers: 3 lieux différents,ramasséslorsqu’ils sontpleins

d’un
bourg
limite

réseau collectif
et les principaux

communalene sont

Enjeux

- Accroître la populationafin de mainteniret de développerles
équipementset servicesde la commune.
- Meureaux normesla stationd’épuration.
- Prévoir la reconversiondesbâtimentspublicsvacants.
- Permettrel’émergencede projetspublics.
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Nombretotal de
379 100% 100% 100%logements

Résidences
343 90,5 % 89,5 % 71,8 %principales

Résidences
8 2,1% 3,4% 22,2%secondaires

Logementsvacants 28 7,4 % 7,1 % 6 %

Source: LN.SE.E., recensementde (u population1999

Taux de voriation du nombrede résidencesprincipalesentre
1990 et 1999

1 000/
o t o16/o -

12%
10%

8%
6%

4%

2%

Résidencesprincipales 307 343 + 36

Résidencessecondaires 10 8 - 2

Logementsvacants 33 28 - 5

4. PARC DE LOGEMENTS

41. EVOLUTION DU PARC DE LOGEMENTS

Un parcde logementscomposéde 379 habitations

La communed’Archiac comprend379 logementsrepartisde la
façon suivante 343 résidencesprincipales, soit 90,5 % et 8
résidencessecondaires,soit 2,1 % de l’ensembledu parc.

Le pourcentage de résidences principales est légèrement
supérieur à celui du canton et nettement supérieur à celui du
département.(qui est de 71,8 %).

Les résidencessecondairessonten faible nombre,ce qui montre
que la communea une faible vocationde villégiature.

Une évolution communale du nombre de résidencesprincipales
supérieureà celle du cantonet de l’arrondissement

Le pare de logements de la commune s’est agrandi de 36
résidences principales et présente une perte de 2 résidences
secondaires,entre les deuxrecensements.

Cette évolution représenteun taux de variation de 8,29 %. Elle
correspondau doublede celle du cantonet de l’arrondissement.Ceci
s’explique par l’importancedes logementspublics et H.L.M. Ce taux
restecependantnettementinférieur à celui du département(14.99%).

Une prédominancede logementsvacantssituésen centrebourg

Le pourceniagede logements vacants dans la commune est
semblable à celui du canton et légèrementsupérieur à celui du
département.L’essentiel de ces logements est localisé en centre
bourg,et situéau-dessusde commerceseux-mêmesvacants.

Une diminution de 5 logementsvacantsest observableentre
1990 et 1999.

Commune

PARC DE IOGEMEST5EN 1999

% Commune % Canton % Département

8,29%

H
t---J

0%

1 4,84%
4,S%

:zzi jlZZ:1 :zz:i

E

I:

Commune Canton

Source:LN.S.E.E,

Affondissement Département

recensementde lu population1999

Nombretotal de logements

Evolution du parcde logements
entre1990 et 1999

1990 1999

350 379

Evolution

+29

Source: LN.S.E.E., recensementde la population1999
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4.2. CARACTERISTIQUESDES LOGEMENTS

TAILLE DES RESIDENCESPRINCIPALES

Nombredc pièces 1 2 3 4 5 ou plus TOTAL

Nombrede logements I 24 43 100 175 343
Pourcentage 0,29% 7% 12,54% 29,15% 51,02% 100%

Source:I.N.S.E.E..recensementde ia populationde 1999

Des logementsde grandetaille

Plus des trois quarts des résidencesprincipales possèdent4
pièces ou plus, soit 80,17 %. Seul un logement n’a qu’une seule
pièce.

Annéede Avant de 1949 à de 1975 à de 1982 de 1990
TOTALconstruction 1949 1974 1981 à 1989 à 1999

Nombrede
209 55 51 30 34 379logements

Pourcentage 55,15% 14,51% 13,46% 7,91% 8,97% 100%

Un parcde logementancien

Le pare de logementde la communeest ancien puisqueplus de la moitié
(55,15 %) des logementsdatent d’avant 1949. Cette proportion est proche de
celle du cantonet nettementsupérieureà celle du département.La construction
de logements tend à diminuer jusqu’aux années 90, pour commencerune
nouvelleprogressioncomme le montre Le recensementde 1999. Cette évolution
est semblablepour le cantonet le département.

Prèsd’un tiers desrésidencesprincipalesn’ont pasde chauffagecentral

6 constructionsn’ont ni baignoire ni douche, ils ne sont donc pas des
« logementsdécents».

106 résidencesprincipalesne possèdentpas de chauffagecentral et sont
donc équipéesde convecteursélectriqueset/ou de chauffagesd’appoint de type
poêleau fioul ou à gaz,ou cheminée.

I.

ANCIENNETE DES LOGEMENTS
Datede constructiondesrésidencesprincipales

100% -

____

90% --

80% --

70% -- •del990û1999
60%-- ide 1982à1989
50%-t-- - Ode 1975à198l
4j% 0de1949à1974
30%

-- GAvant 1949
20%-i--

--

10%--
0%

Commune Département

Source: I.N.S.E.E.,recensementde la population1999

Canton

Source: LV S.E.E., recensementde la populatIon1999

CONFORTDES RESIDENCESPRINCIPALES

RésidenceprincipaLesansWC intérieur 8

Résidenceprincipalesansdoucheni baignoire 6

Résidenceprincipalesanschauffagecentral
106

individuel ou collectif

Source:LN.S.E.E.. recensementde lapopulation1999
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4.3. STATUT D’OCCUPATION DES LOGEMENTS

Un tauxde logementslocatifs prochede celui du département

La commune compte 99 logements locatifs, ce qui représenteun
pourcentagenon négligeablede 28,9 % du parc de résidencesprincipales.

31 personnesétaient logées gratuitement lors du recensementde
1999.

62,1 % deslogementssonthabitéspardespropriétairesoccupants.

Une vocationaffirméepour le logementpublic

La communed’Archiac compte 10 logementscommunaux,répartis
essentiellementdansdeux résidencessituéesen centrebourg, 8 logements
sociauxpublics H.L.M. et 7 logementssociauxprivés.

Les 8 logementsH.L.M. ont été construitspar Habitat 17 (Office
Public Départementaldes H.L.M.), en deux phases: 5 maisonsil y a 5 à 6
anset 3 maisonsplus récemment(il y a 2 ans).

Les logementssociauxprivéssituésdansun immeublerue Bassedu
Châteauont été réaliséspar un particulieret subventionnésdansle cadrede
I’ O.P.A.H. mis en placepar la Communautéde Communes.

Un projet de création de 4 nouveauxlogementssur le lotissement
communal((Les Voituriers» est en cours. Des logementsà loyer modéré
vont êtreconstruitspar Habitat 17.

STATUT D’OCCUPATION DES RESIDENCESPRINCIPALES

Commune % Commune % Canton % Département

Propriétaires 213 62,1 % 71 % 63,2%
Locataires 99 28,9% 16,9% 31,5%

Logésgratuitement 31 9% 12,1 % 5,3%
TOTAL 343 100% 100% 100%

Source:LN.S.E.E., recensementde la populationde 1999

Logementscommunaux:10 répartisde la façonsuivante:
- RésidenceBoredelais-Bouyé 5 logements
- RésidenceBrossard-Demortier:3 logements
- I logementde fonction inoccupéau-dessusde
la poste
- 1 studio

Logementssociauxpublics : 8 H.L.M.

( I lot de 3 maisonset 1 lot de 5 maisons)

Logementssociauxprivés : 7 (O.P.A.H.)

Projetde créationde logementslocatifspublics : 4 (H.L.vl / Habitat 17)
Enjeux

- Poursuivrel’effort entreprispar la communeen matière de
constructionde logementslocatifs publics.
- Favoriserl’implantation de logementspublics.
- Réhabiliter le parc de logementsvacants notamment par
l’aménagementde logementslocatifs.
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Source:étudedespermisde construire

5. ETIJUE DES PERMISDE CONSTRUIREDES DIX DERNIERESANNEES

5.1. RYTHME ET REPARTITION DES PERMIS DE CONSTRUIRE

Une moyennede 5,5 permis de construireaccordéspar an, tous types de
permisconfondus

De 1993 à 2002, la communed’Archiac a enregistré55 permis de
construirepositifs, ce qui représenteune moyennede 5,5 permisparan.

Le nombre de permis accordéschaqueannéevarie entre 3 et 10.
Depuis l’année2002, le nombrede permisde construireaccordésdiminue
progressivement.

REPARTITION DES DEMANDES DE PERMISDE CONSTRUIREDE 1993 A 2002
USAGE HABITATION ET ANNEXE A II’HAB)TATION

TYPE DE Constructions Constructions Réhabilitations/ RéhabilitationsI Extension Annexeà
TOTALDEMANDE individuellesprivées individuellespubliques Aménagementsprivés Aménagementspublics d’habitation l’habitation

TOTAL 7 2(dont 8 maisonsHLM) 4 I 4 8 26
% 12,7% 3,6% 7,3% 1,8% 7,3% 14,5% 47,2%

MOYENNE fl’i n nA ni flAANNUELLE , , , ,
, 0,8 2,6

USAGE — ACTIVITE ECONOMIQUE ET OPERATIONPUBLIQUE

TYPE DE DEMANDE
Constructions,modificationsde bâtimentsà Locauxartisanaux,industrielsou Opérationssur desbâtimentspublics

TOTALusageagricole commerciaux,bureaux ou communaux
TOTAL 8 13 8 29%* 14,6% 23,6% 14,6% 52,8%

MOYENNE ANNUELLE 0,8 1,3 0,8 2,9
‘Parrapportaunombretotal depermisde construireaccordésdc 1993à 2002. soit 55permisde construire Source:étudedespermisde construirede 1993à 2002

Un nombrede constructionsde maisonsindividuellesprivéesfaible, qui représenteunemoyenneannuellede 0,7

Sur les 55 permisde construirerecensésdansles dix dernièresannées,seuls7 concernentla constructionde maisonsindividuelles,soit une moyenne
annuelletrèsfaible de 0,7. 2 permisont étéaccordéspour la constructionindividuellepublique,toutefoisellescomptabilisent8 maisonsH.L.M.

La plupartdesP.C.correspondà la constructiond’une annexeà l’habitation (garage,abri dejardin), soit 14,5%despermistous typesconfondus.

Nombrede permisde construireaccordés
dansles dix dernièresannées(total 55 PC)

12
- Il

7

10 —

E-

6

-3 -

4

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002
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Une importanteproportionde permisde construireliés à desactivitésindustrielles,commercialesou artisanales

[1 13 permisde construireont étéaccordéspourdesconstructionsou aménagementsde locaux industriels,commerciauxou artisanaux,soit 23,6 % des
P.C. Ce chiffre témoignedu dynamismeéconomiquede la commune.

— Suiventles opérationssurdesbâtimentspublicsou communauxavec 14,6 % desP.C.accordés.3 de ces8 opérationsconcernentla réhabilitationou
l’extensiondesdifférentsétablissementsscolaires.

Les P.C. à desfins agricolesreprésentent14,5 % du nombretotal de P.C. accordésen 10 ans,soit une moyenneannuellede 0,8.

5.2. ETUDE DES CONSTRUCTIONSNEUVES ET REHABJEITATIONSA USAGE D’HABITATION

Evolution desopérationsde constructionsneuveset publiques
Evolution desopérationsde réhabilitationsprivéeset publiques

en nombrede logementsentre1993 et 2002
en nombrede logementsentre 1993 et 2002

7-6 65 6 -5 5
—

________________—

5 ———-
-—--

—

__________-—_____

4 UConsmiclionneuve URéhabilitutionpnvée

•Rélabilitationpublique

2 2 SConsiTuctiondelogements
2 - - -Iocatifspublics 2

--

- 6ooàào- 000 oooi
00 00 oéiïio

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002

Source éludedespermisde construirede 1993à 2002

Une part importanted’opérationspubliquesde logementsà usagelocatif

L’observationdes permis de construireaccordésen fonction du nombrede logementscréés,montreque la constructionneuveprivée est minoritaire.
Les deuxopérationsdc constructionsde logementspublics à usagelocatif, comptabilisentla créationde S maisonsindividuelles,dont 5 ont été réaliséesen
1994 et 3 en 1998, au lotissementles Acacias.Ces deux opérationsont été initiées par l’Office publie départementaldes H.L.M. de la Charente-Maritime
appeléaujourd’hui Habitat 17. De 1996 à 1998aucuneconstructionneuveprivéeou publiquen’a été enregistrée.

Les opérationsde réhabilitationsprivéescomptabilisent10 logements,contre5 pour la réhabilitationpublique

Concernantles permisde construireaccordéspour desopérationsde réhabilitationà usaged’habitation,5 P.C. ont été totaliséesen dix ans.Toutefois,
parmi eux., une opérationprivéea permis la créationde 2 logementsen 1994 et uneautrede 6 logementsen 1997. Une opérationde réhabiLitationpublique
communalea permis la créationde 5 appartementsen 1994 dansla résidenceBordelais-Bouyérue Agrippa d’Aubigné.
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Cetteétudemontre la volonté de la communeà accueillir de nouveauxrésidantsen proposantune offre de logementslocatifs publics. Cette initiative
seraprolongée,notammentavecla créationde maisonsindividuellesau lotissement« Les Voituriers ».

Ainsi, en termesde créationde logements,la réhabilitationprivée à usaged’habitationest supérieureà la constructiond’habitationsneuvesprivéeset
comptabilise10 logements.

Une part importantede constructionsneuvesà usaged’habitationest localisée
dansla zoneUA du bourgd’Archiac

Près d’un tiers (30 %) des permis de construire accordéspour des
habitationsindividuellesconcernela zoneliA du centrebourg.

Trois secteurs apparaissentensuite avec chacun 20 % des permis
accordés

- les zones d’extension proches du bourg et plus particulièrementle
lotissement« Les Acacias», zoneUB du p.O.S.,

- les zones d’urbanisation future avec la construction de 2 maisons
individuellesau lotissement« Les Voituriers»,zoneNA du p.o.s.

- les hameaux,notammentChez Bernard et à Saint-Pierre,zone UB du
p.o.s.

Un dernier secteurapparaîtavec l’implantation d’une constructionen
zonenaturelle(NB) dite d’habitatrural de faible densité.

Localisationdesconstructionsd’habitationsindividuelleset
desopérationsgroupéesentre1993 et 2002

LIEU Total P.C. %

Bourg d’Archiac (zoneUA) 3 30 %
Zonesd’extensionprochesdu bourg

2 20 %« Les Acacias»(zone_UB)
Zonesd’urbanisationfuture 2 20%« Les Voituriers»_(zoneNA)

Hameaux:
2 20%Chez_Bernard,_St-Pieffe_(zone_UB)

Hameauisolé
1 10%Les Fleugreaux_(zoneNE)

TOTAL 10
J__100%

Source Etudedu zonagedu P.O.S.

Les avantagesà inciter à l’accessionà la propriétéet au logementlocatif dans l’ancien sont nombreux
- revitalisationdu centrebourg (proximité descommerceset services),
- moindrecoût par rapportà la constructionneuveet possibilitéd’échelonnerles travaux,
- possibilitésdobtenirdessubventions(Atelier Habitat),
- insertiondansl’environnement.
Ce créneauest pertinentsur Archiac, où la part des logementsanciens(avant 1949) représenteplus de 55 % et où
le taux de logementsvacantsatteint7,4 °k.
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— éloignée,du

dêp.nenns
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55%

5.3. S.H.O.N.ET SUPERFICIECONSOMMEESPAR LES CONSTRUCTIONSNEUVES

Moyennepar
S.H.O.N. 5.H.O.N. TOTAL

logementminimale maximale S.ll.O.N
construit

104 m2 314,53m2
1 460,80

146 m2
m2

Surfaceconsomméepar les terrainsdes
constructionsd’habitationsindiyiduelles* dansles

dix dernièresannées
Surface

Total desSurface Surface moyennepar
surfacesminimale maximale logement

consommees
construit

600 m3 15 900 m2 33 724 m2 2 248,27m1
*7 maisonsindividuelles,8 maisonsH.L.M.

Source:étudedespernusde construirede 1993à 2002

Les constructionsde maisonsneuvesprivéesconsommenten moyenne146 m2 de S.I-LO.N.

La moyennede la SurfaceHors OEuvre Nette consomméepar une constructionneuve privée
s’élèveà environ 146 m2, soit une taille relativementimportante(supérieureà la moyennegénérale
qui estd’environ 100 m2). Ce chiffie est accentuépar l’importante superficiede quelqueshabitations
et si l’on considèreles P.C.des5 dernièresannées,la S.H.O.N. moyenneobtenueest de 114m2.

La S.H.O.N. triple entre la valeur minimale (104 m2) et la valeur maximale (314 m2), qu’elle
atteint sur la commune.Pour les constructionsindividuelles publiques,la S.H.O.N. est plus faible et
tourneautourde 80 m2 parhabitationce qui correspondà la taille desT3 et T4.

La superficiemoyennedes terrainsdes constructionsneuvesest de 2 200 m2 sur les dix dernières
annéescontre 1 000n2en considérantuniquementles cinq dernièresannées

La superficiemoyennedesterrainsdesconstructionsneuvess’élèveà environ2200m2,soit une
surfacetrès importante.Même si cette donnéepeut semblercompréhensibleen miLieu rural, où les
terrainssontpeu chers,si l’on considèreles P.C. sur les 5 dernièresannées,la superficiemoyenneest
d’environ 1000m2,ce qui correspondplus à la réalité.

La valeur minimale de surfaceconsomméeenregistrées’élève à environ 600 m2 et correspond
aux maisonsindividuelles 1-LL.M. situéesen zone UB du P.O.S. La valeur maximale de 15 900 m2
correspondà une habitationimplantéeà Saint-Pierre.

Plus de la moitié des pétitionnairesdes P.C. d’habitations neuves sont originaires de la
communed’Archiac

55 % despétitionnairesproviennentde la commune,soit plus de la moitié.
27 % viennentde communesprocheset du départementlimitrophe, la Charente.Avec 2

opérations,l’Office Public DépartementalH.L.M. (Habitat 17) représente18%.
Aucun pétitionnaireéloignéde la communeou étrangern’est comptabilisédans l’étude

despermis de construiresur les 10 dernièresannées.Ceci ne témoignepas du mouvement
généralde migration vers les communesruralessituéesprochesdu littoral.

Ce phénomènese traduit aussi par la venue d’étrangerset notammentd’Anglais, qui
recherchentprincipalementdes vieilles demeuresà restaurer.Un projet d’implantation de
gîtesrurauxpar desAnglais està l’étude sur la commune.

Heu d’origine des pttitionnaires(constructionneuveà
usaged’habitation)

hve,saseers
CoImnime,prochespublics ([1M)—

(SI Palais duNé.11%
5,zieux.Pons)

SurfaceHors OEuvreNettedesconstructions
d’habitationsindividuellesprivées

(zonesuA, NA, UB et NU)
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6. OFFREFONCIEREET EVALUATION DES SUPERFICIEA CONSACRERA L’URBANISATION

BILAN DES ZONESCONSTRUCTIBLESDISPONIBLESDEFINIES AU P.L.U. EN VIGUEUR

SITUEESEN PERIPHERIEDU CENTREBOURG

Environ 1,6 ha disponibleéparpilléen différentssitesZoneUA (bourg)
(dont 1 500 m2 en limite de la zoned’activités).

ZoneUS « ChezBemard» Environ 6 000 m2 disponibles.
Environ 8 000 m2 disponibles(bandelinéaire le long de

Zone UB « La Ménai-derie»
la D 731, axe trèspassant,pasde division parcellaire).
Environ 2,3 ha disponibles(zonequi bordela D 699,

Zone UB « Saint-Pierre» unepartie (5 000 m2) està proximité d’un élevagede
porcsdonc périmètrede 50 m à respecter).
Environ 8 100 m2 disponibles(zoneen bordurede la D

ZoneUB « entréeD 25 1 »
251).
Environ 1,4 ha dont 1300m2correspondentà 2 lots duZone IJU « La Roche))
lotissement« La Roche».

Total surfacesen zoneUB 5,4 ha environ.

ZoneNB (de faible densité)
Environ 1,9 ha disponible.« Les Marronniers»

ZoneNB « Les 1-leugreaux» Environ 5100m2disponibles.

Total surfacesen zoneNB 2,4 ha environ.

Zoneouverteà l’urbanisation.ZoneNA (urbanisation
Environ 1 hadisponible,dont 5 300m2,soit 5 lots

future) « Les Voituriers»
viabilisésprévusen lotissementH.L.M.

Zonenon ouverteà l’urbanisation.
Environ 2,8 ha disponiblesdont plus de la moitiéZoneNA « Terrierdu cours»
(environ 1,6 ha) est inconstructibledu fait de la
topographiequi présenteune forte pente.
Zonenon ouverteà l’urbanisation.

ZoneNA « La Guillonnerie» Environ 7 200 m2 disponibles(bandelinéaire le long du
lotissement« La Roche», pasde division parcellaire).

Total surfacesen zoneNA 2,4 ha environ.
TOTAL DES SURFACES Les zonesUA, UR, Nil et NA totalisent11,8 ha

6.1. TERRAINS CONSTRUCTIBLESDEflNIS AU P.O.S.

1,6 hectare de disponible en zone UA, dans la partie
agglomérée

1,6 ha de terrains constructiblesest disponible en zone
UA. Cesterrainscorrespondentà desespacesinterstitielsdans
le bâti existant. Une superficie d’environ I 500 m2 est
délimitée à la fois par la D 731, et par la zone d’activités
séparéepar la route. L’importance des nuisances freinera
certainementles acquéreurspotentiels.

De vasteszonesUB linéairesqui contribuentà l’urbanisation
en étoile

Les zonesUB non construitestotalisentune superficiede
5,4 hectares,soit 43,5 % de la surfaceglobaledisponible.Elles
forment en quelquesorte une ceinture autour de la partie la
plus densedu bourg d’Archiac. Elles suivent en général les
voies de communication existantes et comblent ainsi les
espacesinterstitielsentre les hameauxet la partieagglomérée.

Les limites entre les hameaux,les fermes, les espaces
agricoleset naturelsne sontplus perceptibleset la lisibilité des
espacesdevientalors difficile.

Cette tendanceest observableau hameaude Saint-Pierre
où la zone UB, proposéeen zone constructible, rompt la
coupured’urbanisationactuelle.
A ce problèmes’ajoutecelui de la circulationqui restetrès
contraignanteà Archiac et concernela majorité desparcelles
délimitéesen zonesUB.
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Une superficie de zone NB égale à 20 % de la surface constructible
disponible

La surfacedisponibleen zoneNB est estiméeà 2,4 hectaresenviron,
soit une superficie importante. Les zones NB sont qualifiées de zone
d’habitatrural de faible densité.

DeszonesNA d’urbanisationliilure à redéfinir

L’ensemble des zones NA représente2,4 hectares du territoire
communal, soit 20 % de la surface globale constructible.Seule la zone
localiséeau lotissement« Les Voituriers » a été ouverteà l’urbanisation.

Cette emprise au sol relativement importante n’est pas toujours
définie de façon pertinenteet des parcellesse trouvent inconstructiblesdu
fait de leur implantation(topographie,accèsinexistant).

Un total de surfacesdisponiblesde zonesUA. UB. NB et NA de 12.4 ha.
dont une importanteproportiondifficilement urbanisable

Le total des surfacesconstructiblesdisponibles, définies au p.o.s.
représenteenviron 12,4 hectares.Cette donnéereprésenteune superficie
importantequi reste théorique.En effet, certainsdes terrainsdélimités au
P.O.S.en zonesconstructiblessont en réalité inconstructiblesou du moins
difficiles à vendre,et celapour de multiples raisons.

Tout d’abord, les nuisanceset risques dus à l’importance de la
circulation sur les axes principaux et secondaires(D 731 et 699). La
proximité de certainesparcelles(définiesen UA) avec la zoned’activités
renforcece préjudice.

Le problèmelié à la topographieintervient aussi fréquemmentsur le
territoire d’Archiac et limite les constructionssur de nombreusesparcelles
trop escarpées(Terrierdu Cours).

L’urbanisation linéaire, encore peu marquée sur la commune
d’Archiac, est fortementconsommatriced’espaceet contribueà un mitage
du territoire qui dégradela qualitédespaysages.

A ce problèmes’ajoute celui de la sécuritéroutière avec une vitesse
excessivesur les axeslinéaires.

La prise de consciencede l’environnementest primordiale pour le
devenirdescommunesruralesoù la qualitéde vie estun atoutà préserver.

Enjeux

- Préserverles coupuresd’urbanisationentre le bourg et les
hameaux.
- Limiter l’urbanisation linéaire le long des voies de
communicationet notammentaux abordsdesvoiespassantes.
- Eviter le gaspillagede l’espaceen favorisantl’urbanisationdes
espacesinterstitiels.
-Préserverla qualité_ducadredevie.
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Un engouementgénéral pour les communesrurales situées proche du
littoral et offrant un cadrede vie de uualité

La commune d’Archiac qui ne compte que 864 habitants est
concernéepar une évolution qui certes la dépasse,mais qui la touche
directement,malgrésa petite taille, au mêmetitre que les autresterritoires.
De profondschangements s’opèrentet l’engouementdes populationspour
la campagnene cessede croître. La qualité de vie offerte et celle des
espacesnaturelssont deux des principaux atouts à mettre en avant et à
préserver.

Archiac, situéesur un axe majeurqui relie l’arrière-pays(Dordogne
et Périgord)à la côteatlantique(Royan, la côtesauvage), devraitbénéficier
de cettesituationà plus ou moins long terme.Les étrangerseux aussi très
attachésà la campagneet sesvieilles bâtisses, fontleur apparitionsur ces
territoiresencore« préservés».

Une situationà anticiper

La situation foncièred’Archiac n’a pas encoreatteint ces prévisions.
Le prix du mètre carré viabilisé est de 10 € et il reste accessibleà la
population.

Au vu de l’analyse, l’engouementpour les communes ruralesne se
fait pasencoreressentirsur la communed’Archiac. Toutefois,comptetenu
des chiffres et de l’attraction pour ce type de commune, l’impact est à
envisageret à préparer.

Maîtrise foncière et investissementspublics ou privés sont les meilleurs
garantsafin desatisfaireune demandecroissantede manièrecohérente

L’accueil de nouveaux résidentset la satisfactiond’une demandede
terrainsà bâtir sont fortementdépendantsdesconditionsd’urbanisationdes
terrains (facilités d’acquisition et de constructiondes terrains), beaucoup
plus que d’une offre très large de terrains définis commeconstructibles
maisdont les conditionsd’urbanisationne sontpasmaîtrisées.

6.2. SITUATION FONCIERE

Maîtrise foncière et investissementspublics ou privés (viabilisation
de voies de desserte,lotissements...) sont donc les meilleurs garantsafin
d’accueillir de nouvellesconstructionset donc de nouveauxrésidents.

Ils permettentégalementune meilleure planificationde l’urbanisation
ainsi qu’une économiedes terrainsconstructiblesdansun contexteoù ces
derniersvont se faire de plus en plus rares.

De faibles réservesfoncièrescommunales

La communedisposede très peude réservesfoncièresdestinéesà de
nouvellesopérationsd’ensemble.On distingue

- une réserve de 1,3 ha située en zone UB à l’emplacementde
l’ancien terrainde foot,qui peutêtre partiellementurbanisé,

- une réserveau lotissement« Les Voituriers» où des constructions
H.L.M. sontprévues.

Un droit de préemptionqui doit êtreétendu

Sur la totalité deszonespréemptéesen 1985, la moitié estaujourd’hui
construite.En plus de deuxréservescommunales,7200m2 en zoneNA le
long du lotissement « La Roche» sont encore disponibles, ce qui
représenteune superficierestreinte.

Le droit de préemptionurbain devrait être étenduà l’ensembledes
zones urbaineset à urbaniserde la commune.

Le droit de préemptionurbain est le principal outil de la maîtrise
foncière. Il permet de préserver des terrains en vue d’opérations
d’aménagementd’ensemble.

Des servitudesurbaines définiesau P.L.U. peuvent égalementêtre
instituéesafin de réserverdes terrainspour la constructionde logements
locatifs.

Cabinetd’Architectureet d’UrbanismePernet 55



Révisiondu Plan Local d’urbanismede la communed’Archiac

6.3. PREVISION DU DEVELOPPEMENTDE L’URBANISATION DANS LES DIX PROCHAINESANNEES

Critèresfavorablesau développementde
Critèresdéfavorables Critèresobjectifsl’urbanisation

- Soldemigratoirepositif.
- Faiblecoût desterrainsviabilisés 10 €/m2.
- Nombreusesdemandesen logementsLocatifs qui

- Petitetaille du territoire communal.
- La surfacemoyenneconsomméepar unepeuventfavoriserdes investissementsprivésou

- Possibilitésd’extensiondeszones
constructionneuve,dansles cinq dernièresannées,publics,

constructibleslimitées (à moins
s’élèveà 1000 m2.- Axe de transitentrele Périgord,la Dordogneet la

d’empiétersur les espacesnaturelset
- On considèrequ’il faut multiplier par trois lescôteatlantique.

agcoles),
prévisionsde dévelopmentde l’urbanisationafin de- Commerceset servicesde proximité bien représentés.

- Nuisancesduesaux axesde
tenir comptede la rétentiondespropriétairesfonciers- Un secteurmédicaldéveloppé.

circulations.
et d’offiir un large choix de terrainsà urbaniser.- Bon niveaud’équipementsscolaires.

- Omniprésencede la vigne.
- Equipementssportifs et de loisirs variés.
- Cadrede vie agréable.
- Un regaind’investissementdansla pierredû à la crise
boursière.

Synthèse:

Les perspectivesd’urbanisationsont favorablesà long terme compte tenu de l’engouementpour les territoires ruraux préservéssituésà
proximité du littoral. La communeoffre un cadrede vie agréable.Les serviceset commercesde proximité ainsi queles équipementspeuventattirer
despopulationsnouvelles.L’omniprésencede la vigne sur le territoireapporteun cachetà la commune.

Mais paradoxalement,l’étenduede la vigne restreintles possibilitésd’extensiondu bourg. D’autres facteursque sont la topographieet un
— trafic routier important,représententaussiunecontrainteréelle pour le développementde l’urbanisation.

La planification à long terme et l’optimisation des conditionsd’urbanisationpassepar une économiedes espacesconstructibleset par la
créationde voiesde dessertepermettantle désenclavementde certainsterrains.
L’urbanisationlinéaireest fortementconsommatriced’espaceet contribueà un mitagedu territoirequi dégradela qualitédespaysageset qui pose
desproblèmesde sécurité.
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Evaluation des surfacesconstructiblesà prévoir dans les dix prochaines
années(zonesurbaineset à urbaniserdu P.L.U.)

Afin d’évaluer les surfacesà consacreraux zonesconstructibles,on
peut reporter,dans les dix prochainesannées,les surfacesconsomméespar
les constructionsneuvesà usaged’habitation,cescinq dernièresannées.

A celles-ci, il faut multiplier un coefficient de 3 afin de prendreen
compte le phénomènede rétentionfoncièreet de laisserun choix suffisant
de terrains (certaines parcelles ont des contraintes techniques ou ne
bénéficientpasd’une bonnesituation).

Enfin, pour tenir comptedu phénomènecroissantde l’exode urbain,
on peut multiplier le résultat précédentpar un coefficient de 1,5. Cette
attraction pour les territoires ruraux préservésreste encoreminime dans
beaucoupde petites communesrelativementéloignéesd’un pôle urbain.
Toutefois,ce phénomènerécentest importantà prévoir.

Surfacede base= 6 constructionsneuvesà usaged’habitation (dans
Les 5 dernièresannées)x 1 000 m2(moyennedessurfacesconsommées)x 2
(pour reporterla prévisionsur 10 ans)= 1,2 ha

Priseen comptedu coefficientde rétention= 1,2 ha x 3 = 3,6 ha

Priseen comptedu mouvementmigratoirevers les communesrurales
prochesdu littoral = 3,6 ha x 1,5 = 5,4 ha

La communedoit donc prévoir une surface de zones urbanisables
(zonesU) et à urbaniser(zoneAU) d’environ 5,4 ha. Ce calcul s’appuiesur
une moyenne de surface représentativede la réalité de 1 000 m2 par
construction.

Bilan entreles surfacesdeszonesUA, liE, NE et NA définiesdans
l’actuel p.o.s.et les surfacesà prévoir

Les surfacesconstructibles(zones UA, UB, NB et NA) encore
disponibles dans l’actuel document d’urbanisme (11,8 hectares)
correspondentà plus du doubledessurfacesà prévoir (5,4 hectares).

La réflexion à menerdansla révision du P.LU. devraporter,non
pas sur une simple diminution des zones constructibles et
d’urbanisation future actuellementdéfinies, mais sur une nouvelle
délimitation des zones (changementd’affectation, modification du
zonage, etc.) et leurs conditions d’urbanisation (désenclavement,
intégration au paysage,etc.). Cela tout en favorisant une meilleure
lisibilité des espacesbâtis de la commune (éviter le mitage) et en
prenanten compte les nuisancesdes activités économiqueset de la
circulation.
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Des parties I et II, ressortentquatre principaux enjeux explicités par différents objectifs. Ces enjeux générauxrepris dans les tableauxsuivants
correspondentà la transcriptiondu projet de territoire de la communepour son développementfUtur. Ces principes fondamentauxdéterminentla ligne
d’actionsà suivreet pourrontêtre reprisdansle P.A.D.D. en tant qu’orientationsgénérales.Ils sontdéfinis de la façonsuivante

1. Permettrele développementd’une oflie cohérentede logementset de terrainsâ bâtir afin d’accueillir de nouveauxhabitantset dynamiserla
commune.
2. Favoriserun cadrede vie et desconditionsd’urbanisationde qualitéafin de satisfaireles habitantset attirerde nouvellespopulations.
3. Préserveret faire perdurerle patrimoinebâti et naturelde la commune.
4. Favoriserle développementéconomique,agricoleet touristiquede la commune.

Il en ressortune thématiquetransversalequi estcelle de la qualitédu cadrede vie. Cettenotion estprimordialequece soit pour les habitantsactuelsou
pour attirer de nouveauxrésidentssur la commune.Cesgrandsenjeuxpermettentla définition de différentsobjectifs qui serontpris en comptepar le P.L.U.
dansle cadredu P.A.D.D. (orientationsparticuliêres)ainsi que dans les documentsopposablesque sont le plan de zonageet le règlement(qui comprend 14
articles).
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PRISEEN COMPTEPAR LES DOCUMENTSOPPOSABLESDU P.L.U.
PROJETDE TERRITOIRE

REGLEMENT (14 ARTICLES) I PLAN DE ZONAGE

1. Permettrele développementd’une offre cohérentede logementset de terrains à bâtir afin d’accueillir de nouveaux
ENJEU GENERAL.

habitantset dynamiserla commune.
c Ouvrir de nouvelleszonesà l’urbanisationpermettantune
o1ïie cohérentede terrainsà bâtir tout en évitant le gaspillage cr Délimitation précisedeszonesU et AU.
desespaces.

Délimitation éventuelled’emplacementsréservéset dePoursuivrel’effort en matièrede créationde logements
servitudesd’urbanisme(article L. 123-2 b du Codedelocatifs.
l’urbanisme).

OBJECTIFS ‘ RestaurerJe bâti vacantet favoriserl’aménagementde
logementslocatifs dansle centrebourg.

Desmesuresincitatives,telles la mise à dispositiondejardinsà Identifier desterrainsvouésà desjardinsà caractèreprivatif.
caractèreprivatif, peuventpermettred’attirer de nouveaux
habitants.

Appliquer le droit de préemptionurbainà l’ensembLedeszonesSe munir d’un outil de maîtrisefoncière.
U et AU.
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Favoriseruneurbanisationcohérentes’inscrivantdansla
continuitédu bâti et s’intégrantà l’environnementlocal.

- Eviter l’urbanisationLinéaire.
- Préserverles coupuresd’urbanisationde qualité.
- Respecterla typologiedu bâti, du parcellaireet de la forme
urbainedansles opérationsd’aménagementd’ensembleet les
constructionsneuves.
- Intégrerles constructionsneuvespar le végétal.
- Eviter l’urbanisationdansles secteursà risques
(éboulements).
Réfléchirà desschémasd’aménagementd’ensembledansle cadre
desorientationsparticulièresdu P.A.D.D et élaborerdes
recommandationsd’aménagementcommunesà toutesles zones.

cr Valoriser les espacespublicset les entréesde bourg.
- Préserverles entréesde bourgde qualité.
- Requaliflerle carrefourentre la rue C. d’Archiac et la rue

des Halles afin de canaliserla circulation et mettre en valeur le
patrimoinearchitecturalet les commerces.

- Réfléchir à une reconversionde la Place du Champ de
Foire pour permettrede compenserla forte densitéurbaineet le
manqued’espacesverts du bourg.

- Endiguer les problèmesde sécurité sur la D 731 par un
aménagementpaysagerde qualité.

- Réfléchir à l’aménagementde la D 152 dans sa partie
aggloméréeen utilisant si possible les motifs végétaux et
paysagersdéjàprésentssur la commune.

Orientationsd’aménagementdu P.A.1J.D.

Délimitation précisedeszonesU et AU.
Schémasd’aménagementannexésau règlement.
Délimitation d’emplacementsréservés(article L. 123-1 8° du

Codede l’urbanisme).
Prescriptionsréglementairesconcernantles règles

d’implantations(article 6, 7 et 8 du règlement),de hauteur(article
10 du règlement),l’aspectextérieurdesconstructionset des
clôtures(article Il du règlement)et la gestiondesespaceslibres
(article 13 du règlement).

Prescriptionsréglementairesconcernantla densitédu bâti
(c.o.s.,article 14 du règlement).

r Délimitation précisedeszonesU et AU.
Délimitation éventuelled’emplacementsréservésaux ouvrages

et voiespublics (article L. 123-1 8° du Codede l’urbanisme).
r Indiquerau pLan dezonagela localisationet les caractéristiques
desvoiespubliqueset desespacesvertsà créer(article L.123-2 c
du Codede L’urbanisme).
r Identifier desterrainscultivés à préserveren zoneurbaine
(article L.123-1 9° du Codede l’urbanisme).

PRISEEN COMPTEPAR LES DOCUMENTSOPPOSABLESDU P.L.U.
PROJETDE TERRITOIRE

REGLEMENT (14 ARTiCLES) / PLAN DE ZONAGE

2. Favoriserun cadrede vie et desconditionsd’urbanisationde qualitéafin de satisfaireles habitantset aftirer de nouvelles
ENJEU GENERAL

populations.

OBJECTIFS
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1 PRISEEN COMPTEPAR LES DOCUMENTSOPPOSABLESDU P.L.U.PROJETDE TERRITOIRE I
REGLEMENT (14 ARTICLES) / PLAN DE ZONAGE

ENJEU GENERAL 3. Préserveret faire perdurerle patrimoinebâti et naturelde la commune.

Identifier et préserverle patrimoinebâti.
r Identificationdesélémentsâ préserverau titre de l’article

- Respecterla typologiedu patrimoinebâti dansles opérations
L.123-1 7° du Codede l’urbanisme(permisde démolir,de restaurationet d’agrandissement.
prescriptionsréglementairesparticulières).

- Préserverle patrimoinebâti remarquable(grandsdomaines,
Délimitation précisedeszonesU et AU.maisonsbourgeoise,patrimoinedu centrebourget petit
Prescriptionsréglementairesconcernantl’aspectextérieurdespatrimoine).

constructions(article 13 du règlement).
- Eviter l’urbanisationsur les sitesarchéologiques_potentiels.

OBJECTIFS 3 Délimitation d’une zonenaturelle(N).
Préservationdesélémentspaysagersau titre de l’article L.123-1

Identifier et préserverles élémentsdu patrimoinenaturel. 7° du Codede l’urbanismeet définition desmesuresde gestion
- Allée desMarronniers,parcs,ceintureverte,bois et adaptées(article 13 du règlement).
bosquets,arbred’ornement,alignementsremarquables,buttes Protectionstrictede certainsélémentsau titre de l’article L.130-
naturelles. I du Codede l’urbanisme(EspacesBoisésClassés).

r Identifier desterrainscultivés à préserveren zoneurbaine
(article L.123-1 9° du Codede l’urbanisme).

Cabinetd’Architectureet d’urbanismePernet 61



Révisiondu Plan Local d’urbanismede la communed’Archiac

MESURESPRISESEN COMPTEPAR LE P.L.U.PROJETDE TERRITOIRE
GLEMENT (14TIcLEs)/ PLAN DE ZONAGE

ENJEUGENERAL 4. Favoriserle développementéconomique,agricoleet touristiquede la commune.

Développerles commercesde proximité en réhabilitantles
et Délimitation éventuelled’emplacementsréservés.commercesvacants.

Identificationéventuellede secteursparticuliersau plan deAccueillir de nouveauxcommercespourdynamiserla Place
zonage(gestionde l’occupationdu sol aux articles I et 2 dude la Mairie et notammentceuxdestinésà une clientèle
règlement).touristique(bar et restauranthautde gamme).

L’obtention du droit de préemptionurbainpermettrasi besoinOBJECTIFS Permettrel’émergencedesprojetspublicset privés,
est l’acquisitionde bâtissesetlou de terrainsdestinésà

- Créationde la Maisonde la Vigne et du Terroir.
l’implantation d’une activité commercialede proximité.

- Réalisationd’un gîte rural.
‘° Préserverl’activité viticole. Délimitation deszonesagricoles.

Prévoirun emplacementpour la délocalisationde la
Délimitation d’une zoneà vocationd’activité.ferronnerie.
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RESUME

Archiac est une petite communale rurale située au sud du
départementde la Charente-Maritime,en limite de la Charente.Avec 864
habitantset une superficierestreintede 4,48 km2,sa densitéest de 192,9
habitantspar km2.Ce chiffre importants’explique aussipar la topographie
et l’utilisation dessols.

La communeest située sur une vasteplaine calcaire,dominéepar
un promontoireoù s’est implanté le bourg. Il culmine à 116 mètres,offiant
de nombreuxpanoramasur le domaineviticole.

La commune d’Archiac est traverséepar la départementale731,
prolongéepar la D. 700, qui génèreun trafic important. Permettantde
rejoindreRoyan et La côte, elle constitueun axe majeurqui relie l’arrière-
pays(Dordogne,Périgord)à la côteatlantique.

Afin de s’adapter aux évolutions de la commune et de son
environnement proche, Archiac a décidé la révision de son Plan
d’Occupationdes Sols L’élaboration du nouveauPlan Local d’Urbanisme
doit prendreen compteles orientationsque la communes’est fixée

- l’ouvertureà l’urbanisationde nouvelleszones,
- le développementde la zoned’activités,
- l’aménagementet la mise en valeur des espacespublics et la

préservationdespaysages.

Toutefois, le développementde l’urbanisation et la réalisationde
certains projets sont confrontésà des problèmesinhérents au territoire.
Ainsi, l’évolution d’Archiac est limitée par descontraintestopographiques,
l’omniprésencede la vigne, la taille du territoire communal et par des
nuisancesduesaux axesde circulation.

Faceà cesobstacles,une optimisationdu territoire est indispensable
afin de pouvoir développerla communedansdes conditions favorableset
de répondreaux principauxenjeuxqui ressortentdu diagnostic.

Ces principes fondamentauxdéterminentla ligne d’action à suivre
et pourrontêtre repris dans le projet d’aménagementet de développement
durable.
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Uneélaborationde CarteCommunalequi
s’inscrit dansuneréflexion d’aménagement

Par délibération du conseil Municipal du 24 mai 2002, la communede Vandré a décidé l’élaboration d’une Carte
Communale,nouveaudocumentd’urbanismeadaptéaux communesrurales, créé par la loi relative à la Solidarité et au
RenouvellementUrbains(dite toi S.R.U.)du 13 décembre2000.

Jusqu’àprésent,seulel’application du RèglementNational d’Urbanisme(R.N.U.) réglementaitl’occupation du sol de la

commune.Comptetenu d’une doublevolonté de maîtrisedu développementurbain et de protectiondesespacesnaturels,la

communeu souhaitésedoterd’un documentde planificationopposable.

La CaneCommunale,documentplus soupleque le P.L.U. (dont l’orientation estplus urbaine),définit, aprèsun diagnostic
du territoire communal, les zones constructibleset les zones inconstructibles(où seuls l’adaptation, la réfection et
l’agrandissementdes constructionssont autorisés,tout comme les constructionsliées à l’activité agricole ainsi que les

équipementspublics).Elles peuventégalementpréciserqu’un secteurest réservéà l’implantation d’activités.

La CarteCommunalen’a pasde règlementpropreet restesoumiseau R.N.U. pour toutesles règlesde salubrité,de desserte

— et d’implantation.Cependantla nouvelle loi Urbanismeet Habitatdu 2juillet 2003 vient renforcerson cadrelégislatif en

lui offrant la possibilitéde se munir du Droit de Préemption,outil nécessairede réservefoncièreet de maîtrisedesprojets
publics.De nouvellesdispositionspermettentégalementde préserverdesélémentspaysagersidentifiéspar délibérationdu

ConseilMunicipal.

Suite aux enjeuxdéfinis par le Carnetde référence(documentd’analyseet de synthèseréaliséà l’initiative du Pays
d’Aunis en partenariatavecdifférentspartenaires)la communea souhaitése lancerdansuneréflexion d’aménagementde
centrebourgà traversl’élaborationd’un Plan de référence,documenide planification desprojetsd’aménagementpublics

dansune perspectived’une dizained’années.

Le projet de territoire de la CarteCommunalerésultedoncde la réflexion d’aménagementmenéepréalablementau sein du

Plan de référence.Ces deuxétudessontdonc complémentaires.
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Localisationet situation
administrativeet urbaine
Situationadministrativeet intercommunale
La communede Vandréestsituéeau nord du départementde la Charente-Maritime.
Elle appartientà l’arrondissementde Rochefortet au cantonde Surgêres.
Elle fait partie du SyndicatMixte du Paysd’Aunis (51 communeset 5 cantons)
et de la Communautéde Communesde Surgères(12 communes).

Situationgéographiqueet urbaine
La communede Vandréest situéedans l’aired’influencedu triangleformé par les villes
de La Rochelle(80 055 1mb.), Rochefort(275441mb)et Surgères(6413 hab.).
Elle est localiséedansun rayonde 40 km autourde cestrois agglomérations.

Situationpar rapportaux axesde communication
La communeest traverséepar la routedépartementale&‘ 114 qui relie Surgèresà Tonnay-Boutonne
et par la D 107 qui relie Vandréà la D 939 et qui seprolongejusqu’àAulnay.
Le trafic le plus importantse situeprincipalementsur l’axe de la D 114 entreSurgêreset Vandré
avec 1 330 véhiculesparjouret entreVandréet Tonnay-Boutonneavec900 véhiculesparjour.
Prnjetsroutiers - AutorouteA 831 (Fontenay-Le-Comtef Rochefort).

- Deux déviationsur la D 939 déviationde Puydrouardet déviationde Croix-Chapeau.

C] Pays&Aimis

CmitmautédeComunde Surg&es

I

SiUiat.ionparrapportauxprftflalavilla etauxadecoimnuntation

Nirnt
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Rappou de présenlationde la (JoueCommunalede Vàodré

r

r

Premièrepartie

Les espaces
de la commune
uneanalyse
thématique

R

R

Cettepremière partiedu diagnostic
proposeun survol desespacesde la
communede façonà déterminerles
principauxélémentsqui relient le village
de Vandréà sonterritoireetà énoncerdes
enjeuxqui dépassentle cadrefonctionnel
du village: quel paysageautourde Vandré,
et pourqui ? Commentapproche-t-onde
Vandré7 Commentsedéveloppele village
etoù?
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1. Paysagesd’Aunis
Une approchedeVandré

Long plateaucalcaires’abaissantlentement
vers la mer, découpéet façonnéparcelle-ci
à sesdifférentesincursionsmais faiblement
vallonné, l’Aunis, au coursd’une traversée
rapide,offre aujourd’hui le spectacleparfois
morne de grandescultures intensives.Se
superposantaux grandesparcelles,les indi
cesou les reliquesde structuresde polycul
turesseperçoiventcommedesfragmentsdc
paysagesplusanciens,qui avaientformé,en
l’absencede relief prononcé , un maillage
de petits espaces.Des haies enserrantdes
parcellesdédiéesà l’élevage,desbois, des
vignes,desarbresfruitiers: cettetrames’es
tompe,et les reliquesde ces paysagesn’en
prennentque plus de valeur. Un village, ou
un hameaugardentautourd’eux desjardins,
quelquesrangéesde vignes,desarbres,une
marre,desmurs. Mais sur de grandeséten
duesplatesinoccupées,les parcellesont été
rassemblées.Les grandsaxesroutierset fer
roviairesprofitent de cettecontinuitéde re
lief, et épargnentdepetitesvallées,desfonds
plus humides,où subsisteune diversitéque
seul le détourpermetde saisir,Il y aunecor
rélation entre la vitessede circulation et la
facilité de culture que permettentles gran
desplainescalcaires:la lecturedu territoire,
pour qui ne ferait que passer,s’en trouve
faussée.Pouruneperceptionplus fine, et plus

juste,le détours’impose.

Une carted’approche,dessinéeà parlir d’une
carie routière,La languede calcairelurassique

qui seprolongepar l’île de Ré rassembleles
villageset les axesde communication(nationa

les, grandesdépartementales,voies terrées).
L’axe La Flochelle-Surgèrestorme uneépine
dorsaledont Vandréestécarté.L’opposition
parait netteentregrandsplateauxet marais.

Pourtant,de petitesvalléesannoncentces
marais,et les villagesse logentfréquemmentà

la jonction desdeuxespaces.

L’approchepar le plateau le village sesitue en
tait au termede ta traverséedu plateaucalcaire.

Au loin, Vandrésesignalepar son égliseet la
blanchisserie,qui apparaissentpartoisenca

dréesentredeuxtragmentsde haies.
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— 2. Le relief
Un élémentdéterminantdansle

— découpageet l’affectation des
espaces

Le relief est peut-êtrela donnéepremière,
incontournable,à partir dc laquelle établir
une lecturecohérencedes espaces.La carte
ci-contremeten relation l’habitat (les villa
ges,les hameaux)et les niveauxdu terrain.
Le village de Vandrése situe sur une chute
du plateau,au seuil d’un espacede vallées
et de petitesémergencesdont la toponymie
rend compte de façon littérale (« l’lle »,
«l’llot fin n). L’altitude est compriseentre
36 mètres,au point le plus haut (au nord-
est) et 5 mètres(au Maraisde Garnaud).Le
villageestnettementconstruitsurun axeest-
ouest, la rue principale figurant la côte 20,
seulesdesconstructionsrécentes(le village
de vacances)s’implantanten-dessousde la
côte 15,11 faut noterquele plateauestmoins
occupéqueles rebords,qui s’ouvrentsur les
“allées.
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3.Le village et le plateau

En arrivantpar le nord, le village se décou
vre à la chuted’un Vaste plateaucultivé. Le
paysageportealorsles marquesdepratiques
anciennesqueles grandesculturesdecéréa
les et d’oléagineuxont remplacédans les
dernièresdécennies.Desbosquets,desfrag
mentsdehaies,quelquesarbresisolésou des
murs ponctuentcette traversée,salis vérita
blement constituerune armaturesolide au
territoire. Ils se présententplutôt à l’obser
vateurcommedesfragmentsissusd’un sys
tèmedecultureplus ancien,ou la vigneavait
une grandeimportance.Une démarchepa
trimonialeengagéeparla communepermet
tra sûrementà termedc redonnerdu sensà
certainsobjetscommela petite cabanede
vigne, la dernièresur la commune,quel’on
aperçoit en venantde Saint-Germain-de
Marencennes.

Les haiesconstituentégalementun vestige
de paysagesanciens,mais leur importance
n’apparaîtpasquesur un plan patrimonial
en plusde leurvaleurpaysagère,leur valeur
agronomiqueet écologiquen été mise en
évidence(protectioncontrele vent, rétention
deseauxpluviales)etdejeuneshaiesdécou
pent à nouveaucertainsespaces,amorçant
une dynamiquedont les effets serontvisi
bles dans quelquesannées.Ces haiessont
principalementcomposéesde frênes,d’éra
bles champêtres(égalementd’érablesde
Montpellier), de jeunesormes, de cor
nouillers,etc. Encadrantdesroutes,accom
pagnantdesfossés,divisani deschamps,el
les témoignentégalementdes affectations
nouvellesdes territoiresruraux: en tant que
lieux d’accueil et de résidenced’une popu
lation dont le travail n’est pas directement

lié à l’agriculture mais dont la demandeet
les exigences,à I ‘inverse, influent qualitati
vementsur les modesdegestiondu paysage,
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AutourduChâteaudeVandré,de longsmurs
encadrentdesparcellesdc culture. Ils éma
nent d’une tradition aristocratiquede mar
quaged’un domaine,mais les élémentsar
borés qui accompagnentsouventces élé
mentsconstruitsmanquent.Danscette tra
dition, alignements,arbresmarqueurs
(commeles grandsconifères),parcs,struc
turentsymboliquementet techniquementle
territoire,autantqu’ils l’agrémentent.Il pour-
mit y avoir là unepiste dc réflexion afin de
marquerl’entréedu village.

-. ..

Se’t—srs±-_d
L’approchevers le châteaude Vandrépar la
0117et les mursd’enclosdesparcelles
attenantes.

Le village se signale comme un amasde
constructionsduquel émergeun élémentde
sens important : le clocher de l’église. Un
autreélémententreen concurrenceaveclui
lesbâtimentsde la blanchisserie.Commeon
le \‘erra plus loin, les étenduesplatesau-des
sus du noyau anciendu village en ont ac
cueilli les extensionsles plus récentes:un
bâtiment industriel (la blanchisserie,an
cienneteinturerie),le cimetière,les lotisse
ments du quartier de l’llleau. S’il offre la
possibilitégéomorphologiqueau village de
s’étendre,l’espacedu plateaureste[ragïle,
puisquechaqueélémentsesignaleà deski
lomètresà la ronde.Un autreélémentoblige
égalementà la réflexion : la convergencede
talwegssecsvers la partie nord-estdu s’il
lage, représentantun importantbassinver
sant,l’urbanisationàl’aval présentantle ris
quede retenirl’eau issuede fortesprécipita-
lions. Le plateauconstituedonc le lieu d’approcheet le

lieu d’extensiondu bourg.CesdeuxaspectsdoI
ventpouvoir seconjuguer,en termesde:
- lisibilité desespaces(accèsau village)
- coexIstencede lieux d’habitationet d’une activité
industrielle(nuisances,aspectvisuel)
- risquesderétentionà l’aval de l’eau du versant
dansleszonesurbanisées:nécessitédecoordon
ner un équipementtechniquecommeun bassinde
rétentionavecun espacede lolslaen lien avecles
nouveauxquartiersd’habitation.
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4. L’eau et les vallées:
un espacede loisirs

Vue sur une carte, la rue principaledu vil
lagede Vandrémarqued’une façonnettela
rupture du plateauvers un systèmede val
léesentourantde petitesbosses,quela topo
nymiedésigneexplicitementcomme« îles ».

Mais ce trait demeureuneréalitéde cane,le
relief n’éL’mt pas assezprononcépour que
cetteperception,surieterrain,puisses’opé
rer, notammentdepuis la rue principale du
village. Cette implantationen rupture de
pente se retrouveassezfréquemmentdans
la région,les villagesprofitantainsi de deux
espacesà vocationagricoledirférente un
plateaulié auxcultureset des fonds plus hu
mides dédiésà l’élevageet au maraîchage.
Si celte différencese perçoit encore,il est
notableque dansces vallées, le découpage
bocagercorrespondantau systèmede ges
tion de l’eau par fosséset rigolessesoit peu
à peu dissipé. Cela correspondà l’irruption
de la culturedu niais qui exige à la fois des
surfacesplus importantesque pourdesprai
ries, niais égalementde l’eau.

Relief, habitatet réseauhydrographique
Le village surplombeun vallon aboutissantvers

la Devise,et découpantun systèmed’ibis
parlaisexploitéscommecarrièresou permettant

à un hameaude sedévelopperhorsd’eau.
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Si l’affectation agricole de ces vallées a
changé,la présencede l’eau a également
permisde conduireune politique d’aména
gementliée aux loisirs et auxvacances.Le
villagedisposantdepuis1943d’unepiscine,
un village de vacancesa été implantéautour
d’un étang, sous le village. Lui sont conti
gusdesterrainsdesportet un camping.Plus
tard,deuxélémentssesontgreffésen amont
et en aval de cettezonede loisirs un étang
de pêcheet des bassinsd’épuration. Une
anciennecarrièred’argile (on fabriquaitdes
tuiles à Vandré) a été aménagéeen aire de
pique-nique,des jardins familiaux ont été
créésprèsde l’étang de pêche,une parcelle
accueilleégalementdesarbresplantésà cha
que naissancedans la commune c’est le
Bois desfamilles.L’ensembleconstituedonc
un tout cohérentdont La vocation se diffé
rencieforternenidespratiquesagricoles,im
pliquantnécessairementun regardet desat
tentesnouvelles. diversitédesespaces,foi
sonnementde la végétation,qualitédesche
mins et despaysages.
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Plande situationdesespacesde loisirç
L’arc Lgure en vert montre la cohérencegéographiqued’une zonede loisirs faisantlace au village
L’articulation de cesdeux espacesconstituedonc un enjeu d’nmenagementet de developpement
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[espacede la valléeestavanttout un espaceagricole,dont l’affectation et l’orientation ont peu
à peu changé.En sedirigeantvers l’étang de la Grève, trois élémentsstructurentle paysage la
culture du mais, les jardins familliaux, et égalementle peuplier,qui apprécieles sols richeset
protondsdesvallées,La hauteurdesmais, à le fin de l’été, rend difficile la lecturedesespaces.
Les peupliersformentdesrideauxqui cloisonnentles espaceset signalentde loin les vallées
mais Il peutégalementcontribuerà termerle paysage.

Le village de vacancesestorganiséautourd’un étangqu’encadresur un côté une rangée
de platanes.La piscineet le village sont visibles, et un élémentimportantest le cheminqui
permetde relier l’ensemble,en langeantle ruisseauqui alimentel’étang. En longeantce
chemin,on découvrel’arrière desmaisonsde Vandréet les jardins. Le village sedécouvre
alors autrement,d’une façon moins sévéreque par sesrues. Des pâturessont également
visibles de multiples planssecontrontentdonc autourde ce lieu.
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Avec la nécessitéde gérerl’eau, de multiples
usagesoccasionnentdesaménagementsqui
ont aujourd’huiVajeur de patrimoine,rosséset
rigoles structurentle territoire, et sontgénérale
ment marquéspar unevégétationde milieux
humides,foisonnanteet diverse.Autour de
l’accèsau coursd’eau ou de l’abreuvoir peutse
profiler un projet de réappropriatlonpuis de mise
en scènede ceséléments.

Un doubleenjeusedessinedoncen termesde choix futurs
d’aménagement

1. Fairecoexisterun paysageagricoleet un espacede loisirs

2. Travailler sur des liens entrecesespacesde loisir.et les
espacespublics du bourg, de façon à établir une relation
d’usageentre:
- lieux de fréquentationtemporaire (deséjours,depromena
des)
- lieux de fréquentationtouristiqueet culturelle (l’église, le
musée)
- lieux defréquentationquotidienneet commerciale

‘j

Les arbresisolés,commecertainsfruitiers ou les noyers,ont acquisunevaleur symboliquequi
les ont maintenuscommedesélémentsde sensqui s’accordentaux différentsregardsportés
suriepaysage leur présencepermetde modifier la perceptiond’espacesvoués,densdes
logiquesstrictementéconomiques,à êtreexpIoitsde la manièrela plus rentable.
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5. Routes,chemins

Le village s’est développéle long de deux
axesprincipaux.L’axe ouest-estcorrespond
à l’arrivée de la D 107 devantle château.Un
défaut de perceptionet un usagefont que
cetteentréeestdélaisséeauprofit dela route
conduisantà la blanchisscrieet au quartier
de l’llleau. Un travail sur la signalétiqueet
la miseenscènedesabordsdu chatcaupour
rait peut-êtrepcrmetlrede mieux orienterle
flux vers la rue principale de Vandré et de
permettreunemeilleurelecturedesespaces.

Le deuxièmeenjeuconcernele croisement,
à l’angle de la placede la République,entre
la D 114 (l’axe nord-sud)et la D 107. Des
éléments,qui concernentla sécurité,doivent
être abordésen même tempsque le travail
sur l’espacede la place elle-même,ou sur
les rues.

Dansleschapitresprécédents,il a étésignalé
l’importancedes liaisons entre le village et
les espacesdeloisirs. Cesliaisonsserontétu
diéesà l’échelle du village dans la suite de
l’étude, mais il est possiblede rappeler,à
l’échelle de la commune,l’intérêt d’un
maillagecompletparles cheminset d’une
bonneconnexionde cescheminsentreeux,
defaçonà ce quel’usagegarantisse leur
pérennité.
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r, Deuxièmepartie

L’espacedu village

La première partiea permisde situerle
village de Vandrédansson contexte
géographiqueet paysageret dedéfinir un
certain nombred’enjeuxd’aménagement.
La deuxièmepartiede l’étude estcentrée
sur le village lui-même,et abordedes
problèmesliés à la perceptionet à la
fonctionnalitédesespaces.Deux thèmes
de travail et d’interventionseront abordés,
autourdesjardinset de l’histoire du
village.
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1. La forme du village

Le village estorganiséautourd’un axeouest-
est très marqué,qui s’estexpliquéen aDaly
santle relief. Deuxéléments,légèrementiso
lés decetaxe» polarisent» en quelquesorte
l’espace le Château,à l’ouest, devant le
quel s’ouvre la rue principale du village.
L’église, enclavéeentre des bâtiments,
appraraîtcommela pièceisoléed’un puzzle
dont les autresélémentsmanquent.Un châ

— teauféodal,dont il ne resteaujourd’hui plus
rien, lui faisait face.

Autour de ce noyau villageois compactse
sont greffésdesquartiersconstruitsaprèsla
Deuxièmeguerre mondiale: au sud le vil
lagede vacancesestédifié à partir de 1961,
par tranchessuccessives,autourd’un étang
creusépar un régimentdu génieAméricain.
Avec le stade,puis d’autreséquipements,la

— vallée devient un espacedédié aux loisirs.
Le village s’étendau sud-estet au nord, le
long de la D 114, puis au nord-est,avec la
création et l’extension du lotissementde
I ‘Illeau. L’urbanisation récente,assez
maitrisée,est considéréecomme un atout
pourVandré:elle ne s’estpasfaite au détri
mentdesespacesde loisiwetdupaysage.Une
extensiondu lotissementétant prévue,ap
paraissenttout de mêmedeux problèmes:
1. La proximité des habitationsavec la
blanchisserie,dont les besoinsen espace
sontaccrus.
2. l’extension du village soulève le pro
blèmede la gestiondeseauxruisselnntdu
plateau,l’est deVandrésesituant,comme

on l’a vu dansla premièrepartie,à la con
vergencede plusieurstalwegs.
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L’élémentcentraldu village estdonc la place
de la République,au carrefourdesdeuxdé
partementales:maisaucunélémentfonction
nel, symbolique,administratifou commer
çantnemarquece lieu. La mairie,parexem
ple, en est écartée.Dans une approchera
pide de Vandré, cette absencede centrese
ressent:deshabitudesculturelles‘associent
généralementle centred’un village et une
ou plusieursfonctions précises.À Vandré,
ce ccntre est géométrique» et les lieux
publicset les équipementssontdispenséstout
autour,sansrelattonspatialeou visuelledi
recte. Un usagequotidien et une connats
sancedes lieux compensentévidemment
cetteapparentedispersion.Mais il esL néces
saired’en évaluerles conséquences,en ter
mesd’attractivitédu village, de lisibilité des
espaces,ou d’atmosphère: comme on le
verra par la suite, Vandré donne l’impres
siond’un village qui retiendrait,ou qui dis
simuleraitcertainesde sesqualitéset de ses
caractéristiques,qu’ellessoientliéesà l’his
toire, au patrimoine,au paysageou à sesac
tivités.

Plusieursaspectspeuvent&re pris en
comptedansun travail d’aménagement:
En plus d’un aspectqualitatif, la lisibilité
et l’aceessiblitédesespaces(signalétique,
traitementdu sol) nui-ont une influence
sur la sécurité au niveaude la rue Per
cheron (mairie, école, salle des fêtes)
connueau niveaudu croisementdesdeux
départementales.

Cartedeséquipementset destiaux pubHcs.La
mairie, le musée,le lieu occupépar les associa
lions et la salledestêtesformentun bloc assez
compactmaisqut ne s’organisapasautourd’un

espacepublic. La place,au contraire,ne
rassembleet ne répartitaucuncommerce,le

coté du village sesituantun peu plus haut, vers
le cimelière,et l’église plus bas, isoléepar des

béliments.
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Les espacesse distribuentdepart et d’autre
de la rue Percheron(I) de façon discrète.
La mairie,qui occupeun bitimentdu XVIII0
siècleestpeuvisible derrièreunedoubleran
gée de tillculs(O. La rue dc la BouLin
gerie(donneaccèsau muséeet à la bou
langeriedu village, qu’uneenseignepermet
de décelerà cent-cinquantemètresde la rue
Percheron,tandis que l’entrée du bâtiment
desassociationset du muséese fait par un
porche.Au boutde la rue, la placede la Ré
publique se signalepar des tilleuls (i), qui
marquentl’angle du carrefour. L’église est
visible depuisla place,aitisi que l’ancienne
casernede pompiers.Le carrefourestcourt
cireuitéparles voituresle long du grandcôté
du triangleque forme la place. L’arrêt de la
Citram, le mur aux affiches, les poteauxet
les bancsévoquentun espaceconstituéde
puis plusieursdécennies,dont l’usagetarde
à être trouvé. Plus précisément,on peut dire
que l’usagelié à la bascules’est perdu.

Tilleuls

ancienne
casernedes
pompiers
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Ci-dessus vue de la placede la Républi- /7
quepar anglenord. 7 s
Ci-contre vue par l’angle sud-est
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2. La perceptiondesespaces

On l’a vu, en se plaçantentredeux entités
pasagèrcsdistinctes(le plaleauouvertetune
vallée aux espacesplus densémentboisés),
Le village entretientun rapportparticulier à
ces deux espaces.Des éléments importants
et inégauxen tonnesdesenssesignalentde
puis les environs(l’église et la blanchisse
rie) et réciproquementl’espacedu plateauest
perccptïbledès les abordsdu village. Peu
d’élémentsarrêtentalors le regard.
Les chosessont différentesen ce qui con
cernela perceplionde la vallée, dont la si
gnification,par l’usagequi en est fait, paraît
importante.D’une part, le relief estpeumar
qué et les élémentsconstruitsmasquentla
rupture de pente qui s’opère à l’entrée du
village. De l’autre, les rues distribuentdes
maisonset dcs parcellesprivéesqui, elles,
peuventdonnersur la vallée. Mais l’espace
public, rarement,s’ouvre sur l’espacede la
vallée, un peu à l’image de l’église, encla
vée entredesmurs. Depuisla rue percheron
et la rue Eléonored’Obreuse,desouvertures
entreles maisonspermettentd’apercevoir,à
l’arrière plan d’une cour ou d’un jardin, les
maisonsdu village devacances,deschamps
ou les massesde peupliersde la vallée(Voir
pagesuivante).Mais un élémentde sensim
portant, l’eau, ne se perçoit qu’en contour
nant, lorsquecela est possible,ces maisons
et cesjardins.D’où égalementl’importance
du lavoir, qui se trouve sur le domainepu
blic.

Des caractéristiquesdu village peuvent
donc se révélerau traversde la mise en
oeuvrede relationsvisuellesou piétonnes

nouvellesavecl’espacede la vallée.



La rue d’Obreuseet la rue Percheron.Les
constructionsnesontpastoutescontigues
et deséchappéesvisuellesentre les
maisonssontpossibles,perpendiculaire
ment à larue.

Trois apperçussur la vallée,depuisla rue d’Obreuseet la rue Percheron.Des cours,des
jardins, desvergers,desserresoccupentla partieen pente,transitionentre les espaces
fonctionnelsdu village et les espacesde loisirs de la vallée.

19
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Des pperçussur la vallée
depuisle village
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f 3. Jardinsde Vandré : de la par-
celleau pied de mur

C’est donc en passantde l’autre côté des
maisonsou en empruntantde petitesrues,
que se découvreun aspectdu village com
plètementdifférent de celui qu’il présente
depuisles ruesprincipales:ce sont sesjar
dins, sesvergers,desespacesprivésdont la
sommeprésenteun aspectà la fois varié et
cohérent.On a vu que les ressourcescultu
relles, patrimonialesou paysagèresde
Vandré ne se laissentpasapprocherfacile
ment pour un visiteur trop pressé.Les jar
dins s’ajoutentà cetteressource.
Les jardins opposentà la disparition des
structurespaysagèresdu plateaula diversité
desplantescultivéeset de pratiquesperpé
tuant des gestesde taille, de sélectiondes
espèces,dessavoir-fairedeconstruction,etc.
Ce sont danslesjardinsque l’on retrouvera
desobjetsà la limite de l’obsolescence,mais
dont la « patine » sera porteused’évoca
tions: outils, pompes...En bref, les jardins
perpétuentla marquedu <(rural», qui, au-
delàdu sentimentdu privé, fixe descaracté
ristiquesde terroirsetde territoire. Mais cette
dimensionest-elleessentiellementdu do
mainede la propriétéprivée 7 Certainespra
tiques, mais égalementdes formes de lais
ser-aller,prolongentl’espacedu jardin dans
l’espacepublic. D’ailleurs lesplantesnecon-

naissentpascesdistinctions:ellesvoyagent,
colonisantles espaceslibres, des interstices
soustraitsà la vigilance,qui estparfoisma
niaque,et parfoisaveugleà descompositions
involontaires. La questiond’une certaine
permissivitéà l’égard du végétal est une
questionde regard: queseraientles villages
de l’île de Ré sansles rosestrémièrespeu
plant leurs ruelles 7 Ce sont les peintresqui

Ci-dessous
À l’arrière de la rue de la Boulangerie:

destrottoirs «jardinésn.

peu à peu imposèrentdes traitsauxquelson Ci-dessus: jardins et vergersvisibles
ne prêtaitpasforcémentattentioncommedes depuisle cheminreliant le village de
signesidentifiant un territoire. Cette ques- vacancesau bourg.
tion peutdonc égalementenglobercelle du
« fleurissement» un modede gestionet
d’entretiende certainsespacespetit faire
office de fleurlsseinent,en perpétuantdes
caractèressinguliersplutôt qu’en ayant
recoursà descataloguesstandardisés.
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— 4. Vandréet l’histoire: le passé,
le sous-sol,la mémoire

Le paysage,le relief, l’habitat, peuventté
moignerdupassé etde la successiondesépo
ques,si l’on sait en déchiffrercertainsélé
ments. Maisparfois,desstrates entières sont
effaçéeset manquent.À une certaineépo
que, une façon d’affirmer un progrès sera
d’effacerles marquesdu passé.D’autresépo

quesconsidèrentcommeun progrès,ou du
moinscommeunenécessité,deperpétuerces
traces. Maissouvent,les élémentsdu passé
demeurentinvisibles enterrés,sédimentés
et mis à jour lors de fouilles, ou délibéré
mentsous-terrains:c’est le casà Vandrédes
galeriesmultiséculairescreuséesafin depou
voir échapperà uneinvasion,ou desoustraire
unepartie d’une récolteà un pillage.

D’autres objets du passénécessitentd’être
conservés,restauréset mis en scènepar le
biais du musée,afin de délivrer leur mes
sage: témoignerde pratiquesanciennesdis
parues,mestirerdes transformationset des
évolutionstechniques,etc. Transmettreces
marques,c’estdonnerdescléspourcompren
dre notreépoque,et si possibleanticipersur
les prochaines.C’est aussi répondreau be
soin contemporainde s’identifier à un lieu,
à un groupe social,à une histoire. Les tin-

vaux menéspar la municipalitéet les asso
ciationstémoignentdecettepréoccupation
un muséeaccueillelesobjetsdu passé(outils,
objetsdu quotidien,vètements...),les pho
tographiesanciennes,etc.

L’église est un objet de patrimoinemajeur,
maisdesélémentsliés à despratiquesquoti
dienneset non religieusesacquièrentégale
mentce statut,commele lavoir.

Au traversdecetteénumérationnonexhaus
tive, se dessineun enjcu d’aménagement:
comment,dansun mêmeespace(le village),
peuventcoexisterdesvestigesinvisibles(les
sous-terrains),un musée(tin intérieurà visi
ter durantcertainespériodes),tin monument
protégéet enclavé(l’église), un patrimoine
vivant (desjardins)?Cettequestionestliée
à des objectifs de développement,notam
ment sur le plan touristique. Mais dans un
autresens,la relationau passéconstitueune
queséonqui affectele quotidien:savoiroù
l’on vit, aprèsqui, sur quelles bases.Ces
questionsrejoignentla questionde l’iden
tité d’un territoire, d’un pays,etc.

Le passépetit doncêtreconsidérécomme

une ressource niais au-delà,il peutéga
lementêtre interrogéau momentoù s’es
quisseune réflexion sur le cadrede vie
actuel.

Ci-dessus
essaide positionnementdu plan des

galeriessous-terminessur le plan de la
Placede la République

Ci-contre
Le muséede Vandré : le lieu de la
mémoirecoflectivedu village.
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5. Le foncier parcelleset bâti
mentscommunaux

Deux ensemblesse dessinentnettementà
l’intérieur du bourg:

Autour de la mairie, un ensemblede ierrains
traversela largeurdu village, depuisl’espace
de la vallée jusqu’aux premièresparcelles
cultivéesdu plateau.L’école coupeen deux
ce couloir, qui restecohérentdepuis la Ca
çadede la mairiejusqu’àla piscine.

De part et d’autrede la placede la Républi
que, trois secteursfont ou ont Fait l’objet
d’acquisitions
- face au bar, un bâtimenten ruine dont la
destructionpermettrait l’installation d’un
petit parking.
- Autour de la place,de la maisond’angle à
l’anciennecasernedes pompiers une éva
luation architecturaledu bêh s’imposepour
déterminerdesusagesfuturs,qui influence
ront égalementle dessinde la place.
- Faceà l’église, l’entremêlementde parcel
les publiqueset privéesrenddélicateunein
terventioncohérente,landis que le secteur
constitue un enjeu fort en terme d’urba
nisme: si l’église resteraenclavée,le traite
ment des espacestout autour rééquilibrera
saplacedansle village. De sa relativeproxi
mité avecle ruisseauet les espacesde loisir
se dessineun enjeuqui concerneraitdesac
quisitionsfutures,dansle but de rasseni
bler dansun ensemblecohérentle village
et la partieaménagéede lu “allée,



Troisièmepartie

Etudesocio-économiqueet urbaine

Cette synthèse des grands indicateurs socio
économiquesqui s’appuie essentiellementsur une
analysestatistiquepermetde resitiier Vandré dans un
contexte plus large et d’appréhenderles grandes
tendancesdémographiquesde demain.
Une analysedespermisde construiredesdix dernières
années permet également de cerner les pratiques
urbaines locales et de prévoir, en fonction de la
situation foncière de la communeet de sesprojets de
développement quelles superficies doivent être
consacréesà l’urbanisation.

( hù.et d J I Ii I
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1. Etudedémographique

1.1. Population

Une populationqui u diminué entre les deux derniersrecensementsdc 1990 et
— 1999

La communede Vandré compte 725 habitantsdont 358 femmeset 367 hommes
— (recensementde l’I.N.S.E.E. de 1999).

Pour la première fois depuis 1968, la population diminue et a perdu 20 habitants
— entre 1990 et 1999 représentantun taux de variation négatifde — 2,70 %. Cette

tendanceva â l’encontrede celle observéedans le restedu territoire qui connaîtsur
— l’ensembleun taux de variation positif. Celui du cantonest de 1,4 et il atteint 10,3 %

sur le Paysd’Aunis.

— Une diminution de la populationdueà un soldemigratoirenégatif

La régressiondémographiqueenregistréesur la communede Vandrés’expliquepar
un solde migratoire (entrées— sorties) négatif de — 39 entre 1990 et 1999. Si la
commune témoigne à travers ce constat d’une image faiblement attractive, elle
bénéficieen contrepartied’un solde naturel élevé (+ 19). Celui-ci est le reflet d’un

—‘ nombrede naissancescroissantdepuis 1975.

Une densitéde populationfaible

La communede Vandré a une densité de 49,5 habitantspar km2 soit un ratio
légèrementinférieur à celui du canton(58,6 hab./km2). Ce chiffre doubleau niveau
de l’arrondissement(105,6hab./km2)avec la présencede Rochefort.

Evolution de la populationcommunalede 1962 à 1999

canton arrondissement d&partenienl

Source:LN.S.E.E., RGP 1999
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1968 1975 1982 1990 1999

1975-1982
VARIATION DE LA POPULATIOS

1982-1990 1990-1999
Naissances 49 73 78

Décès 44 46 59
Soldenaturel 5 27 19

Soldemigratoire 27 40 - 39
Variation de la population 32 67 -20

Source: LN.S.EE., RGP 1999

Tnux de variation de la populntion
entre 1990 et 1999
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1.2. Répartitionparages

Une population relativement jeune qui connaît une tendance au
vieillissement

La communede Vandréa une populationrelativementjeuneavec25,8 % des
— personnesqui ont moins de 20 ans et 23,6 % de 20 à 39 ans. Le pourcentage

de la population des moins de 20 ans est supérieurà celui du canton, de
-. l’arrondissementet du département.

— Comparéeà d’autreséchelles,la part desplus de 75 ansest la plus faible au
niveaucommunalavec 8,7 % de la population,contre9,7 % pour le cantonet
11,4 % pour le département.

— Malgré la présenced’une populationjeune, le dernier recensementde 1999
montreun vieillissementde l’ensembledeseffectifs.

— Le rapport entre les moins de 20 ans et les plus de 60 ans témoigned’une
populationéquilibrée et relativementjeune avec un ratio positif proche de 1
(indice de 1,1). On observetoutefois un vieillissementde la populationentre

— 1990et 1999, alors que la tendances’inverseau regarddesvaleurscantonales.

Source:LR.S.E.E., RGP 1999

INDICE DEJEUNESSE*EN1990ET 1999
Commune Canton

• Populationdesmoins de 20 ans!populationdesplus de 60 ans.Les valeursinférieuresà
I témoignentd’une proportionplus importantede personnesâgéespar rapportauxjeuneset
inversementpour les valeurssupérieuresà 1.

Source:LN.S.EE., RGP 1999

REPAItTITION PAR AGE DE LA POPULATION EN 1990ET 1999
Tranches de Où 19 de 20 à 39 de40ù59 de 60 ù74 plus de 75

TOTALd’âges ans ans ans ans ans
Effectifs 1999 187 171 198 106 63 725

% 1999 25,8% 23,6% 27,3% 14,6% 8,7% 100%
Effectifs 1990 222 214 130 118 61 745

% 1990 29,8% 28,7% 17,5% 15,8% 8,2% 100%
Source:LN.S.E.E., ROI’ 1999

j Proportiondes moins dc 20 ans
etdesplosde75ans

30% —

25% J 25.80% 23,50% 21.30% 2t,90%

20%

15%

10%

‘/‘ I
0%

D Moins de 20 ansi

Plus de 75 anS

Commune Canton Arrondïssemeni Département

Département
Populationdesmoinsde 20 ans 187 3 194

- 122 222
Populationdesplus de 60 ans 169 3676 153 965

Indice dejeunesse1999 1,1 0,9 0,79
Indice de jeunesse1990 1,2 0,7 J 0,95

Tendanceentreles deuxderniers . . . . .Vieil! issement Rajeunissement V lei Il issementrecensements

ciii, le’ ti ArcI,i lectureet d - L ‘d,a,i j suie I’cmet
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TAILLE DES MENAGES EN 1990ET 19991.3.Ménages

Une nette augmentationdes ménagescomposésd’une ou deux
personnes

La communede Vandré compte 270 ménagesd’après le recensement
de 1999, soit une augmentationde 16 ménagesdepuis1990. Alors que
ceux composésde plus de 5 personnesdiminuent nettement, les
ménagesformésd’une et de deuxpersonnesaugmentent.
Parmi les 60 ménagescomposésd’une seule personne,36 sont des
hommeset 24 des femmes.Plus d’un quartde cespersonnessontâgées
de plus de 75 ans.

Ménagescomposésd’un hommeseul 36
Ménagescomposésd’une femmeseule 24
Ménagescomposésd’une personneseulede

16
plus de 75 ans
Ménagesdont la personnede référenceest

8âgéede plus de80 ans

Une proportionimportantede couplessansenfant

La communede Vandrécompte 180 couplesdont plus de la moitié (55
%) n’a pasd’enfant.
Lès familles avec deux ou trois enfants(56) sont plus nombreusesque
cellesavec un enfant(16). Pources 16 familles monoparentalesqui ont
été recenséesen 1999, la personnede référenceest toujoursune femme.

Une part importantede chefsde famille retraités

Toutes les catégoriessocio-professionnellessont représentéessur la
commune,avec toutefois 38 % des chefs de famille qui sont retraités.
29 % sontouvrierset 12 % occupentune professionintermédiaire.
Bien que la commune compte un nombre important de sièges
d’exploitation, la part des chefs de familles agriculteurs, exploitants
n’est quede 5 %.

Source U[.S.E.E., ROI” 1999

Répartitiondesménagesen fonction de la C.S.P.
du chefde famille en 1999

Nombrede personnespar 6 et1 2 3 4 5 TOTALménage plus
Nb. de ménagesen 1999 60 98 47 40 20 5 270

% 1999 22,2% 36,3% 17,4% 14,8% 7,4% 1,9% 100%
Nb. de ménagesen 1990 49 83 45 38 27 12 254

% 1990 19,3% 32,7% 17,7% 15% 10,6% 4,7% 100%

Source LN.gKE., ROI” 1999

Nombredenfantfl)par coupleen 1999
Nombretotal de couples: I 80

100 -

- !22_____
—-

-—

80-

60
40 32

24

2z_ r n
Sansenfant I 2 3 4 ou plus

Artisan,

Agriculteur commerçant,chef

exploitant d’eiitr.

Sansactivité
5% Cadre

Profession
2%

professionnelle —intermèdiaire

6% 12%

Retraité
Employé

38%

Ouvrier
29%

Source;LN.SE.L, ROP 1999
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1.4. Populationactive
POPULATION ACTIVE EN 1999

Un taux de chômage en augmentationmais qui reste
inférieurà celui du cantonet du département

Sur les 725 habitants de la commune, 288 personnessont
actives,soit 39,7 % de la population,ce qui représenteun taux
inférieur à celui du cantonet du département.
Au dernierrecensement,40 personnescherchaientun emploi et
248 travaillaient, soit 86,1 % de la populationactive (et parmi
eux 83 femmeset 165 hommes).Il est légèrementsupérieurau
pourcentagede la population active occupéedu canton et du
département.
Malgré une augmentationdu taux de chômageégal â 13,9%,il
resteinférieur à celui du cantonet du département(15,2 %). La
majorité despersonnessansemploi sontdesfemmes.

Taux d’emplois masculinet féminin par
rapportà la populntion active occupée

Femmes

Hommes 34%

66%

Source:LN.S.E,E., RGP 1999

Une forte proportion d’actifs salariés travaille dans le
tertiaire

86 % de la populationactive occupéeont un emploi salarié.44
% de cesactifs travaillentdansle secteurtertiaire.
Les secteursde l’industrie et de la constructionsuivent avec
réciproquement29 % et 22 % de la populationactive occupée.
L’agriculture est trèspeureprésentéeavecseulement5 %.

Recensement

1990

Evolution 1990 / 1999 Taux d’activité à différenteséchelles
Recensement Tendance Taux Taux Taux

1999 1990/ 1999 commune canton département
Population 39,7°,’

41 2% 42,3%266 288 hausseactive totale (pop. totale)
Population 86,1 %

85,3% 84,8%231 248 hausseactiveoccupée (pop. active)
13,9%

14,7% 15,2%Chômeurs 35 40 hausse
(pop._active)

Source:I.MSE.E., RGP1999

Répartitiondessalariéset non salariés Secteursd’activitésde la populationactiveoccupée
dans la populationactive occupée

Agriculture
Non 5% Industrie

Tertiaire
29%salaries

14%
Salariés

‘“°.‘°

- construction
22%

86%

LIEU DE TRAVAIL DE LA POPULATION ACTIVE OCCUPEEEN 1999
Dans la commune I Dansuneautrecommune I

Lieu de travail I I Hors du département I TOTALde résidence du mêmedépartement J II Nombred’actifs 78 157 13 I 248
Pourcentage 31,5% j 63,3% 5,2% 100 0/,,

Source: LN.S.E.E, RaP1999

63,3 % desactifs travaillentdansuneautrecommunedu mêmedépartement

157 actifs travaillentdansle départementmais surune autrecommune,soit 63,3 % de la populationactive occupée.
Seulement78 personnesrestentdansla communede résidence,soit 31,5%.
5,2 % desactifs occupésse déplacenthorsdu département.
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2. Activité économique

Des serviceset commercesde proximitédont l’implantation ne permetpasde renforcerle centrebourg

Comptetenu de la proximité de Surgères,la communede Vandré disposede peu de serviceset commercesde proximité. On
comptedeux commercesalimentaires(la boucherie!charcuterieet la boulangerie),un bar/ presseet un salonde coiffure.
Le secteurmédicalestpeureprésenté(on recenseseulementun orthophoniste).
Ces commercessont localisésen centre bourg, mais il n’existe pas de véritable pôle de commerces.Ces derniers sont peu
visibles,parfois difficilement accessibles(boulangerie)et n’occupentmalheureusementpasles espacescentrauxde la commune.
Le Plande Référenceproposel’implantation potentiellede commercesou servicessur la Placede la République.
La répartitiondesservicesde proximité correspondâ celle observéeau niveaudu cantonavec22 % de commercesalimentaires
et 77 % de non alimentaire(étuderéaliséepar le Pays d’Aunis en août 2000). Le chef-lieu de canton exerceune attractivité
particulièreet l’offre en servicesde proximité n’est pasrépartiede façonhomogènesur le territoire.
Destournéesalimentairessontorganiséessur l’ensembledu territoire du Paysd’Aunis et ainsi la communebénéficiede services
ambulantsen boulangerie/pâtisserie,boucherie/charcuterie,fruits et légumeset en poissonnerie/coquillages.Ces tournéessont
trèsappréciées,comptetenu de la faible motorisationdesménagesde la commune(Etudede la mobilité en Paysd’Aunis).
Toutefois, les habitantsde Vandrépeuventtrouverà Surgèresles servicesmanquantsur la commune,du fait de la proximité et
de la facilité d’accès.

Un secteurtouristiqueporteur,représentépar le village vacances

La communede Vandré s’est équipéed’un village vacancesde 32 bungalowsdont la gérancevient d’être reprise par un
investisseurétranger.Cet équipementdraineune importantepopulationtouristiquequi permeten saisond’optimiser les services
de loisirs (piscine) et commercesde la commune.Elle représenteégalementune clientèle potentielle pour de nouveaux
commercestels un restaurantou un multiservices(ventede produitsdu terroir, locationde vélos ...).
Outre cet équipementstructurant la communedispose de trois gîtes de France,une chambred’hôte et quatre meublésde
tourisme.
La communepossèdeégalementle label StationVerte qui estgarantd’un cadrede qualité.

Un secteurartisanalet industrielporteurd’emplois

Le secteurartisanalet industriel estporteurd’emploi sur la commune.
La blanchisserieA.N.E.T.T., implantéeà proximité du quartierde l’lLleau, estgénératriced’emploisavec70 salariés.L’entreprise
est en coursd’extensionet envisageéventuellementd’accueillir un atelierde traitementde linge individuel employantunemain
d’oeuvreen réinsertion.Elle occupedoncune superficieimportanteet génèredesnuisancesolfactiveset auditivespour le
voisinage.Malgré un effort d’intégrationet de réductionde cesnuisances,le renforcementde l’urbanisationaux abordsde la
blanchisserien’est passouhaitable.
Trois artisansdu bâtimentsont recenséssur la communedont une importanteserrureriequi emploie une dizainede personnes.
Cetteactivité, implantéeau coeurd’une zonerésidentiellegénèredesnuisancessonorespour le voisinage.
La possibilitéd’une délocalisationsur le territoire communaldoit doncêtreenvisagéeau sein de la cartecommunale.

2.1. Le secteurtertiaire

SECTEURPUBLIC
Principauxemploisadministratifset publics

Mairie, école,poste

COMMERCESET SERVICESDE PROXIMITÉ
- Boulangerie
- Boucheriecharcuterie
- Bar, café, restaurationrapide,tabac
- Salonde coiffure

SECTEURMEDICAL
- Orthophoniste

SECTEURTOURISTIQUE
- Village vacancesde 32 bungalows
- 3 gîtesde Franceet I chambred’hôte
- 4 meublésde tourisme
Labelstation verte

2.2. Le secteurartisanalet industriel

ENTREPRISESDIVERSES
- Blanchisserie(70 emplois)

ENTREPRISESARTISANALES DU BATIMENT
- Maçon

Serrurier,mécanique,couverture(10 emplois)
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Un secteuragricoledynamiqueet diversifié

La communede Vandré s’étend surune surfacede M56 hectares.La surfaceagricole utilisée (s.A.U.) est d’environ
1290 hectares,soit 88,6 % du territoire communal.
Commele montre le graphiqueci-contre le nombred’agriculteursest en baissedepuis 1979 et stagnedepuis1988.
Au recensementde 1998, Vandré comptaitencore 13 agriculteurs,pour un total de 12 exploitationsdont les principales
activités sont les céréaleset l’élevage. Trois exploitantsont une production diversifiée tel un éleveurd’orylags en
agriculturebiologiqueainsi qu’un rosiéristeet un maraîcherbiologiqueimplantésau lieu dit Plaisance.
(voir localisationdesbâtimentsd’exploitationà lapagesuivante,)

— Un moded’exploitation intensifqui comprometla lisibilité du paysage

La majorité des terresagricolesa été remembréecomposantde très grandesparcelleset un paysageouvert et dénué
d’arbres. Les zoneshumides n’ont malheureusementpas été épargnéesne permettantplus une distinction entre les
différents milieux. D’un point de vue environnemental,le caractèreproductivistede l’agriculture pratiquéepose le
problèmede la pollution dessols et de L’eau par les intrantschimiques(pesticides,engraischimiques).
Un effort a cependantété fait par la communeen matièrede plantationsde haiesbocagèresaux abordsdes hameaux

— afin de formerdestransitionsentreles habitationset les terresagricoles.

Des bâtimentsd’exploitation dont la localisationcontraintles possibilitésde développementde l’urbanisation

Parmi les bâtiments d’exploitation présentssur le territoire communal, nombre d’entreeux, et notammentdes
stabulations,sont situés au sein des hameauxlimitant ainsi leur urbanisationet leur extension(règlementsanitaire
départemental).Cettesituationse retrouveégalementdans le bourg ou à proximité où l’implantation de six bâtiments
d’exploitationrestreintles possibilitésde son développement.

Occupationspatialedessurfacesen grandes
cultures sur la commune

Céréalesà

Maïs

15%

2.3. Le secteuragricole

NOMBRE DE SIEGESD’EXPLOITATION : 12
dont 6 céréaliers
2 céréaliers÷ lait
I céréalier÷ viande
I céréalier+ orylags(agriculturebiologique)
I producteurde fleurs (rosiériste)
I maraîcherbiologique

ACI’IVITES DOMINANTES

- céréale
- tlevage(bovins)

SURFACEAGRICOLE ImUSEECOMMUNALE: 1290ha

Evolution du nombrecI’ariculteursà tempscomplet

32

Régiementsanitairedépartemental

Les constructionsà usaged’habitationnon agricole
sont interditesdans un périmètre de 50 mètres
autourdesbâtimentsd ‘élevagelorsquecesderniers
abritent moins de 40 bovins. Ce pérhnètre est
augmentéà 100 mètrespour les bâtimentsabritant
plusde 40 bovins.

40

30

20

‘o

25

o

13-

Oléagineux
protéagineux

31%

1970

13-

1979 1988

Source:chambred ‘agriculturede charente-Maritime

1998

29



( hhicL d’Ait hiicclure cl dL rhanisuiePcnict

Ipport dc prcscnlal!onde ii Li1c tomniunaicdc jnJn

LOCALISATION DES ACTIVITES AGRICOLES
—. I —3— L’ —, S - t (tr..-I — C

- -

.—

-4
t —. .. ç£ —

- ‘n — ‘.‘- .rs’-it.... I as-
/ 1 ...‘-t;’twr J I-I

. 1’ÇÇ .e t’4rh.—

1I__ L1J); LIS
L

zIdId
b I

• - •-—-r---- - - - I - .1 r s h-tiø \ ‘l.ImI I t

‘‘flcç:r - t.! .,ijtaki. b,

—s

:c,it.eJ
Â

‘
• -•..•‘

i.——- ___,

f ‘•its — ,. - —- -,, —- -‘
__.‘___-:-, ‘1

I j A • f 7 - Ç
— / .,. ‘t .,-•- . --

•Lt.... b t— —

è — N
‘:- 7 .-“‘ - —

L ‘j
— -‘-

—;L -. -

g A
-. C ‘ n -

- ..70 - . - g’--t —s. ‘t ‘---.‘

-:
‘4Q

- rr_r #-iLr..
--: •!.Ifr

rlI.uw.s
‘

I. 3.
I, C.

p ,Jt,,,
-. -

—- -C_ - « —Wbfl.d’o,,Ifl

n I4tfrni:.r
--

‘ y ,a t, &it.IÂ.ni .-, -j.’ia.t il

— r ‘ ‘“‘- rp tttn

-- -
. .4_t_%.:Y&f’--.

L
—

120 I rIrp3I,.n
I •‘ .r...,.— — .

_t —
—,— -iTt.-—’ I

il:

C LIfl?t_ • Ç ‘‘ :
t

,‘.. ,c’jc.-.’
-- / ‘

Il -
- J / s - — t

J
—.

-.
• -.—• -

I
-V— I _-_,. L - - .-

.
—t,ra_.

‘I _‘ . t - -e-j _:

2’ ___f ‘? { - — .. g
L • pta.- liTs? I ‘t.• f — H ,-

• •-r; l ,‘:fl:I

Breuilo

I5égende

Q Bâtimentd’élevagebovin

30 NombreapproximaLifde
bêtes(bovins)

Q Autres exploitations

-3

N

,0 500

—‘L

“t..

Jp

Source:do,,,,éescommunales

L

t, -
- -A

r 4
----I:

t

e

-

-

!--t ..t’tI

-j ———— - -

-. •‘-----,i’•-; •-. -• - rS.,4,-t. - --

- Cs!tr cc’ tr- -
J

II -t.

30



3. Les équipementsetservicespublics

Des équipementsde loisirs variéset originaux qui participentà la qualitédu cadrede vie

La communede Vandré disposed’un bon niveaud’équipementsde loisir, en partie liée au centrede vacances.Sa
piscine, récemmentrestaurée,est un équipementde loisir structurantqui permet aux populationscommunaleset
vacancièresde se rencontrer.Elle fait géographiquementle lien entre le centrebourg et le Village vacances.Son
histoire (constructionen 1943 malgrél’interdiction de l’occupant)en fait égalementla fierté de la commune.
Outre des équipementssportifs (terrain de foot), la communeotWe à seshabitantset vacanciersun panel original
d’espacesvertsqui participentà la qualitédu cadrede vie et compensentla prédominancede l’agriculture intensive
étangde pêchede la Grève,jardins familiaux, circuits de promenade,aire de pique-niquedes Fossesen font partie.
Le Bois desfamilles, une desoriginalitésde Vandré,permetla plantationd’un nouvelarbreâ chaquenaissanced’un
enfantet contribueainsi à unemeilleureintégrationdesnouveauxrésidents.

Un tissu associatiftrèsdynamiquerelayépar internet

De nombreusesassociationsparticipent nu dynamisme de la commune telles l’Etoile Amicale populaire
Vandréenne,le Club des Aînés, le Foyer Rural qui organisenttout au long de l’année des activités proposéesaux
petits et grandset qui permettentde réunir toute la population.Le site internetde la commune(www.vandrel7.com)
réalisépar un habitantpermetde tenir informé la populationdesdifférentesmanifestations.

Une communequi met en valeuret fait vivre son patrimoine

Outre son église classéeaux MonumentsHistoriques qui fait l’objet de visites régulières, Vandré possèdeun
patrimoinebâti et un ((petit patrimoine» que la communene manquepasde mettreen valeuret d’animerâ travers
diversesmanifestations. La rete du pain permetd’ouvrir au public le four à pain situé â proximité de l’église. Le
lavoir, tout commedifférentesenceintespubliques(cour du musée,pelousebordantl’église) serventrégulièrement
de sitesd’animationthéâtrale.Le musée,enfin, permetde conserverles tracesdu passéde la communeet de retracer
son histoire.
La communen’entendpas en resterlà et souhaiteun jour procéderà des fouilles sur le site de l’ancien châteaudu
bas Vandré(devantl’église). Une mise en valeurde ces éventuelsvestigespourrait être envisagéeà long terme. La
bâtisseen ruine qui fait face à l’église est un site d’implantation privilégié qui pourrait égalementpermettreune
ouverturede cet espaceenclavé.
Un mât d’information du Pays d’Aunis sur l’histoire et le patrimoine a récemmentété installé sur le parking de
l’église. Il permetd’inscrire Vandrécommeentréede Pays.

SERVICESET EQUIPEMESTSGERESPAR LA COMMUNE

Centreadministratif
- Mairie
- Agencepostale

Eguipementssportifset de loisirs
- Village vacances
- Camping
- Piscine
- Terrain de foot
- Musée
- Etangde pêchede la Grève
- Circuits de promenade
- Jardinsfamiliaux
- Aire de pique-niquedesFosses
- Bois desfamilles

Patrimoinecommunal
- Eglise St Vivien du XllèTe siècle / classéemonument

historiquele 19 janvier 1911.
Autel et statuettedu Christ en Croix inscritsau M.H.

- Lavoir
- Ancien abreuvoir

Manifestationslocaleset associations
- Fêtedu pain
- Festival« Théâtreau champ»
- Nombreusesassociations(E.A.V.P., foyer rural, bourse

aux fleurs...)
- Foyerdesanciens

Eguipementsscolaires
- I classede maternelleet 2 de primaire
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Des effectifs scolairesen légèreaugmentation

Vandrédisposed’une classede maternelleet deuxde primairesqui ont un effectif total d’environ 68 élèves.
Commele montrele tableauci-dessousle nombred’enfantsesten légèreaugmentationsur cestrois dernièresannées.
Une associationdesparentsd’élèvesproposedes manifestalionsvariéess’adressantà tous les publics (concoursde
belote,de pétanque,boum ...).
Une animatricea étéemployéepour s’occuperde l’aide aux devoirset travaillerau centreaéré.

2000/2001 2001/2002 2002/2003
Ïêves scolarisés•en classes

67 68 70
j de maternelleet primaire

Un assainissementcollectif qui couvrel’ensembledu bourg

La communede Vandré dispose d’un réseaucollectif d’assainissementqui dessertl’ensemble du bourg et ses
extensionsproches.Une station de lagunagesituée au lieu dit « La Chevaleresse» traite les eaux uséesde la
communeet permetau passagede redonnerune lisibilité au paysagede zonehumide.

Un problèmede rétentiondeseauxpluvialesqui touchela partieest du bourg

La partie est du bourg est confrontéeâ un important problèmede rétentiondes eaux pluviales. La convergencede
deux talwegset le manquede rétentiond’eau en amontentraînentdes inondationsfréquentesdessecteursde l’llleau
et de la Linquette.Cet handicapcontraint la communeâ rendreinconstructiblesde nombreusesparcelles.
Une préventiondes risquesd’inondation en amont sembleen être la solution la plus adaptée(plantation de haies
doubléesde fossés,aménagementde retenuesd’eau par des petites digues). L’augmentation de la capacitédes
réseauxa quandà elle montréseslimites en accentuantles vitessesd’écoulement.

Une communeexpérimentalepour la collectedesdéchetsorganiques

La communede Vandré sert de site expérimentalpour le tri et la collecte des déchetsorganiqueorganisépar le
S.M.1.C.T.O.M.

GESTION DES RESEAUX DE LA COMMUNE ET DES ORDURES
MENACERES

Assainissement
Réseaucollectif d’assainissement
Lagunage

Pluvial
Problèmede rétention des eaux pluviales dans la partie est du
bourg

Déchets
Tri et collectedesdéchetsorganiques
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4. Le parcde logements

Un parede logementsconstituéde 345 logements

— La communede Vandrécomprend345 logementsrépartisde la façon suivante 272
résidencesprincipales, soit 78,8 % et 56 résidencessecondaires,soit 16,2 °, de
l’ensembledu parc.
Le nombrede logementsvacantss’élèveâ 17, soit 5 % du parc de logementsce qui
resteinférieur aux pourcentagesdu cantonet du département.

Un parede logementsen augmentationmalgréunediminution de la population

Bien que la populationde Vandrérégresse,le parc de logementsa augmentéde 26
habitations entre 1990 et 1999, ce qui représente7,54 % du parc, soit une
progressionsupérieurede deux points â celle du canton.Ce développementest dû à
l’extension du parc des résidencesprincipales, mais également à l’essor des
résidencessecondaires.
Vandréoccupeune placeprivilégiée au regardde son cantonpour qui les résidences
secondairesoccupent 6 % du parc contre 16,2 % pour la commune(Carnet de
Référencede Vandré).De ce fait, Vandréaffirme savocationtouristique.

PARC DE LOGEMENTSEN 1999

Evoluiion du parede logements
entre 1990 et 1999

Commune %
Commune

%
Canton Département

Nombretotal
345 100% 100% 100%de logements

Résidences
272 78,8% 88,7% 71,8%principales

Résidences
56 16,2% 5,8 % 22,2%secondaires

Logements
17 5% 5,5% 6%vacants

Source:L?QS.E.E.,kG? 1999

Evoluùondu parede logements
entre 1990 et 1999
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Une volontécommunalede développerle logementlocatif

La communede Vandré compte53 logementslocatifs, ce qui représenteun pourcentage
de 19,5 %. Ce marché est peu fourni mais depuis 1990 la communeréalise de petits
programmesqui ne dépassentpascinq logements(P.L.H.).

Le pourcentagede logementslocatifs est inférieur à celui du canton et du département
mais il n’est pas tout à fait représentatifde la réalité puisquela communea pris comme
habitudede revendreles logementslocatifs qu’elle s construit (accessionà la propriété).
Elle souhaitemaintenantdévelopperdes opérationsmixtes (logementslocatifs publics I
constructionsprivées) notammentdans le quartier de l’llleau où un vaste terrain reste
encorelibre. Le droit de préemptiondevraiten faciliter l’acquisition.

Des projets privés en construction de logements locatifs semblent émerger sur la
commune. Les particuliers, face à la crise économiqueboursière et à une demande
croissantede ce type de logements,réinvestissentdansla pierre.

Une populationimportantede « gensdu voyage))en coursde sédentarisation

• Populationnon négligeablede Vandréqui n’apparaitpasdansles statistiques,les gensdu
voyagereprésententunepopulationnon négligeable(chIJrenon communiqué).
La communesouhaitefavoriserl’intégration de cespopulationsen voie de sédentarisation,
notammenten leur permettantde construiredeshabitationslorsqueles terrainssontsitués
en continuitéde zonesbâties(Les Châgnées).

Conimune
STATUT D’OCCUPATION DES RESIDENCESPRINCIPALES

% Commune % Canton % Département
Propriétaires 204 75 % 69,3 % 63,2 %
Locataires 53 J 9,5 % 25,9 % 3 1,5 %

Logés 15 5,5 % 4,8 % 5,3 %
gratuitement

Total 272 100% 100% 100%

Source LN.S.EE., recensementde la population1999

Nombrede logementssociauxpublics (H,L.M.) 8

Nombrede logementssociauxprivés (O.P.A.H., C.A.L.) 3

Nombrede logementscommunaux O (vendus)

Objectifsdu Programmelocal de l’Habitat:
- Engagerdesactionsvisantà élargir la capacitéd’accueil desgensdu voyageet
à favoriserl’insertion par le logementpour les familles sédentarisées.

Objectifsdéfinis dansle Carnetde Référence
- Encouragerle logementlocatif pour favoriserle renouvellementdespopulations.
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5. Etudedespermisde construiredesdix dernièresannées Nombrede permisde construireaccordés
dansles dix dernièresannées

5.1. Rythme et répartition des permis de construire Total; 66 P.C.

Une moyennede 6,6 permis de construire accordéspar an, tous types de permis

—

confondus -
i0- 9

De 1993 à 2002, la communede Vandréa enregistré66 permisde construirepositifs, ce qui g..
— 8

représenteune moyennede 6,6 permisparan. 6
6 6 6

Le nombrede permisaccordéschaqueannéevarie entrecinq et neufdepuis1995.
4

4

1993 et 1994 sontdeuxannéesatypiquesavecrespectivement13 et 2 permisaccordés. H fl
1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002

REPARTITION DES DEMANDES DE PERMISDE CONSTRUIREDE 1993 A 2002
USAGE HABITATION ET ANNEXE A L’HABITATION

Constructions RéhabilitationsI Extensionset modifications Annexesà l’habitationType dedema9de
individuelles Aménagements d’habitation (garage,abri de jardin)

TOTAL

Total 14 6 15 19 54
%* 21,2% 9,1 % 22,7% 28,8% 81,8%

Moyenneannuelle 1,4 0,6 1,5 1,9 5,4
ACTIVITÉ ECONOMIQUEET EQUIPEMENTSPUBLIQUES

Constructions,modificationsde Locaux industrielsliés à la OpérationssurdesbâtimentsTyne de demande . . . . . . TOTALbatimentsà usageagricole blanchisserie communaux(ou associatifs)

Total 5 3 4 12
%* 7,6°,’o 4,5% 6,1% 18,2%

Moyenneannuelle 0,5 0,3 0,4 1,2
* Parrapportau nombretotal de permisde construireaccordésentre 1993 et 2002, soit 66 permisde construire

Source:étudedespermisde construirede 1993à 2002

La constructionneuveindividuelle occupeuneplacerelativementimportante.avec21,2 % despermisaccordés

81,8%despermisaccordésconcernentun usaged’habitation.Sur cet ensemble,qui représente54 PC, 14 correspondentà la constructiond’une maison individuelle soit 21,2%des permis
tous typesconfondus.La constructiond’une annexeà l’habitation (garage,abri de jardin) occupeune place importanteavecun total de 17 permis,soit 25 % despermisaccordés,suivi par
l’extensionou la modificationd’habitationavec22,7 %.

— Une proportionnon négligeablede permisde construireliés aux activitéséconomiqueset aux opérationspubliques
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— 18,2%despermisaccordésconcernentdesactivitéséconomiqueset opérationspubliques,soit un total de 12 permis.Les constructionset modificationsde bâtimentsà usageagricolecomptabilisentcinq permistémoignantdu dynamismede l’activité agricole.Les opérationssur desbâtimentscommunauxconcernentquatrepermis.
— Trois permissontattribuésà la créationde locaux industrielsliés à la blanchisserie.

5.2. Etudedesconstructionsneuveset réhabilitationsa usaged’habitation

Un rythmede constructionsneuvesindividuellesprivéesqui s’accélèredepuis1999

L’observation des permis de construireen fonction du nombrede logementscréés Evolution du nombrede constructionsneuvesà usaged’habitation
rtémoigned’une prédominancede la constructionneuveprivée avec 14 p.c accordés et de réhabilitationsde logementsentre1993 et 2002pour des maisonsindividuelles privées,ce qui représenteune moyenneannuellede14 6-

5 r DC nstructio neuve rivée
Le rythme s’accélèredepuis 1999 avec une moyennede 2,75 permis par an, soit le -

— doublede la moyennesur les dix dernièresannées.
I

Aucuneconstructionneuven’a été enregistréeen 1994 et 1995.
- 2 1

D RéhabilitationpubliqueLa réhabilitation occupe une place importante en nombre de logements
- 1 2 [j [j (en nombrede logementsaménagés

2 -
— I II I I {J aménagés)12 logementsont été aménagésdans des bâtimentsexistant depuis 1993 dont la

- 1 1 1 1 1
Q Réhabilitationprivée(enpluparta étéréalisépardesprivés (7). jJif} ooo ocfl [o [1 o nombrede logementsParmi ces opérationsde réhabilitation, une correspondà la transformationd’une O

- aménagés)

______

grangeen trois logements(1998).
cÇ

‘ °
En 1995 une opérationpublique portéepar l’o.p.DJ-LL.M. de charente-Maritimea \0 ‘S \0) %5 ‘S ‘S r r r5Spermis la réhabilitation complète d’une maison d’habitation et de ses bâtiments

________________________________________________________

agricolesen cinq appartements.
Source:étudedespermisde construirede 1993à 2002

Objectifs définis dansle Carnetde Référence:
- Encouragerla réhabilitationdu patrimoinebâti.

Les avantagesde la réhabilitationI Programmelocal de ‘Habitat:
- Revitalisationdu centrebourg (proximité descommerceset services),
- Moindre coûtpar rapportà la constructionneuveet possibilitéd’échelonnerles travaux,
- Insertiondansl’environnement.
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Une concentrationdes constructionsneuvesqui témoigned’une volonté de conforter le bourget d’éviter le mitagede l’urbanisation

L’étude de la localisationdesconstructionsd’habitationsneuvesdesdix dernièresannéestémoigned’une bonne maîtrise géographiquede l’urbanisation puisqu’une importante majorité des PCaccordéscorrespondentà des terrains situésdans ou aux abordsdu bourg, témoignantainsi d’unevolontéde maîtrisede l’urbanisation.
Cette dernièrea été permiseet anticipéepar l’aménagementsuccessifde lotissementscommunaux(Le Vautour, l’llleau) qui ont permisune réelle planification de l’urbanisation(mêmesi le bâti et la
forme urbainene s’inscriventpasforcémentdansla continuitédu centre-bourg)et uneéconomiedessurfacesdisponiblesprochesdu bourg.
Une telle planification soussimple applicationdu RèglementNational d’urbanisme(RNU) témoigned’une réellevolontéde maîtrisede l’urbanisation.

— Seulesquatreconstructionssont implantéesdansles hameauxisolésde La Rousselière,du Pinier, dePlaisanceet desChênaies,situésâ l’est de la commune.

La moitié despétitionnairesest originairede Vandré

50 % despétitionnairesprovient de la communede Vandré. 36 % vient de communesprochestellesqueSaint-Germain-de-Marencennes,Nouhêet Aigrefeuille d’Aunis.
Un pétitionnaireestoriginaire de Nanterre.Seul un pétitionnairevient de La Rochellece qui témoigne
de la faible influence de l’agglomération rochelaise.Cependant,les deux déviations de la D 939devraientpermettreun gain de tempsentreVandréet La Rochellequi va « rapprocher»la commune
de l’agglomérationsoumiseà une importantepressionfoncière.
Aucun pétitionnaireétrangern’apparaîtdanscette étudealors que la populationanglaisenotamment
estbien présentesur la commune.

— Les investisseurspublics et semi-publicsne sont pas représentésdans le domainede la constructionneuve.

Localisationdesconstructionsd’habitationsindividuelleset des
opérationsgroupéesentre1993 et 2002
LIEU TOTAL P.C. 0J

Bourgde Vandré 4 26,7%
Zonesd’extensionprochesdu bourg

2 13,3%(l’Hommée,_Fiefde_Beaupeux)
Lotissements

5 33,3%( l’Illeau », « Le Vautour»)
Hameauxisolés

(Le Pinier,La Rousselière, 4 26,7%
Plaisance,_Les_Chênaies)

TOTAL 15 100%
Source: étudedespermisde construirede J 993 à 2002

LIEU D’ORIGINE DES PETITIONNAIRES
(constructionneuveû usaged’habitation)

Communeshors
dépaflenient

Investisseurs(Nanterre)
7%

La Rochelleet
son

agglomération
7%

Communes
proches(St
Germain-de
Marencennes,

Nouhé)
36%

Source:étudedespermisde construirede 1993à 2002

Objectifs du Programmelocal de l’Habitat:
- Favoriserla réalisationde lotissementscommunauxpar le biais d’opérateurs
publics.

Objectifsdéfinis dansle Carnetde Référence:
-Gérerle développementde l’urbanisation

- en densifiantle bourg (au nord notamment)
- en développantle hameaude Bellevue(sud du bourg)

Vandré
50%
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5.3. S.H.0.N.et superficieconsomméesparlesconstructionsneuves

Les constructionsde maisonsneuvesconsommenten moyenne116m2de S.H.O.N.
La moyenne de la Surface Hors OEuvre Nette consomméepar une construction neuve s’élève àenviron 116 m2, soit une taille légèrementsupérieureà la moyennegénéralementobservéequi est de100 m2.La S.H.O.N. estdoubléeentrela valeurminimale (68 m2) et la valeurmaximale,qui atteint 143
m2 sur la commune.

La surfacemoyennedesterrainsdesconstructionsneuvesest de 1 550 m2
La superficiemoyennedes terrainsdesconstructionsneuvesest d’environ 1 550 m2, soit une surfacerelativementimportante.L’étude des permis sur les 5 dernièresannéesindique une surfacemoyennedesterrainsen augmentation,soit environ I 650 m2.Cettetendanceà l’accroissementest rare comptetenude l’augmentationdesprix du foncieret de la prédominancedesterresagricoles.
La valeurminimale de 743 m2 correspondà une habitationsituéedansle hameaude La Rousselièreet

— la maximaleà un terrain localiséaux ChGnaies.

I Total des I SurfacemoyenneSurface Surface
surfaces I par logementminimale maximale I I

I consommées i construit
743m2 3091m2 j 24692m2 j 1543,25m2

Source:étudedespermisde construiredc 1993 à 2002

* Valeursrenseignées
Source: étudedespermisde construirede 1993à 2002

Les projetsfonciersde la communeà court terme
- Comblerle dernierterrain libre du quartierde l’llleau par uneopérationmixte portéepar la
commune(acquisitionfoncière)et desbailleurssociaux(accessionà la propriété,logementslocatifs...).
- Viabilisation d’un lotissementde 5 lots au nord de la Blanchisserie(acquisitionfoncièredela commune).

Surfaceconsomméeparles terrainsdesconstructions
d’habitationsindividuellesdansles dix dernièresannées

u
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6. Situationfoncière

— 6.1. Vandréen France,en Europeetdansle monde

Vandré,unecommunedu grandouestfrançais,situéeA 25 km de la mer
Au delà d’une analyse fine du marché foncier local, il est nécessairede resituer la
communedansun contextebeaucoupplus global à une échelleeuropéenneet nationale.
La communeest située à un peu plus de 20 kilomètres de la mer dans un territoire (La
France)qui bénéficie,contrairementà sesvoisins européens,de beaucoupd’espaceet qui
est très appréciépour sa qualité de vie. Au niveau national, un phénomènegénéral
d’accroissementdes zones littorales est observé depuis déjà de nombreusesannées.
Phénomènebeaucoupplus récentet inattendu, la tendancedémographiquede la région

— parisiennes’inverse,au profit du sud et du grandouestfrançais.
Ces simples tendanceset cette simple localisation font de la communede Vandré un
territoire attractifà long termeà une échelleeuropéenne(anglais,hollandais)et nationale
(héliotropisme,décroissancede la régionparisienne).

Une instabilitéboursièrequi entraînele retourà l’investissementdansla pierre
— En élargissantencorela réflexion, on peut mêmeresituerVandrédans le systèmemonde.

La crise boursière que connaissentles pays occidentaux due à l’instabilité politique
mondiale(Il septembre,guerreen Irak...) entraînedepuisà peu près un an un retour à
l’investissementdans la pierre. Cette tendancedevrait favoriser le développementdu
logementlocatifen réhabilitationet constructionneuve.

6.2. Vandré,une communedu Paysd’Aunis raftrapéeà moyenterme
par la pressionrochelaise

Une augmentationdes prix du foncier et un territoire qui va se «rapprocher» de
l’agglomérationrochelaise
Au regarddu P.L.H, la communede Vandréentredans le marchépolariséde Surgèreset
connaitun marchéfoncier cc atone». Le chef-lieu de cantonconditionnele développement
de la plupart des communesqui lui sont périphériques.La pressionfoncière commence
d’ailleurs à se fhire sentir. Bien qu’encoreaccessibleà une majeurepartiede la population,
le prix du foncieraugmenteprogressivement.
Les frontièresentre les différenteszonesd’influences ne sont pas infranchissableset la
tensionsurun marchédonnécréeaussitôtdesphénomènesde reportsur un secteurproche
géographiquementou présentantdes avantagesen ternies d’équipements.Ainsi, la
pression foncière de l’agglomérationrochelaiseremonteprogressivementvers Surgères.
Des communesprochescomme le Thou et Ardillères en connaissentdéjà les effets et

comptentanticiper le phénomènepar une meilleure planification de l’urbanisation. De
plus, les deux déviationsde la D 939 vont contribuerà rapprocherVandréde La Rochelle
en ternie de temps.Signalonségalementle passagede l’autoroute,derniertronçonà quatre
voies de [‘arc atlantiquequi relie le nord de l’Europe au sud.

Vandré, une exceptionqui confirme la règle: une bonne maîtrise du foncier sous
R.N,U
Comme il a déjà été évoqué plus haut, la commune de Vandré a su maîtriser son
urbanisationbien que ne possédantaucun documentd’urbanismede planification et ce
grâce à une volonté politique et à des programmes successifs d’aménagements
d’ensemble.

Un projet de Carte Communalevoué en priorité à la préservationdes espaces
naturels
La communede Vandrésouhaitese développermais pas à n’importe quelle condition et
dans une limite raisonnable.L’objectif premierde l’élaborationde la Carte Communale
est de préserverles espacesnaturelsépargnéspar l’agriculture intensive.Vandré tient à
garder son caractèrerural de communeagréableà vivre. Elle a d’ailleurs refusé de
nombreux certificats d’urbanisme afm de ne pas empiéter sur les territoires encore
préservés.

Le droit de préemption,un outil essentielau servicede la planificationurbaine
La planification à long termeet l’optimisation desconditionsd’urbanisationpassepar une
économieet une gestion des espacesconstructibles.L’institution de la carte communale
permettrade délimiter les zonesconstructibleset celles inconstructibles.Elle seraun outil
réglementairepour interdire la construction de certains sites et ainsi de continuer à
préserverla commune.
La loi Urbanismeet Habitat, adoptéele 2 juillet 2003, porte sur diversesdispositions
relativesà l’urbanisme,à l’habitat et à la construction.L’article 41 permetaux communes
dotéesd’une carteCommunalede semunir du droit de préemption.

cc Les conseilsmunicipauxdescommunesdotéesd’une cartecommunaleapprouvée
peuvent, en vue de la réalisationd’un équipementou d’une opérationd’aménagement,
instituer un droit de préemptiondansun ou plusieurspérimètresdélimitéspar la carte. La
délibérationprécise,pour chaquepérimètre,l’équipementou l’opérationprojetée».

Objectifsdu ProgrammeLocal de l’Habitat:
- Définir clairementla politique de développementfoncier.
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7. Prévisionsde développementde l’urbanisationdansles dix prochaines

Synthèse

Les perspectivesd’urbanisationsont favorablesà long terme compte tenu des
nombreuxindicateursdéjàcités.
Toutefois, certaines contraintespèsent en matière d’urbanisation, comme les
problèmeshydrauliqueset la présencede nombreusesexploitationsqui limitent
sensiblementles périmètresconstructibles.
Cependant, la volonté de la commune étant de préserverau maximum son
territoire, elle ne souhaitepass’étendreindéfiniment.

Evaluation des surfacesconstructiblesà prévoir dans les dix prochaines
années

Afin d’évaluer les surfacesà consacreraux zonesconstructibles,on peut reporter
dans les dix prochainesannées,les surfacesconsomméespar les constructions
neuvesà usaged’habitation.
A celles-ci, on peut ajouter un coefficient de 3 afin de prendreen compte le
phénomènede rétention foncière et de laisser un choix suffisant de terrains
(certainesparcellesont des contraintestechniquesou ne bénéficientpas d’une
bonnesituation).

Surfacede base 14 constructionsneuvesà usaged’habitation x 1500m2
(moyennedessurfacesconsommées)= 2,1 ha

Priseen comptedu coefficientde rétention= 2,1 x 3 6,3 ha

La communedoit doncprévoir unesurfacede terrainsconstructibles
d’environ 6,3 ha.

Ce chiffre reste indicatif et il doit être adaptésuivant les orientationsque la
communecomptesuivre.

années

Afin d’évaluerles tendancesfuturesen matièred’urbanisationainsi que les surfacesà y affecter,
plusieurscritèrespeuventêtre pris en compte:

Critèresfavorablesau développement
Critèresdéfavorables Critèresobjectifsde l’urbanisation

- Un soldemigratoirepositif.
- Une popuLationrelativementjeune.
- Une forte demandeen logements
locatifs.
- Deséquipementstouristiquesbien
développés.
- Des équipementspublics originauxet
diversqui améliorentle cadrede vie.

- Une populationqui
- Un réaménagementdu centrebourg

régresse.(enfouissementdesréseaux,
- Des contraintes - La surfaceaménagementde la Placede La
hydrauliques, moyenneRépublique...).
- Desnuisancesde consomméepar

- Une liaison facile avec Surgèresgrâce
voisinageduesà la uneconstructionà la D 114.
blanchisserie, neuveestde 1550

- La proximité de Surgèreset de sagare
- Une prédominance m2.T.G.V.
desterresagricoleset - Une légère

- La proximité de la D 911, qui facilite
situationcontraignante augmentationdesles déplacementsversRochefort,sansen
de bâtiments prix du foncier.avoir les nuisances.
d’exploitation.

- La proximité desbassinsd’emploi de
Surgèreset de Rochefort.
- Une communebientôtsousinfluence
directede La Rochelleavec la prochaine
déviation.
- Un regaind’investissementdansla
pierre dû à la criseboursière.
- Un contextede développement
favorableau niveaunationalet européen.
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Quatrièmepartie

Cadrelégislatifet réglementaire

Cettepartiepermetde présenterle cadreréglementaire
et législatif qui conditionne l’urbanisation de la
communeau regard de la réglementationpropre au
territoire fiançais (grandes lois), à la commune
(servitudes),au Code de l’urbanisme et à la Carte
Communale.
Cette partie présenteégalementles nouveaux outils
réglementairesintroduits par la loi Urbanisme et
Habitatdu 2juillet 2003.

I’L[l1L
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1. Codede l’Urbanismeet RèglementNational d’Urbanisme

— Les seulsdocumentsopposablesau tiers de la Carte Communalesont le plan de zonage
(qui délimite Les zones constructibleset inconstructibles)et le plan des servitudes
(éventuellementannexé). Les principes législatifs et réglementairesqui définissent la

— Carte Communale,son champ d’application et les conditions de son élaborationsont
définis aux articlesL. 124-l à L. 124-4 et R. 124-1 à R. 124-8 du Codede l’urbanisme.
La Carte Communalene disposepas d’un règlementpropre, et c’est donc le Règlement
National d’urbanisme qui s’applique pour instruire les demandesd’occupation et
d’utilisation du sol (articles L. 110 à L. III-Il et R. III-l à R. 111-26-2 du Code de
l’urbanisme).
La loi Urbanismeet Habitat du 2 juillet 2003 qui vient modifier la loi S.R.U du 2
décembre2000 introduit à l’article 41 la possibilitépour les communesdotéesd’une Carte
Communaled’instituer un Droit de Préemption.

Rappeldesgrandsprincipesde la CarteCommunale...

Article R. 124-3 : «Le ou les documentsgraphiquesdélimitent les secteursoù les
constructionssont autoriséeset ceux où les constructionsne sont pas autoriséesà
1 ‘exceptionde l’adaptation, la réfection oit l’extension des constructionsexistantesou
des constructions et installations nécessairesà des équipements collectifs, à
l’exploitation agricoleouforestièreet à la miseen valeurdesressourcesnaturelles.
Ils peuventpréciserqu’un secteurest réservéà l’implantation d’activités, notamment
cellesqui sont incompatiblesavecle voisinagedeszoneshabitées.
Ils délimitent, s’il y a lieu, les secteursdanslesquelsla reconstructionà l’identique d’un
bâtimentdétruitparun sinistren ‘estpasautorisée.

— Dans les territoires couvertspar la Carte Communale, les autorisationsd’occuper et
d’utiliser le sol sont instruites et délivrées sur le fondementdes règles généralesde
l’urbanisme de’finies au chapitre 1er du titre jer du livre et des autresdispositions
législativeset réglementairesapplicables.»

et du RèglementNationald’Urbanisme.

Article R. 111-2 «Le permis de construirepeutêtre refuséou n ‘être accordéque sous
réservede l’observationdeprescriptionsspécialessi les constructions,par leur situation
ou leurs dimensions,sont de nature à porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité
publique. 11 en est de même si les consfructions projetées,par leur implantation à
proximité d’autresinstallations, leurs caractéristiquesou leur situation, sont de natureà
porteratteinteà la salubritéou à la sécuritépublique».

Article R. 111-3-2 : (<Le permisde construirepeutêtrerefuséou n ‘être accordéquesous
réservede l’observationdeprescriptionsspéciales,si les constructionssontde nature,par
leur localisation,à compromettrela conservationou la mise envaleurd’un site OU vestige
archéologique».

Article R. itt—4 : « Le permis de construirepeut être refusé sur des terrains qui ne
seraientpasdesservispar desvoiespubliquesouprivéesdansdesconditionsrépondantà
l’importanceou à la destinationde l’immeuble oit de l’ensembled ‘immeublesenvisagé,et
notamment si les caractéristiquesde ces voies rendent difficile la circulation ou
l’utilisation desenginsde lutte contrel’incendie.
Il peutégalementêtrerefusési les accèsprésententun risquepour la sécuritédesusagers
desvoiespubliquesoupour celle despersonnesutilisantcesaccès.Cettesécuritédoit être
appréciéecomptetenu, notamment,de la position des accès,de leur configurationainsi
que de la natureet de 1 ‘intensitédu trafic. »

Article R. III-13 :« Le permisde construirepeutêtre refuséou n ‘être accordéque sous
réservede l’observationdeprescriptionsspécialessi les constructions,par leur situation
ou leur importanceimposent,soit la réalisationpar la communed ‘équipementspublics
nouveauxhors deproportionavecsesressourcesactuelles,soit un surcroît importantdes
dépensesdefonctionnementdesservicespublics».

Article R.1 II-14 2 : «Le permis de construire est délivré dans le respect des
préoccupationsd’environnementdefinies à l’article de la loi n° 76-629 du 10 juillet
1976 relative à la protection de la nature. Il peut n ‘être accordéque sous réservede
I ‘observation de prescriptionsspéciales,si les constructions,par leur situation, leur
destinationou leurs dimensions,sont de natureà avoir des conséquencesdommageables
pour l’environnement.»

Article R.! II-21 (<Le permis de construirepeut être refuséou n ‘être accordéquesous
réservede l’observationdeprescriptionsspécialessi les constructions,par leur situation,
leur architecture, leurs dimensionsou l’aspect extérieur des bâtimentsou ouvragesà
édjfier, sont de natureà porter atteinteau caractèreou à l’intérêt des lieux avoisinants,
aux sites, aux paysagesnaturelsou urbainsainsi qu’à la conservationdesperspectives
monumentales.»
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La possibilité d’instituer un Droit de Préemption pour les communes
dotéesd’une CarteCommunale(loi Urbanismeet Habitatdu 2juillet 2003)

— L’article 41 de la loi Urbanismeet Habitat du 2 juillet 2003 insère,après le premier
alinéa de l’article Lii l-1 du Code de l’Urbanisme, un alinéa ainsi rédigé: « Les
conseilsmunicipauxdescommunesdotéesd’une CarteCommunaleapprouvéepeuvent,en

— vue de la réalisationd’un équipementou d’une opérationd’aménagement,instituer un
droit de préemption dans un ou plusieurs périmètres délimités par la carte. La
délibérationprécise,pourchaquepérimètre,l’équipementou l’opérationprojetée».

— La participationpour voirie et réseaux

Article L. 332-11-1 alinéa I du Code de l’Urbanisme: « Le conseil municipalpeut
— institueruneparticipationpourvoirie et réseauxen vue definanceren tout ou enpartie la

construction des voies nouvelles ou l’aménagementdes voies existantes ainsi que
l’établissementou l’adaptationdes réseauxqui leur sont associés,lorsque ces travaux
sont réaliséspour pertnettrel’implantation de nouvellesconstructions.»(modalitésde

— financementsénoncésaux alinéas2 et 3).

Des mesuresde protectiondu patrimoinebâti et paysagerintroduitespar
la loi Urbanismeet Habitat

L’article 57 dc la loi U.H introduit la possibilité de soumettre des périmètres
préalablementdéfinis par délibérationdu ConseilMunicipal au permisde démolir.

— L’article L. 430-l du Code de l’urbanisme est compléter par un alinea ainsi rédigé
« dansles communesqui nesontpasdotéesd’un P.L. U ou d’un P.O.Sapprouvé,dansdes
périmètresdélimitéspardélibérationdu ConseilMunicipal ».

L’article 59 de la loi U.H permet de soumettreà autorisationspéciale (au titre des
installations et travaux divers / article L. 442-l et R. 442-1 et suivants du Code de
l’urbanisme) des travaux non soumis à un régime d’autorisationpréalable(PC, DT...)
ayant pour effet de détruire un élémentde paysageidentifié par délibérationdu conseil
municipal,prise aprèsenquêtepublique.
L’article L. 442-2 du Codede l’Urbanismeest complétépar un alineaainsi rédigé : « Il en
est de némedans les communesnon dotéesd’un PLU, des travaux non soumisà un
régime d’autorisationpréalableet ayantpour effet de détruire un élémentdepaysageà
protégeret à mettreen valeur, identWépar une délibérationdit ConseilMunicipal, prise
aprèsenquétepublique».

L’élaboration d’une Carte Communale est donc l’occasion idéale de définir de tels
secteurset les soumettreà enquêtepubliqueconjointe.

2. Les grandeslois

- La loi sur les monumentshistoriquesdu 31 décembre1913
- La loi d’orientationpour la ville n°91-662du 13juillet1991
- La loi sur l’eau n°92.3du 3janvier 1992
- La loi sur la protectionet la miseen valeurdespaysagesn°93-24du 8janvier 1993
- La loi relative au renforcementde la protectionde l’environnementn°95-101 du 2 février
1995
- La loi d’orientationagricolen°99.574du 9juillet 1999
- La loi relative à la Solidaritéet au Renouvellementurbain n°2000-1208du 13 décembre
2000.

Loi sur l’eau n°92.3du 3 ianvier 1992:
L’article 2 de la loi préciseque « les dispositionsde la loi ont pour objet une gestion
équilibréede la ressourceen eau.Cettegestionéquilibréevise (notamment)à assurer:
- La préservationdes écosystèmesaquatiques,dessites et deszoneshumides on entend
par zone humide les terrains exploités ou non, habituellementinondé ou gorgésd’eau
douce, saléeou saumâtrede façon permanenteou temporaire;la végétation,quand elle
existe,y estdominéepardesplanteshygrophilespendantau moins une partiede l’année.
- La protectioncontretoute pollution et la restaurationde la qualité deseauxsuperficielles
et souterraineset deseauxde la mer dansla limite deseauxterritoriales,
- Le développementet la protectionde la ressourceen eau.
- La valorisationde l’eau commeressourceéconomiqueet la répartitionde cetteressource
de manièreà satisfaireou à concilier, lors des différents usages,activités ou travaux, les
exigences: I. de la santé,de la salubritépublique,de la sécuritécivile et de l’alimentation
en eaupotablede la population.,2. de la conservationet du libre écoulementdes eaux et
de la protection contre les inondations.3. de l’agriculture, des pêcheset des cultures
marines, de la pêche en eau douce, de l’industrie, de la protection d’énergie, des
transports,du tourisme, des loisirs et des sports nautiquesainsi que de toutes autres
activitéshumaineslégalementexercées.»

3. Lesservitudesd’utilité publique

La servitudeAC 1, sur la protectiondes abordsdes monumentshistoriquesclassésou
inscrits, institue un périmètre de protection de 500 mètres autour de l’église de
Vandréà l’intérieur desquels tous travauxnon soumisà autorisationprévuepar le Code
de l’Urbanisme et ayant pour effet de modifier l’aspect d’un immeuble (bâti ou non,
espacepublic ou privé) dansLe périmètred’un abordde monumenthistorique(art 13 ter de
la loi du 31 décembre1913) doivent faire l’objet d’une autorisationspécialedu préfet
(ArchitectedesBâtimentsde Fraricepar délégation).
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Synthèsedesenjeuxet objectifsdevantêtrepris en comptepar la CarteCommunale

Enjeux Objectifs Outils
1.1 Préserverles espacesnaturelsde la commune. t0 Délimitation précisedeszonesinconstructibles
1.2 Préserverles abordsdu patrimoinebâti remarquable(église,château,belles (zonesB).1. Préserverle patrimoinepaysager,

fermes. .) Articles 57 et 59 de la loi Urbanismeet Habitat.naturel et bâti de la commune
1.3 Identifier les élémentspaysagerset patrimoniauxnon protégésafin de les soumettreà Soumettreles élémentsidentifiésâ la même

autorisationspéciale(installationset travauxdivers / permisde démolir) enquêtepubliqueque celle de la CarteCommunale.

2.1 Exclure les terrainsinondablesdeszonesconstructibleset notammentle quartierde la2. Exclure l’urbanisationdes Délimitation précisedeszonesinconstructiblesLinquette.
(zonesB).secteursprésentantun risquede

2.2. Eviter l’urbanisationdesterrainssituésen borduredesvoiespassanteset présentantsécuritéet de salubrité
un risquede sécurité(mauvaisevisibilité, vitessesexcessives).

Conditionet aresd ‘urbanisation
3.1 Conforterle bourget le hameaude Bellevue.
3.2 Eviter l’urbanisationaux abordsde la Blanchisserieet desbâtimentsagricolesen
exploitation.

Délimitation précisedeszonesconstructibles3.3 Eviter le gaspillagedesterrainsconstructiblesparune maîtrisedu foncierpubliqueou
privée et par l’aménagementde zonescohérentes(aménagementsde voies de desserte,

(zonesA).
Orientationsd’aménagementpour les principalesdésenclavementdesterrains...)

zonesconstructibles(rapportde présentation).
3. Permettrele développementd’une Droit de Préemption(article41 de la loiLogement/ Offre de terrains

Urbanismeet Habitat).offre cohérentede logementset de 3.4 Proposerune offre suffisantede terrainsconstructiblesafin de développerla commune
Participationpourvoirie et réseaux(article L.terrainsâ bâtir.

et maintenirseséquipementset commercesdansune limite raisonnableet adaptéeà sa
332-1 I-l alinéa I du Codede l’urbanisme).taille.

3.5. Aider à l’intégration despopulationsnomadesen voie de sédentarisationen leur
permettantde construiredeshabitationssur les terrainssituésen continuitéde zones
bâties.
3.6. Semunir du droit de préemptionafin de favoriserl’émergencedesprojets
d’aménagementet notammentceux vouésà la créationde logementslocatifs publics
(l’Illeau).

4.1 Permettrele maintien(délocalisation)et le développementdesentreprisesartisanales — Délimitation de zonesd’activités(AI) pour Les
4. Mainteniret développerles et industriellessur la commune.Permettrel’extensionde la blanchisserie activitésartisanaleset industriellesincompatibles
activitéséconomiquesde la 4.2. Préserverl’activité agricoleet permettrel’extensiondesactivitésexistantesdansles avec l’habitat.
commune. zonesoù il n’y a pasd’enjeumajeuren matièred’urbanisation. Délimitation d’une zoned’activité (A2) autour

4.3. Permettrele développementdu Village vacances, du village vacancesspécifiqueà son activité.

44



Bibliographie
V AGRESTE,Recensementagricole2000—Fichecomparative1979— 1988—2000, 1 p.
V Association des Maires de Fiance, Loi du 13 décembre2000 relative à la Solidarité et au Renouvellement

Urbains, Note de synthèsesur l’essentielde la loi relatif â l’urbanisme,le logementelles transports,février 2001, non
paginé

V Association des Maires de France,Loi du 13 décembre2000 relative à la Solidarité et au Renouvellement
Urbains,Dispositionsdiversesen matièred’urbanisme,février 2001,40 p.

V 8KM, Etuded’un atlasetd’un planpaysagepourle Paysd’Aunis, octobre 1999,49 p.
V Cabinet d’Architecture et d’Urbanisme Pemet,Abrogation du P.L.U. (ex P.O.S.) et élaborationde la carte

communaledeMarignac,Phase1 Diagnosticcommunalet définition desenjeux,décembre2002,42 p.
V Cabinet d’Architecture et d’Urbanisme Pernet, Abrogation du P.LU. (ex P.O.S.) et élaborationde la cane

communaledeMarignac,Phase2: Projetde territoireet incidencessurl’environnement,mars2003,64 p.
V Cabinetd’Architecture et d’urbanismePernet,Révision du P.L.U. (ex P.O.S.)de Mosnac,Phase1: Diagnostic

communalet définition desenjeux,novembre2002,43 p.
V Codede l’Urbanisme,Dalloz, édition 2002

V D.D.E. Charente-Maritime,Loi S.R.U., n°2000-1208du 13 décembre2000,8 p.
V ITER, Etudede la mobilité en Puysd’Aunis, Principeset actionsd’améliorationde la mobilité en Paysd’Aunis,

juillet 2002,33 p.
V J.-L. Flohic, Le PatrimoinedesCommunesde la Charente-Maritinie,Tome I, août2002, collectionLe Patrimoine

desCommunesde France,éditionsFlohic, Paris,576 p.
V Institut nationalde la Statistiqueet desEtudesEconomique(1.N.S.E.E.),Recensementde la populationmars1999,

4 p.
V Journal Officiel de la RépubliqueFrançaise,Loi n° 2003-590du 2juillet 2003, Urbanismeet Habitat, 3 juilet

2003,non paginé

V Ministère de la Culture et de la Communication,L’habitat en Poitou-Charentes,vocabulaireet datation,2002,
collectionLes Carnetsde l’inventaire, Ondin imprimeur,42 p.

V J-L. Neveu(sousla direction de), Ecologledespayscharentais,1999, Le Croit Vif, Paris,267 p.

j
45



V Pays d’Aunis Charente-Maritime,Contrai de Territoire 2001 / 2003, Diagnostic,Synthèseet Enjeux, décembre
2001,67p.

V ljrbanis,SyndicatMixte du Paysd’Aunis, ProgrammeLocal de (‘Habitat, Orientationspréalablesauprogramme
d’actions,octobre2000, 16 p.

V Urbmils. SyndicatMixte du Paysd’.4unis, ProgrammeLocal del’Habitat, Programmed’actions,septembre2001,
20 p.

V Urbanis,SyndicatMixte du Paysdt4unis,ProgrammeLocal del’Habitat, Diagnostic,mai 2000, 87 p.

V www.observatoire-environnement.org

t J iI t
46



F. BOTTE
2002-2003

FICHE BIBLIOGRAP}IIOUE desTRAVAUX desETUIMANTS du CESA

NOM : Charlet

ANNEE UNIVERSITAIRE : 2002-2003
TITRE du TRAVAIL, du RAPPORT: Communede Vandré

PRENOM : Emilie

PROMOTION : Mag 3

CarteCommunale
SOUS-TITRE: Phase1: Diagnosticcommunalet définition desenjeux
LIEU(X) GEOGRAPHIQUE(S):
PAYS : France REGION : Poitou-Charentes
COMMUNAUTE DE COMMUNES : Surgères

MOTS-CLESDU RAPPORT: P.L.U., communerurale,diagnostic,enjeux,urbanisation,préserver,patrimoine

TYPE de DOCUMENT : MAGISTERE 3 : Rapportde stageindividuel
NOMBRE de VOLUME :3

ANNEXES DANS LE RAPPORT,NOMBRE D’ANNEXES : O
ANNEXES, CARTE(S) et DOCUMENT(S)HORS TEXTE (à part) :0
DISQUETI’E : O CD ROM : O

NOMBRE de PAGE/VOLUME :47
NOMBRE DE PAGESD’ANNEXES :0
NOMBRE : O

VIDEO : O

ORGANISMED’ACCUEIL : Cabinetd’Architectureet d’UrbanismePERNET
TUTEUR: JoséSERRANO

MAITRE DE STAGE : RenaudPERNET
MEMBRE(S)du JURY : JoséSERRANO

DEPARTEMENT:Charente-Marjtime(17)
COMMUNE : Vandré

47


